
^îiDREDl 9J AOUT 1847 

ÉDITIOW DE» ttEFARTnESrTS 

VINGT-DEUXÏÈME ANNÉE. N° 6286 

Trots Moi», 18 Franc». 
5h Mai», 86 Francs, 
fjnnée, 7Î Franc*. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FEUILLE D'ANNONCES! LÉGALES. * 

MiVREAVXt 

RCE HARLAY-DU-PALAIS, 2, 
an coin du quai de l'Horloge , à Paris. 

(Itt Itttres doivent tire affranchie!.) 

Sommaire. 

„
NELLE

. — Cour de cassation (ch. crimin.). 
,lSTl<

H tin ■ Peine de mort; rejet; supplément d'instruc-

• Peine de mort, rejet. — Cour d'assises de la 

1 • Affaire Bénier et Goblet; détournemens commis 

! ^'p^j'udice de l'administration des subsistances mili-

taires. 

• FAUIS, »G AOVT. 

Vous mettons sous les yeux de nos lecteurs un plan fi-

tif de l'hôtel Sébastiani et des dispositions extérieures 
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-de-chaussée. La vue des lieux est de nature à ex-

y V\er un grand nombre de circonstances jusqu'ici fort 

b'scures, qui ont été l'objet d'interprétations contradic-

'"orfremarque d'abord que le vestibule dans lequel cou-

bit chaque nuit le frotteur de l'hôtel est immédiatement 

ti "U à la chambre de la duchesse,- d'où l'on a dû tirer 
Conséquence ̂  j

e cr
i
me

 n'avait été commis qu'après 

1 léoart du frotteur, à quatre heures et demie du matin, 

autrement, il eût infailliblement entendu les cris de la vic-

^La chambre de la duchesse (C) a trois issues : l'une sur 

1 «rand salon, l'autre sur un boudoir, la troisième sur un 

-abiuet de toilette, qui communique lui-même à une anti-

chambre conduisant par quelques marches à la chambre à 

coucher du duc (D;. La porte du salon et celle du cabinet 

de toilette sont qarnies de verroux intérieurs. Le matin 

iP 'me du crime, le verrou de la porte sur le salon était 

fermé quand les domestiques vinrent y heurter, attirés 

par les cris de leur maîtresse; lorsqu'ils entrèrent-en fai-

sant le tour par le jardin et en prenant l'escalier (1$) pour 

traverser l'antichambre et le cabinet de toilette, le verrou 

du salon fut trouvé ouvert. C'était sans doute afin de faire 

croire à une introduction de l'extérieur que l'assassin l'a-

vait ouvert avant de se retirer et pendant que les domesti-

ques cherchaient une autre issue. Le verrou de la porte 

du cabinet de toilette avait été tiré, suivant son habitude, 

parla duchesse ; mais on avait enlevé les vis de la gâche 

qui devait retenir la targette ; c'était là un fait d'une haute 

gravité, et qui a déterminé la saisie d'un tournevis trouvé 

dans la chambre du duc. 

La veilleuse placée le soir dans la cheminée de la cham-

bre à coucher avait été transportée dans Je cabinet de toi-

lette et posée sur le guéridon. 

Ainsi que nous venons de le dire, c'est à la porte du sa-

lon que les domestiques vinrent frapper ,• et après avoir 

vainement tenté de l'ouvrir, ils s'élancèrent dans le jardin 

par l'escalier (A); c'est alors que l'un d'eux, passant de-

vant la fenêtre, non comme on l'a dit de la chambre à 

coucher de la duchesse, mais de Tant' chambre conduisant 

à la chambre du duc, aperçut ce dernier ouvrant cette 

fenêtre dont l'espagnolette était tachée de sang. 

Le plan que nos lecteurs ont sous les yeux indique la 

disposition intérieure de la chambre à coucher, ainsi que 

les traces de sang qui ont été constatées soit dans cette 

chambre, soit dans les pièces qui conduisent à l'apparte-

ment du duc. On peut saisir ainsi tous les détails de l'hor-

rible scène qui s'est accomplie et suivre la marche de l'as-

sassin après le crime. 

H est démontré par l'état des lieux que l'infortunée du-

chesse a été frappée pendant son sommeil, et que c'est la 

blessure du cou qui a été faite la première, car on retrou-

ve sur le lit, près de l'oreiller, deux larges empreintes de 

sang. Le coup avait été porté d'une main mal assurée et 
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scurlté qui régnait alors dans cette 

chambre dont les volets étaient fermés : sans doute 

alors la duchesse se redressa, chercha d'une main à 

repousser l'assassin, tandis que de l'autre elle saisissait 

par un mouvement instinctif le cordon de la sonnette pla-

ce près d'elle. Il n'est pas exact que ce cordon eût été 

coupe. Il était, il est vrai, détaché, mais il pa-

rait q
U
 u se rompît sous la violence de l'effort. C'est 

alors que M™' de Praslin se précipita de 'son lit, cou-

vrant J estrade de son sang et chercha à fuir vers la 
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> elle renverse une chaise, 
deux meubles sont marqués de sang. Arrivée à la 

porte^du salon, elle essaie inutilement de l'ouvrir. On 

voit que là, tandis qu'elle s'épuisait en efforts désespérés, 

de nouveaux coups lui furent portés et que la lutte dut 

s'y prolonger quelques instans. La duchesse, qui a saisi 

l'arme, a les doigts coupés, le pouce presque entière-

ment détaché. Puis, en suivant le sanglant itinéraire tracé 

sur le sol, on voit que la duchesse parvint sans doute 

à se dégager un moment des étreintes de l'assassin 

et , que se rapprochant de la cheminé , après avoir 

encore renversé un guéridon, chercha à y saisir la 

sonnette de gauche. Vain effort , sa main mutilée 

s'empreint sur les tentures sans pouvoir l'atteindre 

Elle s'appuie sur un petit secrétaire couvert en mar-

bre blanc où se trouvaient plusieurs lettres qu'elle avait 

écrites le soir même avant de se livrer au repos, une entre 

autres inachevée qu'elle adressait à son vieux père, et que 

l'infortuné maréchal ne pourra pas lire sous le sang qui la 

couvre. 

Enfin, un suprême effort lui permet encore d'échapper 

en se traînant appuyée sur le marbre de la cheminée (i) ; 

elle saisit les candéïabres, la pendule qui sont maculées de 

gouttelettes; elle peut enfin atteindre et agiter la son-

nette de droite, dont le grelot se fait entendre, et elle 

tombe expirante sur la causeuse (h) placée près de la che-

minée. 

C'est alors que l'assassin s'est retiré, et les traces lais-

sées sur son passage ne devaient permettre aucun doute 

sur le nom du coupable. Lui-même il indique à la justi-

ce le chemin qu'elle devra suivre polir aller le saisir : 

ce chemin conduit de la chambre à coucher de la duchesse 

au cabinet de toilette du duc de Praslin, là où l'assassin 

était venu laver ses mains sanglantes, laissant sous ses 

pas la trace qui devait le trahir En effet, des gouttes de sang 

existent dans le cabinet de toilette de la duchesse, et se re-

trouvent drt distance en distancejusques dans l'antichambre 

du duc et sur une des marches qui donnent accès à sa cham-

bre. On en remarque plusieurs près de la porte des lieux 

d'ai ances, une devant la fenêtre que le duc a ouverte, une 

autre sur la dernière marche qui conduit dans la chambre 

àcoucher, une autre enfin près de la porte du cabinet de toi-

lette. On a dit qu'il en existait aussi dans la chambre à 

coucher; c'est une erreur : on a seulement remarqué que 

le parquet devant le foyer avait été récemment lavé. 

Des témoins ont déclaré que de la cour et peu d'instans 

après le crime, ils avaient vu le duc de Praslin dans son 

cabinet de toilette. C'est là, en effet, qu'il s'est empressé 

de laver ses mains ensanglantées ainsi qu'un foulard dont 

il s'était ceint la taille pour maintenir sa robe de chambre. 

C'est aussi de la cour qu'on a pu voir la fumée qui s'é-

chappait de la cheminée dans laquelle le duc avait brûlé 

quelques uns de ses vêtemens. 

Au nombre des objets trouvés le matin dans la cham-

bre à coucher de la duchesse, on vit un couteau sur 

lequel étaient quelques gouttelettes de sang, et 

que l'on crut d'abord avoir été l'un des instrumens du 

crime. Plusieurs dépositions ont démontré qu'il n'en était 

rien ; ces dépositions ont même révélé quelques détails 

d'une intimité touchante. Le soir, à sept heures, M"" la 

duchesse de Praslin dit à une femme de charge qui l'a éle-

vée de lui servir à dîner ; on lui répondit que tous les 

domestiques étaient partis et que le cuisinier avait, comme 

les autres, obtenu la permission de s'absenter. « Donnez-

moi un peu de pain, dit-elle. » Un instant après, la femme 

de charge rentra, apportant à la duchesse un morceau de 

pain, un couteau et du sel dans une assiette. « Vous vous 

rappelez mes goûts d'enfant, dit la duchesse en souriant ; 

j'aimais beaucoup à déjeuner ainsi, cela me rappelle des 

momens bien heureux. » La femme de charge sortit alors 

et ne revit plus sa maîtresse. Le lendemain, parmi les ob-

jets souillés de sang, on retrouvait l'assiette, où il y 

avait encore un peu de pain et de sel, renversée près du 

guéridon sur le tapis ; le couteau était resté sur la che-

minée. 
Nous avons indiqué hier les principales constatations qui 

résultent du procès-verbal d'autopsie du duc. 

La duchesse avait reçu plus de trente blessures. Voici, 

dit-on, quelles ont été les remarques consignées parles 

hommes de l'art dans leurs procès-verbaux. 

Il existait onze blessures à la tête, parmi lesquelles cinq 

profondes et étendues. Les lésions du crâne indiquent.que 

les quatre premières résultent des coup assénés avec une 
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extrême violence et à l'aide d'un instrument très tranchant. 

La direction des lambeaux de ces plaies prouve qu'elles 

ont été faites de haut en bas, quand le corps était renversé 

et la face inclinée en avant. Ce sont les premiers coups qui 

ont été portés parjle meurtrier lorsqu'il a surpris sa vic-

time dans le sommeil , et tandis qu'il lui comprimait la 

bouche pour étouffer ses cris. 
Cinq excoriations au nez, à l'œil gauche, à la lèvre in-

férieure, au menton, qui sont l'effet d'une forte pression 

sur ces'parties, où on a remarqué l'empreinte des ongles. 

Quatre larges plaies faites au cou à l'aide d'un instru-

ment à la fois piquant et tranchant. L'artère carotide et la 

veine jugulaire interne n'ont pas été atteintes, comme 

quelques journaux l'ont annoncé. 

Aux deux mains, au ventre et à l'estomac, une di-

zaine de blessures plus ou moins profondes. Le pouce 

de la main gauche a été presque entièrement détaché dans 

l'articulation. 

On a remarqué en outre, sur les membres, des coutu-

sions et ecchymoses nombreuses. 

Il est certain cependant que l'hémorragie seule qui a 

suivi les plaies que l'on a constatées au cou et sur le crâne 

a produit la mort. 

La commission d'instruction a continué aujourd'hui en-

core ses opérations. 

De nouvelles perquisitions ont été faites, et ont amené 

la saisie de nouvelles lettres soit du duc de Praslin à M"° 

Luzy-Desportes, soit du duc à celle-ci. Cette correspon-

dance est de nature, dit-on, à nécessiter un nouvel inter-

rogatoire de M 1U Luzy-Desportes. 

Au nombre des pièces saisies au château de Praslin on 

a trouvé une assez volumineuse correspondance de la du-

chesse. Les lettres qu'elle adressait à son mari sont em-

preintes des plus nobles sentimens : rien n'est plus tou-

chant que l'expression des reproches qu'elle lui adresse, 

et qu'elle savait toujours tempérer par les témoignages 

d'une profonde affection. 
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M. le juge d'instruction Legonidec, en rapportant à la 

suite de la perquisition qu'il a faite à Praslin, une petite 

quantité de la substance blanchâtre qui semblait être de 

l'arsenic, indiqua qu'il en avait laissé une bien plus grande 

quantité au château de Praslin. M. le chancelier s'est 

empressé de décerner une commission rogatoire adres-

sée au procureur du Roi , près le Tribunal de Melun. 

Ce magistrat a saisi au château de Praslin et a immédiate-

ment transmis à la Cour des pairs la totalité de la subs-

tance dont il s'agit, et une liole contenant une assez gran-

de quantité de laudanum. 

La substance blanchâtre a été remise à MM. Orfila et 

Tardieu,.experts, afin qu'il puissent en préciser la nature. 

■Cette expertise n'est pas encore achevée 

MM. Orfila, Andral, Louis, Rouget et Tardieu, experts 

chargés de procéder aux opérations chimiques qui ont dû 

suivre l'autopsie cadavérique du duc de Praslin, ont con-

tinué sans relâche leurs opérations. Malgré leur empres-

sement on ne peut espérer que leur rapport soit déposé 

avant l'heure pour laquelle la Cour des pairs avait été 

convoquée samedi prochain. 

11 paraît que les experts ont pour mission non-seulement 

de rechercher si les viscères du duc de Choiseul-Praslin 

contiennent de l'arsenic, mais encore du laudanum, et que 

cette dernière investigation exige de longaes vérifications. 

Dans cette situation, M. le chancelier a fait prévenir 

MM. les pairs que la réunion de la Cour est ajournée au 

lundi 30 août. 

Voici l'avis que M. le chancelier a adressé à MM. les 

pairs, pour leur faire connaître le changement du jour de 

la réunion : 

« Le chancelier de France, président de la Cour des 

pairs, a l'honneur de prévenir MM. les membres de la 

Cour que la réunion indiquée pour samedi prochain n'aura 

lieu que lundi 30 août à une heure. 

» Ce 26 août 1847. » 

M. le maréchal Sébastiani est arrivé aujourd'hui à trois 

heures. Après être descendu un moment chez son frère, le 

général Tiburce Sébastiani, il est rentré à sonhôtel, accom-

pagné de son médecin. L'infortuné vieillard est entré au rez-

de-chaussée de son hôtel, passant près de la chambre à 

coucher de sa fille, il s'est arrêté un moment devant la 

porte en sanglotant, et, après quelques momens d'un si-

lence déchirant, il est remonté dans son appartement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

on éprïtgre privée; — 4° De Jean Frény d)or<!o ,nie), six ans c 
travaux' forces, vol', maison habilée; — 5° De Louis et Piern 
Bartaud (Cher), cinq ans de réclusion, vol, la nuit, ijaajso'ri ha-
bitée;— 6° De Claude Mazelier(Allier), sept ans de réclusion, vol; 
— 7» De François Licet (Meurthe), cin<| ans de prison, vo! qua-
lifié ; — 8" De Jean Bost (Djrdogne), huit «"S de travaux for-

ces, viol; — 9» De Pierre ChambueuT (Puy-de-Dôme), cinq 
ans de réclusion, complicité de vol qualifie ; — 10° De Jean-
Louis Janin (Ain), cinq ans de travaux forcés, tentative d'in-

cendie d'une maison servant à habitation; — 11° de Louis-
Auguste Aubert (Mayenne), quinze ans de travaux forcés, in-
cendie; — 12° De Martin têtard (Durdogne), six ans de tra-
vaux forcés, attentats à la pu leur, l'un sur une jeune fille 
âgée de moins de onze ans, et l'autre sur une jeune fille au-
dessous de quinze ans; — 13° D'Antoine Mazière (Dordogne), 

cinq ans de prison, vol. 
La Cour a déclaré déchus de leur pourvoi à défaut de con-

signation d'amende et de production, pour en tenir lieu des 
pièces spécifiées dans l'article 420 du Code d'instruction cri-

minelle : 
1° Jean Granveau, condamné pour vols simples, à cinq ans 

de prison, par la Cour d'assises de la Gironde; — 2° le nom-
mé Pillistraridi, partie civile, contre un arrêt de la Cour royale 
d'Alger, rendu en faveur de Baltbazard Zuretti, qui avait été 
poursuivi pour faux témoignage, — 3° Du sieur Genissieux, 
directeur de la compagnie des hauts fourneaux de la Terre-
Noire, contre un jugement du Tribunal correctionnel de Mont-
brison, qui le condamne à l'amende pour contravention aux 

lois et règlemens sur les mines. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 août. 

PEINE DE MORT. — REJET. — SUPPLÉMENT D'INSTRUCTION. 

Il n 'y a pas nullité lorsqu'un supplément d'information, à 
laquelle a procédé un juge de paix postérieurement à l'arrêt de 
renvoi et à la signification de l'acte d'accusation a été jointe à la 

procédure, par ordonnance du président, et que copie de ce 
supplément d'information a été remise à l'accusé. 

Rejet du pourvoi formé par Jean-François Sain et Joseph 
Sain, condamnés, le premier, à la peine de mort, et le second 
aux travaux forcés à perpétuité, par arrêt de la Cour d'assises 
do la Côte-d'Or, du 4 août 1847. M. le conseiller Meyronnet de 
Saint-Marc, rapporteur ; M. jNicias-Gaillard, avocat-général, 
et M" Bosviel, avocat chargé d'office. 

TEINE DE MORT. — REJET. 

Marcellin Couturier s'est pourvu eu cassation contre un 
arrêt do la Cour d'assises de l'Ain, qui l'a condamné à la 
peine de mort pour empoisonnement sur la personne de Mar-
guerite Descombes, sa belle-sœur. Me Marcadé, avocat chargé 
d'office, a soutenu le recours, mais la Cour a, sur les conclu-
sions de M. l'avocat-général Nicias-Gaillard, rejeté le pourvoi. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Jean Clémençon (Loire-Inférieure), deux ans do prison, 

vol, la nuit; — 2" De JeanvBaptiste JunTekrT^îyèrme), cinq 
ans de prison, vol, la nuit, maison hahitcej 3?.J)oWyp las-
Laurent Henry (Meurthe), douze ans Aq'^vauxTorëèi, Jiaux 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience dit 26 août. 

AFFAIRE RÉNIER ET GOBLET. — DÉTOURNEMENS COMMIS AU PRÉ-

JUDICE DE L'ADMINISTRATION DES SUBSISTANCES MILITAIRES. 

11 est évident, d'après les dispositions prises dans la salle 
d'audience qu'on a comptésur unegrande manifestation de la 
curiosité publique. Mais cette curiosité vient d'être si vive-
ment excitée, elle s'est nourrie pendant quelques jours de 
faits et d'événemens tels, qu'elle est évidemment émoussée. 
C'est donc en vain que des banquette.-; supplémentaires ont 
été. placées dans la partie de l'audience o* diusire réservée: 
e;s banquettes ne sont occupées que par les témoins de l'af-
faire, et restent vides quand les témoins, après la lecture de 
l'acte d'accusation, se sont retirés d:>us la salle qui leur est 
tiestinée. C'est en vain qu'on a fuit réserver aux jurés qui ne 
connaissent pas de l'affaire les bancs que les journalistes occu-
pent d'habitude, et qu'on a relégué ces derniers dans les tri-
bunes si étroites et si incommodes qu'on a fait construire 
dans un jour de mauvaise humeur pour la presse: les ban-
quettes réservées aux jurés sont en partie seulement ocupées 
par une dizaine d'entre eux qui les abandonnent même, quel-
ques-uns après la lecture de l'acte d'accusation, d'autres après 

l'interrogatoire des accusés. 
A dix heures et demie la Cour entre en séance. Deux jures 

supplémentaires prennent place à la suite des douze jurés dé-

légués pour connaître de l'affaire. 
Les accusés sont introduits. 
M. le président : Accusé Goblet, comment vous nommez-

vous ? 
L'accusé Goblet : Auguste-Marie-Joseph Goblet. 
D. Quel est votre âge? — R. Soixante-deux ans. 
D. Votre profession ? — R. Commissionnaire en blé et gé-

rant de l'entrepôt des grains pour les subsistances militaires, 
D. Oà ôles-votis né? — R. A Bouchain. 
D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation? — R. 

A Paris. 
M. te président : Accusé Bénier, vos nom et prénoms? 
L'accusé Bélier : Alfred-Alexandre-Georges Bénier. 
D. Votre âge? — R. Vingt huit ans. 
D. Votre état? — R. Officier comptable aux subsistances mi-

litaires. 
D. Où êtes-vous né ? — R. A Paris. 
D. Où demeuriez-vous? — R. A Provins. 
Le premier de ces deux accusés, le sieur Goblet, a les che-

veux à peu près blancs; il fait, en prenant place sur le banc, 
des signes d'amitié et des saluts à quelques-unes des per-
sonnes qui sont placées dans la salle. 

R est assisté par Me Jules Favre, avocat. 
Le second accusé est un tout jeune homme à la chevelure 

aux moustaches et à la barbe noires. 
Il a pour avocat M" Bcrryer. 
M. l'avocat-général Bresson occupe le siège du ministère pu-

blic. 
M. le greffier Duchesno donne lecture de l'acte d'accusation, 
Les faits devant se reproduire avec détails dans le cours des 

débats, nous reproduisons seulement les conclusions de l'acte 
d'accusation : 

« Auguste-Marie-Joseph Goblet et Alfred- Alexandre-Georges 
Bénier, sont accusés d'avoir, 

» Premièrement : Goblet, 
» 1° De s'être, en 1843, rendu complice d'un détournement 

commis à la même époque par un dépositaire et comptable 
public du froment qui était entre les mains de ce dernier en 
vertu de ses fonctions, et d'une valeur au-dessus de 3,000 fr., 

en aidant et assistant avec connaissance l'auteur dudit détour-
nement, dans les faits qui l'ont préparé, facilité et con-
sommé. 

» 2° D'avoir, en 1845, fait usage d'un récépissé comptable 
daté de Paris, du 3 juin, rédigé et sigué en duplicata par un 
officier principal de l'administration des subsistances militai-
res, et constatant comme vraie une livraison de 025 quintaux 
métriques de froment par Ilirvoy-Terral dans les magasins de 
l'Etat, sachant que ledit récépissé était faux; 

» 3° D'avoir, à la même époque, fait usage de récépissé comp-
table, daté de Paris le 5 avril 1845, rédigé et sismé en dupli-
cata par un officier principal de l'administration des subsis-
tances militaires et constatant comme vraie une fausse livraison 
de 625 quintaux métriques de froment par Boulingre dans les 
magasins de l'Etat, sachant que ledit récépissé était faux-

» 4' D'avoir, à la même époque fait usage d'un récépissé 
comptable, daté de Paris, le 3.mai 1845, rédigé et signé en 
duplicata par un officier principal de l'administration des 
subsistances militairss, et constatant comme vraie une fausse 
livraison de 625 quintaux métriques de froment, par Boulin-
gre, dans les magasins de l'Etat, sachant que ledit récépissé 
était faux ; 

» 5» D'avoir, à la même époque, fait usage d'un récépissé 
comptable, daté de Paris, le 4 mai 1815, rédigé et signé en du-
plicata par un officier principal do l'administration des sub-
sistances militaires, et constatant comme vraie une fausse li-
vraison de 625 quintaux métriques de froment, par Defrance 
dans les magasins de l'Etat, sachant que ledit récépissé était 
faux. 

» 6° D'avoir, à la même époque, fait usage d'un récépissé 
comptable daté de Paris du 4 mai 1845, rédigé et signé en du-
plicata par un officier principal de l'administration des subsis-
tances militaires, et constatant comme vraie une fausse livrai-
son de 625 quintaux métriques de froment par Hirvoy et Ter-
rai, dans les magasins de l'Etat, sachant que ledit récépissé 
était faux-, 
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» 1" D'avoir, a la même époque, loti usa 
comptable date de Taris tel juin 18Î5, rédigé et signé en du-

plicata par Alfred Dénier, .oûwior .comptable., des subsistances 
militaires, cl constatant comme vraie une fausse livraison de 
Cri.1) quintaux métriquesde froment par Hirvoy et Terrai dans 
les magasins de l'Etat, sachant qae ledit récépissé était faux; 

» 8° D'avoir à la même époque, fait usage d'un ré&i pissé 
comptable da o .le Paré; le 13 juin 1 8 i5, rédigé et situé en 
duplicata par Alfred Dénier, .officier comptable des subsistan-
ces militaires, et constatant connue vraie une faussé livraison 
de 625 quintaux métriques de froment par Defrance, dans les 
magasins de l'Etat, sachant que ledit récipissé était faux. 

» Deuxièmement : Al fred-Alexandie-Georges -Benier : 
» 1° De s'être en mai 1845, rendu complice des détourne.-

mens commis à le même époque, par un dépositaire et comp-
table publie, du froment qui était en're les mains de ce der-

nier, on vertu de ses topolious, cl.d'une valeur au-dessus île 
3,000 fr., en aidant et assistant avec connaissance l'auteur du-
dit détournement daii* Ms'-'fe'its 'qdf l'ont préparé, facilité et 
consommé. 

» 2° D'avoir, en juin 1B45, étant dépositaire et comptable 
public, détourné du froment qui cuit enU'C son ojaiiis, en ver-
tu de ses fonctions et d'une valeur au-dessus de o.flflf) fr. 

» Troisièmement. Le même Alexandre-Georges Bénier, d'a-
voir, en juin 1845, commis le crime do faux en écriture au-
thentique et publique: 

» 1° En rédigeant et signant en duplicata comme officier 
'comptable des subsistances militaires, un récépissé compta-
ble daté de Paris, le 7 juin 1815, et constatant comme vraie 
une fausse livraison de 625 quintaux métriques de froment par 
Hirvoy et Terrai dans les magasins de l'Etat, 

» 2° Eu rédigeant et signant en duplicata, comme officier 
comptable des subsistances militaires, un récépissé compta-
ble, daté de Paris, le 13 juin 1 8 18, et constatant comme vraie 
une fausse livraison de 625 quintaux métriques, par Defrance, 
dans les magasins de l'Etat; 

u Quatrièmement : Le môme Alfred-Alexandre-Georges Bé-
nier, d'avoir, en juin 1845, faitusage des deux récépissés faux, 
susénoncés, sachant qu'ils étaient faux ; 

» Crimes prévus par les articles 59, 60, 146, 148, 164, 165 
et 169 du Code pénal. » 

On fait l'appel des témoins qui sont au nombre de trente, à 
la requête de l'accusation; de seize, à la requête de l'accusé 
Bénier, et de onze à celle de l'accusé Goblet. 

L'audiencier : M. Latexe, témoin, n'est pas présent. ïl pa-
rait qu'il est en Afrique. 

M. le président : La défense a-t-elle quelque observation à 
faire sur cette absence? 

M" Berryer et Jules Favre : Ce n'est pas un obstacle à la 
continuation des débats. 

M. l'avocat-général Bresson : Nous croyons qu'il serait 
prudent de remettre l'affaire à une autre session. 

M' Berryer : Je supplie la Cour de ne pas prendre cette 
mesure. Les documens fournis par M. Latexe sont des doçu-
mens officiels, présentés au moins comme tels. La détention 
des accusés est déjà assez longue; je supplie la Cour de ne pas 
prolonger ce supplice ! 

M. le président : Vous savez que les déclarations de ce té-
moin sont, sur bien des points, contradictoires avec celles des 
accusés. Il serait peut-être de l'intérêt de vos cliens de remet-
tre l'affaire à une autre session. 

M' Jules Favre : Nous désirerions bien qu'il fut possible de 
passer outre; nous expliquerons les contradictions qu'on nous 
oppose. 

M. le président : Les registres de Latexe sont tenus avec une 
grande exactitude. 

M' Jules Favre : C'est là la question. 

M. le président : Cela résulte de ce qu'ont dit d'autres té-
moins. La Cour va délibérer. 

Après un instant de délibération, -M. le président demande 
qu'on fasse rentrer un instant MM. Evrard de Saint-Jean et 
Lambert, témoins de l'affaire déjà retirés. 

Ces Messieurs s'avancent devant la Cour. 
M. le président : Où est M. Latexe ? 

M. Evrard de Saint-Jean : A l'armée d'Afrique. Il est d'a-
bord venu en France pour déposer dans l'instruction. U est re-
parti quand il a été entendu, puis rappelé par le télégraphe au 
moment où il atteignait Marseille , il est revenu et reparti en-
suite; maintenant il est en Afrique. 

M. le président : Mais il résidait en France, à Aire? 
M.

t
 Evrard de Saint-Jean : Il était venu à Paris, je l'ai dit, 

pour déposer. Il était reparti, on l'a rappelé; et il est enfin re-
parti pour l'Afrique après que le juge d'instruction lui eut dit 
qu'il n'avait plus besoin de lui. 

M. le président : Il est fâcheux que le juge d'instruction ait 
dit cela; le procès n'est pas fini en sortant des mains du juge 
d'instruction. Il est fâcheux aussi que le ministère de la guerre 
n'ait pas tenu M. Latexe sous la main de la justice, et qu'il 
l'ait renvoyé en Afrique. A quel corps d'armée est-il attaché? 
— R. A la subdivision d'Oran. 

M. le président : Il serait alors d'autant plus difficile de le 
faire revenir. 

M. Lambert : Ce serait, au contraire, très facile. 
La Cour délibère et ordonne qu'il sera passé outre aux dé-

bats. • 
Les deux témoins se retirent, et M. le président interroge 

l'accusé Goblet. 

D. Vous étiez employé, ou du moins en relations très suivies 
avec l'administration des vivres dépendant du ministère de la 
guerre?—R. Depuis 1814. 

D. En 1801, vous avez fait une demande d'emploi ; en 1811, 
vous étiez garde-magasin ; en 1813, dans le même grade, à 
Chalon-sur-Saône; en 1815, à Saint-Denis?—R. Oui ; mais là 
c'était pour le compte do la ville de. Paris. 

D. Vous étiez là comme adjoint de votre père? — R. Non ; 
je travaillais avec lui, mais je n'étais pas son adjoint. 

D. De 1819 à 1829, vous avez été soumissionnaire des réser-
ves?—R. Oui. 

D. Qu'avez-vous fait depuis? — R. J'ai fait la commission 
des grains pour mon compte. 

D. C'est alors que vousavez connu Bénier pére? — R. Je l'ai 
connu en 1825. J'achetais des fourrages pour lui en commis-
sion, parce qu'il ne connaissait pas la place. Cela a duré jus-
qu'en 1830. 

D. En 1830, après la révolution de juillet, Bénier père a été 
nommé directeur de l'administration des vivres. A cette épo-
que, vous avez eu avec lui des rapports de plus en plus fré-
quens? — R. Oui. 

D. Expliquez ces rapports ? — R. J'ai continué à acheter 
pour lui des grains en commission comme j'avais aupara-
vant acheté des fourrages ; cela a duré jusqu'en 1836. 

D. Dans vos premières déclarations, vous avez dit que Bé-
nier père était exact d'abord dans ses paiemens ; que, bientôt, 
il s'était dérangé, et qu'il avait fini par ne plus payer qu'avec 
la plus grande difficulté? — R. On me réglait les opérations de 
M» Bénier, et surtout le paiementde ses sixièmes, que tous les 
trois ou quatre mois. Or, M. Bénier faisait pour 300,000 francs 

d'affaires par mois; c'étaient ces retards dans le paiement des 
avances qui le gênaient. 

M. le président : M. Bénier avait des avances jusqu'à con-
currence des cinq sixièmes de ce qu'il faisait ; ce que vous dî-
tes-là n'explique pas la gêne de Bénier. — B. Nous ignorions, 
les tiers ignoraient qu'il reçut ces avances. Nousavons pu nous 
tromper sur la cause de sa gène ; c'est celle qu'il nous donnail. 

D. N'est-ce pas eu 1831 que se place cet échange de papiers 
et de signatures de complaisance qui ont existé entre lui et 
vous? — R. Il n'y a pas eu entre nous d'échange designatures 
de complaisance. M. Bénier me donnait des réglemens, je les 
endossais et il. en faisait les fonds. 

D. Ce roulement de fonds a-l-il été imporlant? —R. 300,000 
francs environ, dans deux ans. 

D. Vous étiez gênés tous les deux? — R. Bénier l'était, je le 
crois. Moi, je ne l'ai été qu'en 1837, parce que de mars à no-
vembre de celte année j'ai perdu 300,000 francs dans diverses 

laillites. ■ 
D. Voici, dans un livre de copies de lettres, saisi récemment 

chez vous, et sur lequel vous n'avez pu être interrogé, diver-
ses lettres sur lesquelles je vous invite à vous expliquer. Dans 
l'une, du 25 novembre 1842, vous parlez de 10,180 francs 

qu'il VOUS a donnés, qui ont produit 10,045 francs, et vous y 
mentionnez la rétention par vous d'une somme de 5,000 fr. — 

K. Ceci ne prouve pas mon élut de gène. 
D. A qui cette lettre était-elle adressée? 

PL
JW le président : Expliquez vos rapports avec lui. 
L'accusé se fait représenter le livre, et du : Je ne nie pas 

mes rapport! avec M. Bénier; ils ont été munies et de tous les 

ire. Les 5,000 francs que je retenais devaient me servir à 
couvrir-un règlement Toussaint que M. Bénier avait souscrit 
et mic j'avais endossé. ^ 'MB»' trt»» — 

St. le président: Voici une autre lettre, adressée aussi par 
vous à Dénier, dans laquelle vous lui dites que vous n'afez-
plus de fonds, que vous partez pour Versailles, où vous espé-

rez en trouver ; qu'il doit être tranquille, qu'il sera couvert 
quoi qu'il arrive, etc. Cela prouve des rapports oonstans. 

t'aertisè : Mais je ne nie pas ces rapporte. Je recevais des ré-
glemens qïïe ^"endossais, "je touchais les fonds pour M. Bénie?, 
et je les appliquais à ces réglemens. Quelquefois la balance 
était en ma faveur, quelquefois elle était en sa faveur. Oh ! 

D. Vc 

M. le prt 
niédiaire d' 

ion liyw, vous trouverez bimi d'autres traces d'o-
pérations de ce genre. .', I JJ 

M. le président :Dès 1830, des rapports continuels ont exfs-
té entre Bénier et vous, à l'occasion de toutes ces affaires, il y 
a eu pour 300,0i)0 francs de valeurs de complaisance que vous 
avez endossées et que vous ue-bOufija $ft^5r.

 1
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L'accusé : C'était lui qur"l»^^rtT ^ 
M. le président : On arrive ainsi à 1836, époque à laquelle 

Bénier a été chargé d'acheter des blés à commission pour le 

e de l'administration de la
 n

t.,nW — B. Oui, Jlon-

ie
 connaissiez, un nommé tryrassat, chez lequel votre 

employé?— B. Ouï. 
idènl . Vous avez vendu * Vayrassat, par I mier-
votre lils, une autre partie de blé; vous avez 

vendu au total 660 et quelques qiliulaux?- R. Qui, Monsieur. 
[). Comment s'est réglée cette atiaijeT—B- LarJWt et Vey cas-

sât OBI payé. i f .flH ; . 
U h: président : Et vous avez *enns Urgent a Renier? 
l/a-cusè : Oui, Monsieur. Permette/, moi de vous dire dans 

lies circonstances cette vente a été faite. Le blé qui avait que 
été envoyé de Chàlons était très avarie ; on a va 
de l'assainir. M. Bénier, qui m'avait fait part p 

i vainement essaye 
usieurs fois de 

M. le président : A l'occasion de ces achats, on retrouve en-
core des rapports de la môme nature que ceux que je viens' de 
vous rappeler. A chaque instant vous envoyiez à Bénier des 
timbres endossés, des billets de complaisance. 

Goblet : J'ai déclaré qu'il y en avait pour 2 ou 300,000 fr. | 
M. le président : Je précise ces faits dans riutention de cons-

tater qu'il y avait alors chez Bénier une gène extrême. — B. 
Oui, Monsieur. 

M. le président : Cela dura jusqu'en 1838 ou 1839. Alors 
n'ètes-vous pas tombé en faillite? 

Goblet : Non, Monsieur. J'ai perdu 2 ou 300,000 francs, 
mais j'ai obtenu de mes créanciers un arrangement très ho-
norable. 

M. le président : Vous avez obtenu un concordat amiable? 
—R.Oui. 

M. le président : Comment se fait-il que Bénier père, avec 
lequel vous aviez eu de tels rapports d'intérêts, n'ait pas figu-
ré dans ce concordat? — B. il n'était pas mon créancier; au 
contraire, il me devait 27 ou 218,000 fr. 

D. Pourquoi ne l'avez-vous pas designé à vos créanciers 
comme votre débiteur ? — R. Pardon, Monsieur le président, 
je i ai désigne. 

D. On voit, d'après un registre qui a été tenu que Bénier 
payait pour les négociations de ces valeurs actives un escomp-
te cousidéiable? — B. Six pour cent et le droit de commis-
sion. 

D. C'était plus que cela. L'escompte et la commission pour 
quarante jours sur une somme de 150,000 francs se sont éle-
vés à 2,191) francs? — R. Cela vient de ce que la commission 
se prenait par billet. 

D. Vers 1838, l'administration de la guerre n'a-t-elle pas 
résolu d'établir dans l'intérieur même de la manutention du 
quai de Billy un moulin a mouture? — R. Oui, Monsieur. 

D. Comme l'Etat ne pouvait se charger d'établir ce moulin, 
une compagnie a été agréée. On lui a consenti un privilège 
d'exploitation de 25 ans; après ce temps, le moulin devait 
faire retour a l'Etat? — R. Oui. 

D. A la tôle de cette compagnie était un sieur d'Audiffret , 
qui a cédé plus tard sa position au sieur Daley-Davis ? — R. 
Oui, Monsieur. 

1). N'étiez-vous pas un des intéressés dans cette entreprise? 
R. Je le suis encore. 

D. N'y ètes-vous pas entré avec de l'argent qui vous avait 
été prêté par Bénier père R. M. Benier m'a fait une 

— B. A Bénier 

avance, de 15,000,*puis 2,000 francs 

D. Quels étaient vos associés? — R. D'abord nous n'étions 
que trois : M. Durandeau, M. Daley-Davis et moi. 

D. Et les ingénieurs? — R. Les deux ingénieurs avaient été 
admis dans la société Muller pour un vingtième. 

M. le président : Durandeau élait le prèle-nom de M. Mar-
touret, directeur des subsistances au ministère de la guerre? 

L'accusé, vivement : On l'a dit; mais je n'en ai jamais 
rien su. > 

M. le président : M™" Noulabade avait aussi un intérêt dans 
cette société. Or, Mme Noulabade est la belle-mère du lils de 
Bénier père. 

L'accusé : Il est possible que M"' Noulabade ait eu cet inté-
rêt sous le nom d'une autre personne, mais je l'ignorais. 

M. te président : Vous étiez cogérant de la socieié des mou-
tures, et plus tard seul gérant? — R. Oui, Monsieur. 

D. A partir de 1840, tous les blés ont dù être convertis en 
farines dans le moulin du quai de Belly? — R. Oui, Monsieur. 

D. U l'ut interdit à Bénier d'introduire d'autres farines à la 
manutention, sauf pour les pains d'hôpitaux. — R. Oui. 

M. le président : Les écritures de la société des moutures 
étaient tenues avec une grande régularité. — R. Oui, Mon-
sieur, r 

D. Vous avez su que da:;s le courant de 1843, une fraude 
avait été commise au préjudice de la société? — R. Oui. 

D. M. Rudler, l'un des ingénieurs qui avait reçu un vingtiè-
me d'intérêt, fut chargé de la surveillance et découvrit cette 
fraude dans la comptabilité, il vous en parla dès cette époque. 
— R. Non, c'est plus tard. 

M. le président : li a déclaré qu'il vous en avait parlé dès-
lors, et que mécontent de vos explications, il s'était adressé au 
ministre, qui avait ordonné une vérification. A la suite de cette 
vérification on a découvert une fraude de trente-six mille quin 
taux au préjudice de la société des moutures. C'est là un fait 
qui est constant. — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous savez que M. Hudner a porté plainte aux autres as 
sociés, leur proposant de poursuivre Bénier. Est-ce que dans 
ce moment vous n'avez pas pris la défense de Benier père ? 

L'accusé, vivement : Oui !... J'ai dil qu'il me paraissait im-
possible qu'il eût commis cette fraude 

M, le président : Vous avez prétendu que Bénier avait in-
troduit cette farine pour ses pains d'hôpitaux. A quoi M. Rud-
ner a répondu que si cela était il y aurait dans l'armée autant 
de soldats malades que de soldats bien portans. — R. Oui 

D. N'a-t-on point parlé de cette fraudeà Bénier père?... Que 
répondit-il? — R. M. Bénier répondit qu'il avait pris des fari-
nes au -dehors, parce que l'usine n'était pas finie. 

D. N'a-t-on pas demandé une réparation à Bénier père sous 
la menace de poursuites? — B. Oui, Monsieur. 

D. Un agréé a été chargé de cette affaire. On a offert 12, 15 
et puis 20,000 francs, qui ont été payés par Bénier père? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. Est-ce qu'on n'a pas parlé de cette fraude à l'administra-
lion de la guerre dans ce moment-là ? — R. Oui, Monsieur. 

D. A qui en a-t-on parlé? — R. A M. Joinville, intendant mi-
litaire. 

D. N'en a-t-oupas parié à d'autres personnes? — R. Ou me 
l'a dil depuis, mais je ne l'ai pas su par moi-même. 

D. Les agréés et M. Budner, parlant de poursuites à l'inten-
dant, M. Joinville leur répondit : « Ma foi, Messieurs, pour 
suivez, s'il y a un voleur, il sera puni. » 

L'accusé garde le silence. 

D. N'y avait-il pas en dehors de la manutention du quai de 
Billy d'autres magasins? — R. Oui ; à Bercy, à La Villetle 
rue des Marais, à l'entrepôt de l'octroi. 

D. Sauf le magasin des Marais, confié à la surveillance des 
employés de l'octroi, les autres étaient régis par des adjudans 
de l'administration de la guerre, comme celui du quai de 
Billy? — R. Oui 

D. N'avez-vous pas su que Bénier avait fait transporter des 
blutes au magasin des Marais ? — B. Oui 

D. Du 25 mars au 25 avril, il est entré à ce magasin 1600 
quintaux de blé venant de Chàlons: ce blé a été reçu pour 
1567 quintaux, à cause des déchets. Vers le mois de juin, il 
est arrivé de la part de Bénier père, à l'entrepôt de la rue des 
Marais, ordre de vous livrer 1160 quinlaux sur ce blé; vous 
avez eu connaissance de cet ordre? — R. C'est moi «iui l'ai 
porté. 

M. le président donne lecture de l'ordre dont il s'agit, qui 
est à la dale du 11 juin. Dans quel but, ajoute M. le président, 
était donné l'ordre de vous taire livraison de ces 1160 quin-
taux de blé? — R. Pour que j'en opère la vente. 

D. Vous connaissez un nommé Garnot, boulanger ; vous lui 
avez vendu une partie de ce ble?—-R. Oui. 

D. Vous avez vendu en votre nom; vous n'avez pas dit que 
c'était au nom de Dénier?—R. C'est vrai. 

M. le président : Ceci est important; vous devez compren-
dre toute l'importance d'une pareille omission. — R. C'était 
conforme aux usages du commerce; jamais je ne disais au nom 
de qui. 

dit outiii : <• Je n 'ose |»s nie servir de ce 
J, n'aurais jau .ais.Tii ip'Vo pal incriminer J 

unpareilacte, qui a eu lieu uniquement dans l'intérêt du ser-

vice. 
M. le président : Vous saviez bien que Bénier ne devait pas 

■\ l^tjSSK place que Dénier faisait 

le commerce des blés. _
 ( 

M. le président : Mais pas avec des blés vendus à l'Etat. 

C'est un véritable détournement. —
 l! - Nous ne considérions \ 

pas cela confine un détournement mais comme une améliora-

tion. :•. ; ; ,1.1. 

D. Une commission avait été nommée pour examiner les bles 
venant de Chàlons. Vous avez déclaré d'abord que vous aviez 
fait partie de cette commission. Cela n'était pas. Cette com-
mission, après avoir examiné les blés, les avait reçus avec un 

déchet. Us étaient donc définitivement vendus à l'Etat? — B. 
C'est moi qui l'ai dit au juge; j'aurais pu éviter de donner 
tous ces détails à l'instruction ; je lésai donnés spoutané-

ment. ; . •. .
 an

i, ..
1Amn

 , .. v< ■ w 1 
D. C'était un détournement; vous vous en rendiez l'inter-

médiaire et Je complice. -- R. Oh! ce n'était pas nécessaire. 

M. Bénier iilàvaît pas besoin de moi pour cette vente, il en a 
fait bien d'autres. 

M. le président : Cela explique les déficits qui ont été cons-
tatés dans sa gestion depuis quinze ans. 

Me Jules Favre : L'administration le savait (Mouvement.) 
M. le président : C'est ce que nous aurons à rechercher.... 

Quoiqu'il en soit, la tolérance de l'administration, si elle avait 
existé, ne justifierait pas des faits coupables. (Nouvelle sen 
sation) A l'accusé .' Vous savez quelle était la qualité de Bé-
nier. Vous ne pouviez ignorer qu'il violait la loi.. — R. Je 
savais qu'il était en dehors du règlement. 

M. le président : Le règlement est une loi en pareille cir-
constance. — R. Pas pour les tiers. 

M. le président : Vous deviez connaître d'autant mieux les 
obligations imposées à Bénier, que vous avez été vous-même 
en quelque sorte employé des subsistances. — R. J'ai toujours 
été de bonne foi. 

D. L'accusation vous demande commenl vous avez pu vous 
rendre complice de ce détournement, quand vous veniez de 
découvrir la fraude commise par Benier au préjudice de la 
société des moulures? — B. Je n'ai jamais considéré la vente 
eces blés comme un détournement. Je répète que je n'y ai 

jamais vu qu'une opération dans l'intérêt du service; cela 
s'est fait loyalement, au grand jour. 

M. le président: ii restait au magasin des Marais 888 quin 
taux qui ont été transportés au magasin de la manutention.— 
B. Oui, Monsieur. 

M. le président : C'est une nouvelle préuve du détourne 
ment. Vous déclarez seulement que vous n'avez pas cru com 
mettre un crime en aidant ce détournement? — B. Oh ! pas le 
moins du monde. 

M. le président : Outre l'accusatipn de Complicité dans le dé-
tournement que je viens de rappeler, d'autres faits vous sont 
reprochés. Depuis 1840, Bénier avait été chargé d'acheter des 
blés pour le compte de l'administralion de la guerre. U l'a fait 

jusqu'en 1844. Ces achats se sont é.évés à 45 mille quinlaux. 
H. Je l'ignore. 

I). A celle époque il a été averti que ces achats seraient désor-
mais l'objet d'une adjudication. Vous l'avez su, cette adjudica-
tion a eu lieu le 25 février 1845. Elle était de 50 mille quin-
taux. Les adjudicataires étaient MM. Douville, Darblay, Hyr-
voix et Terrai, Defrance et Boulingre. Les livraisons devaient 
se faire par huitième? — R. Oui, Monsieur. 

B. On délivrait aux fournisseurs des récépissés, à l'aide des-
quels ceux-ci se faisaient payer par Bénier? — B. Oui, Mon-
sieur. '

 !
 BqqBifo 

M. le président : A la mort de Bénier on a constaté un dé-
ficit de 12,213 quintaux 73 kilogrammes. Une instruction ad-
ministrative a eu lieu : on a atlribué à des déchets cet énorme 
déficit. Mais bientôt cette interprétation a paru complètement 
impossible. Le ministre de la guerre a adressé à M. le garde-
des-seeaux un rapport, en provoquant l'intervention de l'au-
torité judiciaire. Il faut rechercher maintenant les causes du 
déficit... Aux termes de l'adjudication, Hyrvois et Terrai de-
vaient faire leur livraison en avril. Vers le commencement de 
mars, n'avez-vous pas envoyé à Hyrvois et Terrai un courtier 
marron nommé Mayer, en leur proposant de vous charger, 
vous, de la livraison qu'ils avaient à faire. — R. Oui, et je 
suis allé moi-même chez Hyrvois, où la convention a été faite. 

D. Comment justifiez-vous de cette livraison ?— R. J'ai fait 

transporter les blés au magasin des Marais. Us avaient été 
chargés sur un bateau. 

D. Vous saviez très bien quels étaient ces blés : c'étaient des 
blés qui venaient de Bénier père. — B. Oui... Je croyais que 
ces blés lui appartenaient, et qu'il les revendait à des fournis-
seurs. 

D. Ces blés avaient été vendus en 1844 à l'administration de 
la guerre ; vous le saviez ? — R. Je l'ignorais, je J'ignorais 
complètement. J'agissais de bonne foi. Je ne vois pas pourquoi 
Bénier aurait cherché à nfatiirer dans ce guet-apens, car ce 
serait un véritable guet-apens. 

D. Vous saviez très bien, d'après l'instruction, que Bénier 
ne possédait pas des blés personnels ? — R. L'instruction me 
l'a dit. 

D. A cette époque il est constaté que des blés étaient achetés 
et déjà payés par le ministère de la guerre. — R. Bénier avait 
toujours des blés à l'époque des adjudications ; il ne voulait 
pas qu'on lui reprochât d'avoir laissé tomber les prix. C'était 
dans l'intérêt de l'Etat, et aujourd'hui on lui fait bien des re-
proches... 

D. A cetteépoque vous écriviez à Hirvoy et Terrai, offrant de 
faire la fourniture à votre nom , et ils acceptent votre offre. 
Avez-vous fait cette fourniture? — R. Oui. 

D. Avec quels blés ? — R. Avec ceux que j'avais au Ma-
rais. ' 

D. Comment plus tard leur avez-yous remis le récépissé 
fourni par Bénier père, que vous auriez dû échanger contre 
argent à l'administration? — B. Parce que je n'étais que coin 
missionnaire et que les blésétaient à Bénier... ce que vous ne 
voulez pas admettre. Du moment que vous n'admettez pas ce-
la. M Bénier, sur les 6,000 quintaux, se portait propriétair* 
pour 625 quintaux, et je croyais qu'il avait cette part dans la 
fourniture. 

D. Les livres d'adjudans'ne parlent pas de ce récépissé. 
B. Il n'y avait pas de livres d'adjudans au Marais. 

D. Vous n'avez pas livré au Marais! — R. J'affirme le con-
traire. 

D. Toujours est-il qu'on vous dit que vous, commission-
naire, vous ne deviez pas vous charger de vendre des blés pour 
un comptable et l'administration. ■ 

M. V avocat-général : Hirvoy vous a payé? — R. Oui. 
D. A qui avez-vous remis cet argent? —■ K. A Dénier. 
D. Avez-vous une décharge? — R. Non. 

D, Voici ce récépissé par vous remisa Hirvoy et Terrai. Ce 
récépissé paraît constater une entrée de grains dans les maga-

sins de l'Etat; or, il est constant que ces grains n'y sont pas 
entres. Passons à la fourniture Boulingre. Comment les faits 
se sont-ils passés? — R. Comme pour Hirvoy et Terrai. 

D. Ainsi, pour lui comme pour les autres, vous êtes allé le 
trouver. Vous lui avez dit : « Je me mets en votre lieu et place 

pour la fourniture que vous allez faire. » On acceptait - vous 
paraissiez Jane la fourniture et vous ne la faisiez pas ce oui 
n'empêchait pas avec les récépissés Bénier de toucher le orix 
de la fourniture? — R. C'est le système de l'accusation, et je 

la 

penicr, partenaienl pas « Be 

k voilft (joui, .... 

Les mômes explications sont rep 

Boulingre'? — R. Oui. 

D. Eh bien ! il y a un rapprochement
 asv( 

A l« -même époque, on von M. Darblay et\J[\? ln
8

u
'ier k ' 

fournitures qui font monijomiées sur le lil' "
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 Mari

>is-
l'année précédente : ils étaient la propriété' \i

e
 ""''tur ̂  

, ' ''""c rie»' |j,
1 Eli

» 
es Marais et desreL 

. eut prouver que T res é
e
 r 

cela prouvera qSe j-af .
b
V-

!4
» 

ss livres de l'entrepôt des Marais e7d'
C
s" ''

V
'
v

' Cèk * 
B. Si l'accusation peut prouver a.il

e
^

i,
*a de j

1 

roduites par p ^' 
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L'accusé insiste surtout sur les QJjdrrs p
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 t. ta!' 1 

leter et de cribler les grains à j ,vrer =ahit M^t^
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preuve, selon lui, qu'il crQJwt'^e ̂  ̂  c'^; 

M. Renier. Sans cela, il irmwart pas eu d 'uivi,.
1 wtenaiei« 

à donner. ,sSttS ^uibl^ ' 

âl. le président : Arrivons, au décès de Bénia. • * 
fait venu- son lils et vous avez eu îles r.-jali„.,c On 

On fait sortir Bénier fils, et M. le président ' 
d'expliquer ses rapports avec Bénier fils.

 1
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L accusé : Le lils a remplacé son père. 

D. N'avez-vous pas apporté de l'argent un cerK 
R. Oui, je lui apportai le montant d'un réc'éuj

s
S

,
'i jour?^, 

manda une avance sur le récépissé de juin ce qi ' 'r
 rn

'- dT 

somme de 3,000 francs. Je donnai ces H, OUI) franc
1
.' '

 il[
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de Bénier fils. Son père lui dit : Vois-tu, ceci aat 

sur un récépissé qu'il faudra délivrer a Hirvov et^T
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mois de juin. Il mourut après.
 J
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U. Le père a-l-il parlé de la livraison à faire en ' 

quintaux? — Oui. JUln. de ... 

D. Et sur le second récépissé? — R. Ah ! là.a 

ne sommes pas d'accord. Je dis, moi, que c'est Pa^
US

' "°»! 
livré les grains.
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'
ss

e qui , 

D. Périsse élait dans de mauvaises alla ires pour • . 
abus de confiance envers M. Fenelli. 11

 a
 été

 con
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n'a livré que 350 quintaux. — R. Parisse a déclaré
l|u

" 
livré 625 quintaux, et que je l'avais payé. W'*»»it 

D. Nous l'entendrons. Voici ce que l'accusation d't 
fils se serait aperçu alors du déficit laissé par son n ' ^ 

serait adressé a M. Darblay pour une fourniture de^hr' ''
>e 

linée à combler le déficit, qu'on ne savait pas si coi !v ^ 
et il parait que les blés livrés par Parisse étaient un'

S lal)
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' 
cernent de livraison qu'on voulait faire faire pour co
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déficit. — R. Je ne pourrais que répéter ce que j'ai d V i
 Ce 

rilé n'a qu'une fprme, et quand je répéterais ce owl wjj" 
ce serait toujours la même chose. ^ J ai W, 

M. le président : Faites rentrer Bénier fils. 
D. Alfred Bénier, vous avez perdu votre père I» « 

1846; il avait passé toute sa vie dans l'adininistratio 
guerre; nous l'y trouvons à l'âge de seize ans, le Q dec b 
1793; depuis il a été employé, de 1825 à 1830, dansl» 
rages; enfin nous le trouvons, le 20 août 1830 prom 
fonctions de directeur des subsistances militaires. ~ R

U 

Monsieur le président. 

D. Vous savez qu'en 1830 il n'avait pas eu à fournir A 

tionnement? — B. Oui. 
D. U n'avait pas de fortune? 

une considérable. 

ne saurais l'admettre. Les blés appartenaient à Bénier 'vo, 
tout ce que j'ai cru et dù croire. ' 

I). D'où les avait-il tirés? — R. Oh ! je n'en sais rien Fsl-co 
que je pouvais savoir les provenances de ces blés. Il me'con-
sultait pour vendre ses blés et jamais pour les aclieter 

fj Vous deviez fournir 1200 quinlaux pour Boulincre Vous 
deviez fournir 023 q„

lnl
aux d'abord, le reste au S ma 

ces adiré ,io quintaux. Cela est d'accord avec le livre é 
Boulingre. Avez-vous. rmw le récépissé, de 625 quintlux à 

«M 

Oui, 

cau-

■R. Je lui en ai toujours
 Cfll 

D. Vous avez su par l'instruction qu'il était très 
L J'avais toujours cru le contraire. R. J'avais touj 

D. Eu 1830 il ne lui restait plus qu'un domaine près d» 
Melun ? — R. Il se disait gêné, mais nous pensions qu'il JS. 
de grandes ressources. 

1). Depuis 1830, jusqu'à l'époque de son décès, il a fait de 
mauvaises opérations, de mauvais placemens d'argent et des 
spéculations hasardeuses. — R. Oui. 

r% Vous prétendez que ce fâcheux état de ses affaires n'était 
pas connu dans votre famille? — R. Oui. 

M. le président : Le contraire paraît résulter de lettres par 
vous écrites à votre mère, notamment. Celle-ci même manifes-
tait des craintes pour sa dot. 

Votre père, en réponse, écrivait des lettres dans lesquelles 
il cherchait à rassurer votre mère sur ce point, tout en par-
lant de son état de gène. — R. Mon père, en effef; se disait 
toujours gêné ; jious pensions que c'était chez lui un système 
arrêté, car nous lui connaissions des ressources importantes, 
de fortes sommes placées, et il avait un fort traitement. 

D. Quand vous avez été appelé à Paris, votre père vous a 
initié au secrel de ses opérations? — R. Nullement. Il parais-
sait contrarié qu'on m'eùl fait venir à Paris. 

D. 11 paraîtrait cependant, c'est une chose fâcheuse à dire, 
qu'il voulait faire votre éducation administrative, car nous 
avons des lettres dans lesquelles il vous donne de bieii inan-
vais conseils. Il vous dit qu'il ne faut pas trop d'art dans le» 

registres, qu'il ne faut pas que les quantités cadrent trop raac-
tement avec les écritures ; que trop d'ordre décelé la fraude. 
—■ R. Il m'a donné des conseils qui n'avaient pas ce sens; il di-
sait, etc'eslvrai, que les bonis et les déficits empêchent totijour! 
une exactitude, un rapport complètement exact entre les quan-
tités et les écritures. 

D. Il vous a initié à sa gestion ? — R. Non, il élait très ré-
servé, et paraissait contrarié de me voir à Paris. 

D. Il y a un déficit de 76,000 francs? — R. Je ne sais ce 
qu'il peut être. 

D. Il a touché diverses sommes pour vous? — R- Oui. 
D. Vous vous êtes présenté à l'inventaire comme créancier 

de 78,000 francs ?—R. Oui. 
D. La veille de sa mort, il a fait toucher pour vous par un 

adjudant, la somme de 10,000 francs? — R. Oui. 
D. Qu'en avez-vous fait? — R. Elle a été distribuée: iffl 

francs à M , 2,000 francs à M. Gavignotet le restea». 
Durandeau, agent d'affaires. 

D. Le même jour on a apporté 10,000 francs? — R-
 0l!l

' 
1). Que sont-ils devenus ? — R. Je l'ignore. 
D. Cependant on était sans argent pour les obsèques de voir 

père. N'avez-vous pas su qu'en 1845 votre père avait êtesuw-

risé à déposer des grains à l'entrepôt des Marais? — «•
Je 

l'ai su qu'après sa mort. 
D. N'avez-vous pas vu Gavignot avant?— R. Quelques jour 

avant la mort. . « 

B. Avez-vous connu l'autorisation donnée par votre V» 
Gavignot pour prendre dans l'entrepôt des Marais, afin, dis» 

on, de les mettre en mouture, une certaine quantité de gr 

— R. J'ai su cela à la fin de mai.
 Aù ell 

D. Voici une lettre qui semble indiquer que vous ave/
 1 

avoir connaissance dès le 9 mars; c'est une lettre aa 
père a Gavignot: « Je regrette, dit-il, que mon fils ne vo 
pas laissé entrer ; il ignore que pour vous la porte est WJ 

ouverte. » Est-ce qu'il ne vous a pas parlé de cette »™
ir
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v
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R. Non ; je n'ai connu l'affaire que le dernier, quan? »•
 |e 

griot est venu apporter 10,000 francs pour solder. J ai 

reçu sans savoir cenu'il signifiait. , „j
a

i «'il 
D. Qui vous l'a dit ? — M. Gavignot, à qui je

 dema,
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était en compte "avec mon père, et qui me parla au 

des Marais. ^ jetant 
D. Pourquoi faisiez-vous le reçu puisqu'au ni5m ^

 ff 
votre père pouvait écrire; il signait le mandat de ,

 er 
- R. Faire un reçu ou " 

sont deux choses différentes. D'ailleurs une signature 
que l'adjudant allait toucher? — H. taire un «v» "'ppou-

■surs une signature »e f 

vait être donnée que par mon père. d'avou' d* 
D. Vous saviez que votre père avait le droit j

g cr
oyai* 

blés au dehors. Cela ne vous étonnait pas? — Rr 

mou père en dehors des règlemaps. , ,
 sU

rcet" 
D. Vous lui avez manifesté vos craintes .cependan ^

 SolS 

tains enlèveniens de grains, et il vous aurait
 ro

P
on

 flS
 tr»' 

tranquille, le compte y est. » — B. Mon observant» 

hissailaucune espèce de craintes de ma part. .lèverne'
1
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I). Comment vous expliquiez-vous plus tard 1 e w
ara

is?-' 
1,200 quintaux de bles par Gavignot à l'entrepôt du m ̂  
B.J'ai cru que les bles payes par Gavignot eiaiein ■

 ie 0O
» 

les magasins et que Gavignot les enlevait après 

%!"Ne vous êtes-vous pas adressé à M. Dwbty^je o* 
demander une forte commando de bles pour 
ficit causé par votre père ? — R. La demandes 

M. Boiuod, avoué, pour combler le déficit qi 
nions; mais nous avons renoncé à ce moyen 
vu combien ce déficil était considérable. 

été 
nous SOUfV 

quai id i>ouS 

; on-
vous 

donnes. 
R. 

Un 
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D. Parlons des récépissés que vous ave* "^

crra
i. 

premier est du 7 juin; il est pour Hirvoy e où ■; 

mon père se disposait à partir pour la
 c8,
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lait passer quelques temps. M. Goblet arnv»i 
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„, mon père me dit que j'aurais à donner 

votre père eut des blés? — R. Oui. 

^djJJ^^^ui"6*j quintaux II 
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un. Les livraisons 

a M. Renier. 
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V, oar les adju liealmres portaient a M 

« lrc,rii!r nuon a inscrit le nom de l'udi 

de votre pèie signifiait le nom 
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 lrouve pas
 de traces des grains men-

VousSfc. masses
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 vous délivriez ? —R. C'est vrai. 
^Ui , 

■ rolede uoi'"r; i a par 

jV 'f;..»!. vous avez 

nion pore et cela me suffisait 
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iie v" ^Goblei 

rem s le récépissé du 7 juin à Goblet et 

lus occupé? — R. Nullement, 

vous a-t-il pas remis d'argent? — R. Pas 

»0 
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 du 13 juin? — R- Je n'en ai pas souvenir. 

'Jfv.lres récépissé 
iV1
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 ôiais pour les autres récépissés, on 

J'ai 

i dans ce mois. "Vires récépissés _ 
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 îis pour les autres récépissés, on a retrouve les 
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cspondent; on n'en a pas trouvé pour le ré 
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 min. Est-ce Goblet qui vous l'a demande? — R. 
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l!ïi«l,ore
',vantait à vous comme ayant fait la fourniture?— 

n. 11 ^ P'.Trien • je sais qu'il a parle de M. Parisse. 
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s vuPansse?-R.Non. 
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 ous avait pas dit qu'il avait une fourniture a fai-

D-
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S
 demandait un récépissé ?-

et qu 
-R. Non. 

avez reçu 

ÙW^fourniture fane par Parisse 

une lettre de Goblet pendant l'instruc-

i;ir 

qui 

fesefra-

uelle il vous disait que 

i 

miel 

ous deviez vous souve 

11 s'agit ici d'un fait 

faut que vous vous expliquiez avec 

oll
s ^'P^ugavei reçu des'conseils de Goblet, il faut le 
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e. R. Je ne demande qu'une chose, dire la 

•enVetforce de l'a dire. 

v
ériW,

el
J ,
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au
t que nous trouvions la personne qui a 

D
j

Ce
?ouriiHures!-—R- Je ne peux rien dire, car je ne sur-

fait 
B1

,trées de blés. U y avait à la Râpée un regis-
,eilla!f fêté déchire depuis. ; , 
trt 1" , oersonne ne se présente comme ayant fait a cette 

R W** fourniture quelconque. — R. Un nommé Ro-

ptera qu'il a transporté pour Parisse la io-
époque une fou 
Kjecrois.mdi^. 

talité_
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 le compte de plusieurs personnes, de M. 

Fiance et un peu de Parfisse. Voyons, esl-ce 

le récépissé? — U. je n'en sais 

l).0ui, 

^
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us avez remis récépissé 

ien de 

fils les déclarations laites 

Goblet en son absence. Bénier fils déclarequ'il ne se rap-
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e me fournit rien de précis à cet égard 
r -;i ;™;;"ident répète à Bénier " 

• les faits allégués par son co-accusé. Celui-ci les répè-
pellepas - j

sle avcc
 force. M. le président constate qu'on ne 

te el
ï ^

w nu
\ie part que Bénier père ait eu des blés qui lui 

ll
""

Ve
-inssent dans aucun entrepôt, dans aucun magasin. 

'Audience est suspendu*. Elle est reprise à deux heures et 

demie. 

DÉPOSITIONS CES TÉMOINS. 

il le président : Faites entrer le premier témoin. 

il' Auguste-Louis-Maric-Celesle Evrard de Saint-Jean, inten-

dant-militaire, prête serment. 
)[ le président : Dites ce que vous savez. 

M, Evrard de Saint-Jean : Je sais beaucoup de faits qui re-

montent à une époque déjà ancienne. Monsieur le président ne 

juierait il pas convenable de me poser des questions? 

"M, le président : Vous êtes, Monsieur, directeur du minis-

tère de la guerre ? -— B. Oui, Monsieur. 

M. le président : Veuillez donner des détails à MM. les ju-

rés sur le service des subsistances de la ville de Paris et sur 

]a gestion du sieur Bénier... Veuillez leur dire si des fraudes 

ont pu être commises, et si vous en avez eu connaissance. 

M. Evrard de Saint-Jean : Le comptable Benier a été ap-

pelé a la manutention de la ville de Paris après 1»30. 11 suc-

cédait à M. Boinod. Il avait pour surveiller son service un 

wus-miendani militaire de la l re division militaire. De 1830 

a 1837, le service se fit avec des farines fabriquées. En 1837, 

ou a commencé a 1« faire avec des farines dites réglementaires 

ou mutiitionnaires, c'est-à-dire des blés convertis en farine 

parles soins de l'administration. Le moulin de Creil était ce-

lui qui avait été choisi, on continua ainsi pendant quelque 

temps, On s'était occupé des its35 de construire une usine dans 

h local même de la manu ention. Un marche fut conclu avec 

b département de la guerre, et l'usine fut. consiruite. 

D.N'est-ce pasà daierde cette époque que Déniera oie chargé 

de foire des chats à la commission pour lo compte de f r.un Y 

— R. Oui. Benier, à partir de 1837, a opéré en -qualité de 

KMiniissaire aux aciia.s. 11 aolie ait <v>w l'administration de 

la guerre. 11 lui était interdit, sous les -peines, les plus sévères, 

de faire des achats de grains pour son propre coin p .e. Son 

service l'ut d' bord très satisfaisant; il ne donna lieu a aucune 

espèce de plainte. Seulement, en 1832, un accident survint; 

le |>
:
iin s'aliéraiieornme il s'al ere aujourd'hui dans la ville 

de Poitiers par suite d'un champiyt o«age. Une commission 

fui nommée; elle secompo.-ai. de MM. l'êlotize. Faven et Du-
m«s. ... 

*• k président : Passez, Monsieur, sur ce dé ail- à. 

ielemoin: Ah ! je voulais constater qu 'il n'y avait aucune 

l»iw de la part de Benier, et qu'aucun reproohe d'incurie ne 

1*41 ètre adressé à cette occasion à l'administration. 

M. le président : Avez-vous su que Bénier ait introduit une 
quantité de 36,000 quintaux de farines du commerce dans la 
Mnutentiori? 

■ ^ fWWfc ; L'administration de la guerre a parfaitement 

i *WB que Béniereût fait entrer des farines du commerce dans 
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'e ignorait complètement ce fait. Si elle 
eu ete informée, c'était un cas de destitution, 
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é que Bénier avait eu des difficultés avec 

\.Pr
:
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utures. Je le fis appeler et lui demandai 

M. le président : N'est-il pas arrivé que par suite de la con-

fiance illimitée qu'on avait dans Renier, des inventaires ont été 

envoyés a l'adminisiivtion quoique écrits de la main de Béllfei ? 

— IL Oui, Monsieur. Voici ce que j'ai a dire a ce .sujet. Un 

échantillon de pain avait été envoyé d'une grandi; ville au mi-

nistère de la guerre. Je fis appe er M. Benier et le lui muiiuai; il 

seena : ji Ce pain est très mauvais. II été fauavec de basses ma-

tières. ..Je lui dis q le mon impression consignée dans mes 

notes cuit que ce comp able faisait nécessairement le com-

merce des bles avec des bles frauduleusement obtenus Ce fut 

aussi son opinion. Je rendis comp e des faits au ministre de 

la guerre, en appuyant mon rapport du témoignage de M. 

Benier, tant était, grand le crédit dont il jouissait. Je solli-

citai une dépèche télégraphique. Des ordres furent prompte-

ment transmis; on examina la g. Siion du comp able. Und.-

H il de 30 quintaux fut constatée. Le comp able l'ut livre et la 

justice a eu son cours. Mais cette circonstance avait éveille 

ma sollicitude. Je provoquai un recen.sement des grains exis-

tant dans les magasins de l'Etat dans toute la France et l'Al-
gérie par le curage et le pesage au besoin. 

Lo ministre de la guerre prescrivait le recensement par une 

circulaire du 13 septembre, qui fut d'abord euvoyée en Algé-

rie, puis dans los déparlemeiis ; puis, à la \eille de l'opéra-

tion, à l'intendance de Paris. A partir du mois d'octobre 1844, 

ce recensement a commencé. Il y a eu plusieurs delicils cons-

tatés, et l'administration de la guerre a sévi. L'inventaire de 

Paris est arrivé. De tous les inventaires, le mieux fait, le plus 

remarquable, était évidemment celui-là. Le procès-verbal de 

l'intendance indiquait les bàlimens, les salles, et pour chacune 

de ces salles, les quantités de blés qui s'y trouvaient. 11 était, 

d'ailleurs, de tous points conforme a la comptabilité de Bé-

nier. Nous rcgrettàines que les autres procès-verbaux de l'in-

tendance n'eussent pas été faits comme celui-là. Le ministère 

de la guerre avait reçu seulement ampliation certifiée de ce 

procès-verbal. Après la monde Bénier, qu'est-ce que j'ai vu? 

Le procès-verbal écrit tout entier en original de la main de Bé-

nier (Mouvement.) Nous avions tous cru a la parfaite sincérité 

de ce procès-verbal; malheureusement, il y avait eu abus de 
confiance. 

M. le président : Ce procès-verbal était du 4 octobre... U y 

en a eu un autre. — R. Trois mois après, il y eut un procès-

verbal donnant les mêmes résultats. Plus tard encore, au 1" 

avril 1845, un recensement nouveau a eu lieu ; il a donné des 

résultats identiques. Ainsi, le 4 octobre 1844, le 31 décembre 

1844, le 1" avril 1845, tous les rapports envoyés a l'adminis-

tration de la guerre s'accordaient à rendre hommage à la 
gestion de M. Benier. 

M. le président: Et deux mois après arrivait la mort de Bé-

nier père, et la constation du deucil de 12,236 quinlaux. — 
R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Un des accusés, Goblet, prétend que Bé-

nier a fait le commerce des grains, au vu de tout le monde. 11 

ajoute que l'administration tolérait et connaissait ce commerce. 

M.Evrard de Saint-Jean: Oh! Monsieur... Si l'administra-

tion l'avait su, cela aurait entraîné immédiatement sa desti-

a eu en 18i4 une tentative d'adjudication qui a motivé cette 

mesure, et en 1815, une adjudication qui a réussi. 
M« Berryer demande s'il n'est pas vrai que M. Benier, était 

D. Pouvai.-il tenir à Bercy ~ à la Bapée, 

au magasin de la rue des Marais, des grains 

adjudication? — R. Il ne pouvait pas en avoir... 
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tnton. Bénier achetait des grains comme commissionnaire de 

l'E at. Il ne pouvait en acbeier à aucun autre titre. 

M. le président : Les blés ne devaient plus sortir des maga-

sins de l'Etat. Or, il est constaté qu'une très grande quantité 

de blés est sortie du magasin du quai de Billy. Plusieurs té-

moins que le jury entendra l'ont fait connaître." Le concierge a 

même dit qu'il y avait trois portes à garder, et que pendant 

qu'il surveillait l'une de ces portes, il ne pouvait voir ce qui 

sortait par l'autre. Nous donnons -ces détails comme avertis-

sement à l'administration pour qu'un tel abus ne puisse pas 
se renouveler. (Mouvement.) 

M. Evrard de Saint- Jean : Je connais deux grilles; je ne 

connais pas la troisième... Je ne sais où elle se trouve. 

iJf. le président : N'y a-t-il pas eu encore de la part de Bé-

nier un détournement sur le prix des braises et charbons? — 
R. Oui. 

D. Benier devait verser tous les trois mois. Il est resté dix-
sept mois sans verser. 

-M. Evrard : Il n'y a pas eu de versemens depuis lel" mars 
1824. 

M. le président : Cela a produit un préjudice de 22,711 fr. 
centimes. 

M. Evrard de Saint-Jean : Il est évident qu'il y a eu dé-

faut de surveillance, négligence. 

M. le président : Main tenant, Monsieur, quels ont été vos 

apports, si vous en avez eus avec Goblet? — R. J'ai eu quel-

ques rappor.s très peu suivis avec Gobiet. Je SUK allé deux ou 

rois fois au quai de Billy pourvoir par moi-même comment 

es choses s'y passaient. Goblei est venu au ministère de la 

guerre un jour pour me recommander son fils. Deux autres 

"lis pour me parler de la cession que M. Daluy-Davèze voulait 

faire de son intérêt dans l'entreprise de mouture. 

D. Quels étaient les rapports de Goblet avec Bénier père? — 

R. D'après ce que j 'ai su, ces rapports, expliques par leur si-
tuation réciproque, étaient très bienveillans. 

M. le prés dent : Su\ez-vous que Goblél était immiscé à tou-

es les affaires de Bénier père?—R. Benier, que j'aimais beau-

coup, ne me parlait jamais de ses aliaires... je ne l'aurais pas 
voulu. 

M. le président : Sous quels rapports avez-vous connu Bé-
nier fils? 

Le témoin : Je l'ai connu comme le lils de M. Bénier... C'é 

tait un jeune homme fort gentil, ' fort bien élevé. M. Bénier 

passait pour le premier de nos comptables; sa famille devait 

inspirer dès lors beaucoup d'intérêt à l'administration supé-

rieure. 11 me recommanda son fils ; je lui dis : « Qu'Alfred 

travaille, et soyez sûr qu'il trouvera protection et appui. » M. 

le ministre de la guerre l'admit fort jeune dans le service des 

subsistances. Il s'est toujours bien conduit. C'est un jeune 

homme doux, honnête, parfaitement élevé. Le minisire de la 

guerre me disait : « S'il ressemble à son père, ce sera une 

bonne acquisition pour notre. administration : je l'avancerai. » 

Il a eu, en effet, un assez rapide avancement. Eu 1844, M. 

Bénier père avançait en âge : je le pressentis sur la nécessité 

de prendre sa retraite prochainement: « Oh! me dit-il, dès 

qu'Alfred sera nommé officier-comptable je me retirerai. » M. 

le ministre de la guerre voulut bien, au mois de décembre 

1844, nommer M. Alfred Bénier officier-comptable ; Bénier 

père dit alors : « Mon affaire est claire, je me retirerai eu 

1845. » Ceci se passait au mois d'avril. Quelque temps après 

un membre de l'intendance me dit : « Bénier est malade, plus 

malade qu'on ne le croit; vous devriez lui proposer de lui ad-
joindre son fils. » 

J'allai donc le 22 avril chez M. Bénier; je le trouvai frais, 

bien rasé, mis avec recherche. Je lui dis : U vous faut quel-

qu'un pour vous aider... votre fils, par exemple. —Mon Dieu, 

répondit-il, jepourrais rigoureusement m'en passer, mais j'ac-

cepterai, si l'on veut. U faut, lui dis je encore, songer à la 

retraite. —Ah ! j'y ai déjà songé... j'assigne le 1" juillet com-

me le moment où je me retirerai. Je quittai alors Benier; de--

puis je ne l'ai plus revu. 

M. le président : Accusé Goblet, avez-vous quelque chose à 

dire? 

Goblet Non, Monsieur. 

D. Et vous, Bénier ? — R. Non, Monsieur. 

Un juré : Quel est le motif jiour lequel on a retiré à Bénier 

père les achats de la commission? 

M. Evrard de Saint-Jean : L'ordonnance du 20 novembre 

1845 a substitué pour toute la France le système desadjudica-

tions au système des achats à commission par les comptables. 

M' Berryer : Je demanderai si M. Bénier ne s'esl pas vive-

ment élevé contre celte ordonnance; s'il n'a pas dit qu'on ne 

trouverait pas des adjudicataires sérieux; si cette prévision ne 

s'est pas réalisée, et si M. Bénier n'a pas été autorisé à com-

pléter le défjcit par desachals à commission ? 

M. Evrard de Saint-Jean : Le système de l'adjudication a 

.été très controversé. Je l'ai moi-même combattu dans la com-

mission du budget. Plusieurs comptables l'ont attaqué. M. Bé-

nier étailde ce nombre. Il esl certain que ce système a été très 

onéreux. En 1840, l'administration de la guerre a eu à mettre 

en adjudication dans 55 places 03,000 quintaux. On n'a pu en 
réaliser .pie 23,000. 

M. le président : Veuillez préciser et dire si en effet Bénier 

a été autorisé à faire des achats à commission. 

M. Evrard de Saint Jean : Oui, on est rentré momentané-

ment dans le système dos achats à commission. Bénier a reçu 

l'ordre d'acheter 45,000 quintaux, mais l'adjudication de 1845 

a réussi, et c'est sur les blés provenant de cetlo adjudica-

tion que les fraudes ont été commises. 

M* Berryer lit la déposition du témoin qui déclarait qu'a-

près l'ordonnance du 20 novembre 1844, Bénier avait été au-
torisé à acheter à commission. 

M. Evrurd de Saint-Jean confirme ce fait en disant qu'il y 

toujours eiî rhêsuré de bvier lorsque désordres lui arrivaient 
et ne s'exposait point, a lu hausse. 

M. Evrard de Saint-Jean : M. Bénier jouissait d'un 1res 

grand crédit sur la place de Paris, et, lorsqu'il recevait un 

ordre il pouvait le réaliser en peu de temps. Le maréchal m'a 

dil a cet.e occasion : « Benier est un homme très habde, 1res 

en endu... C'est un brave homme. » 

M. te président : Comment expliquez-vous qu'il ail eu des 

grain:, à lui? — R. Il ne <Lvait pas en avoir. 

à Moniales, 

en vue d'une 

C'était un cas 

de destitudon 

M. le président : Les grains déposés au magasin de la rue 

des Marais é.aiem la propriété del'E.al? — R. Oui, Monsieur. 

M' Berryer fait remarquer que l'entrepôt des Marais e.ail un 

entrepôt de commerce, et qu on n'a pas constate s il n'y est 

point. entre de grains sous le nom d'auti es personnes. 

M. l'avocat-général Brcsson : U résulte de l'instruction que 

tous les grains sont entrés sous le nom de M. Bénier. 

M' Berryer demande à quelle époque on a pu s'apercevoir 

du délicit. — R. Le procès-verbal . a été ouvert par M. de Far-

gele 9 juin 1845; il s'est continué sans interruption et a été 

clos au mois d'août 1815.. Au mois de juillet, M. de Farge si-

gnala ce déficit, qu'il évaluait à 9,0.00 quintaux. Une note fut. 

adressée au ministre le 20 juillet. Le ministre mit à la charge 

de Bénier un débet de 250,000 fr., el des hypo hcques furenl 

prises sur ses biens. 

M' Berryer : J'ai entendu dire à M.Evrard de Saint-Jean 

qu'il connaissait beaucoup Bénier et lui avait accot de son ami-

tié,? — R. Oui, Monsieur. 

M' Berryer : M. Evrard de Saint-Jean voudrait-il dire si Bé-

nier parlait de sa position, ce qu'il pensait, lui, de la fortune 
de Bénier. 

M. Evrard de Saint-Jean : M. Bénier passait pour un 

homme très honorable. Tout dans sa conversation révélait des 

sentimens honnêtes. Son ménage paraissait être un ménage 

très uni. 11 avait de l'ordre, de l'économie, et passait même 

pour avare, il était peu commuuicatif et n'aimait pas à parler 

de ses affaires. On croyait généralement qu'il avait de 5 a 

600,000 francs; on disait : « C'est un brave homme; s'il n'é-

tait pas un honnête homme, il aurait davantage... il serait 

plus que millionnaire. » (Rires et mouvements divers dans Pau ■ 

ditoire.) L'estime qu'on avait pour M. Benier était telle, qu'un 

des hommes les plus honorables de la capitale, M. Gabriel 

Détëssert, préfet de police, me disait : « Prêtez moi donc vo-

tre vieux papa Bénier, c'est un homme admirable, il arrange 

toujours merveilleusement mes démêlés avec la boulangerie, 

de Paris. » L'événement nous a prouvé malheureusement qu'il 

fallait rabattre beaucoup de cette opinion-la, et c'est une im-

pression bien douloureuse pour tous ceux qui l'ont connu. 

M. Lumbert, intendant militaire en retraite, chef de bureau 

des subsistances au ministère de la guerre : Je suis entré en 

fonctions eu 1844. pendant la derrière année de la gestion de 

Benier. Toutes ses écritures étaient parlai ement régulières. 

Quand le délicit a été connu, on l'a attribué à l'insuffisance des 

déchets; mais j'ai combattu vivement cette opinion, n'admet-

tant point que l'insuffisance des décheis put produire un défi-

cit aussi énorme. 

D. Les déchets n'avaient-ils pas été élevés? — R. En 1844, 

après une expérience sur la récolte de 1843, ils ont été portés 

exceplionnellem.. nt à 5 p. 100, au lieu de 1 1[4. Ils oui été gé-

néralement pour Benier de 1 \\ï. ■ 

D. Les livres de Béiïter étaient irrégulièrement tenus? — R. 

Oui, ils n'étaient pas régulièrement visés. 

D. Cela prouve qu'il n'y avait pas de contrôle. — R. Ou ne 

peut pas imputer ce défaut de contrôle à l'administration su-

périeure, c'est de la surveillance locale. 

D. Nous ne recherchons pas quant à présent à qui il faut im-

putér ce défaut de contrôle. Nous demandons si cette cause 

peut expliquer d'aussi énormes ■ieiici.s. — R. 11 est bien diffi-

cile de suivre dans les magasins ces énormes quantités de 

blés... il aurait fallu entendre les marchands, les fournis-

seurs sur lesquels l'administration n'a pas action. 

M. l'avocal-yèaéral : Quavez-vous pensé de ce déficit? 

M. Lambert : J'ai pense que tou.es les marchandises n'é-

taient pas entrées dans U s magasins de l'E at. 

Le témoin ne sait rien des fana iiiiuulesl Goblei et à Rénier 
fils. 

Un juré : Le témoin a dit que les livres de Benier n'étaient 

pas régulièrement vises. Ils étaient dooe soumis au visa? 

M. le président : Un règlement du 1" septembre 1825 pres-

crit le visa des sous-mlenJans a des époques de.erminees, mê-

me pour les livres auxiliaires. 

M. le président lit les dispositions du règlement. 

M. Perriu, ancien sous-chef au bureau des subsistances, 

aujourd'hui en retraite : Les fai s qui sont a ufe connaissance 

sont tout simplement qu'il y a eu un déficit de 12,000 quin-
taux dans la gestion de Bénier. 

D. Quelle a été votre opinion? — R. Mon opinion a été com-

me celle de M. Lambert, mou chef, que le delicn provenait do 
sous raclions. 

m. l'avocat général : Le premier trimestre de 1844 devait 

se compléter par 45,000 quintaux de b.es à livrer par com-

mission ; n'est-ce pas sur celte quantité que le déficit porte-

rait plus particulièrement? — En mon àme et conscience le3 
non livraisons ont dù former en grande partie le déficit. U est 

possible cependant qu'il remonte plus loin. 

M. iean-Tliéophile Boissy-d'Auglas, membre de la Cham-

bre des députés, ancien intendant militaire, prêle serment. 

M. te président: Veuillez dire à MM. les jurés ce qui est à 
votre connaissance. 

M. Boissy-d''Anglas : li n'y a à ma connaissance que ce qui 
est arrivé. (On rit.) 

i pense pas. 

'Berryer: Qu'é'aient-ce, que les registres ou notes tenus 

les adjudans de magasin, ou ceux de l'administration? — 

'é.aient des notes do détail auxquelles nous n'avions pas 

dis froidement : n Permettez, je ne peux pas ainsi abandonner 

les intérêts de l'Etat.» J'allai voir le ministre de la guerre, 

qui pensa comme moi. et M. Benier fils futappelé de l IOVIUS 

pour prendre momentanément là place de son père. 

D. Fii-on, à la mon de l é lier père, un état de situation do 

sa comptabilité?—R. Oui, cela lut fait par un soua-in.ciidunt 
mi 1 1 1 n i rc. 

M" Berryer : M. Bot ssy-d'Anglas a-t-il aussi su que M. Bé-

nier pjre eit mis son (ils au courant de ses affaires ? — R. Je 
ne le pense pas. 

M' 

par 

R. Ci 

d'égard. 

M' Berryer : Quelle était au vrai la position de M. Bénier 

à l'égard de l'administration des subsistances. M. Bénier, par 

sa connaissance des besoins du service, ne faisait-il pas quel-

quefois changer les ordres qu'on lui donnait, parce qu'il les 

jugeait insuliisans; ne paraissait-il pas quelquefois'» l'avance 

instruit des Ordres qu'on lui d muait?— R. Non, Monsieur. J'ui 

répondu a ce fait clans une autre enceinte. A la Chambre des 

députés, j 'ai explique que quelquefois le ministre de la guerre 

faisait venir M. Benier en dehors de moi. Le fait est au Moni-

teur. -, 

D. Mais Messieurs les jurés n'ont pas le Moniteur. l\ faut 

vous expliquer devant eux. 

Le témoin : J'avais reeu^rdre de faire acheter 48 quintaux 

métriques de blé. Je fis part de cet ordre à M. Bénier, en lui 

disant de prendre ses mesures, parce que cet achat pouvait 

faire sensation dans le commerce. U me dit : « Je le savais dé-

jà! » Comment! lui dis-je, on nous regarde donc comme des 

notaires à qui on donne un acte tout fait en leur disant : Fai-
tes-le enregistrer. 

M' Berryer : Je ne veux pas qu'on se méprenne sur le sens 

de ma question ; je demande si sa prescience des besoins du 

service n'exécutait pas toujours avec rapidité les ordres qu'on 

lui donnait; s'il ne lesexécutait pas avec une telle spontanéité 

qu'on pouvait supposer qu'il avait connu l'ordreà l'avance?
 ; 

Le témoin: Oui, oui ; rien ne l'embarrassait, il était prêt 
sur tout. 

M. le président : On vous demande s'il exécutait de manière 

à faire croire qu'il eût connaissance a l'avance des intentions 

de ses chefs, des besoins de l'administration ? — R. Je ne Je 
pense pas. 

M. Evrard -Saint-Jean s'avance: Je crois avoir mieux com-

pris la question de M
e
 Berryer depuis qu'il l'a renouvelée. 

Avait-il la prescience des besoins du service? A cela, je ré-

ponds: Oui, incontestablement ; il avait toutes facilités, à 

cause de ses relations, pour réaliser tout ce qui était néces-

saire aux besoins de la guerre. 

M' Berryer : Je précise; ne serait-il pas arrivé que lorsque, 

les blés étaient à la hausse, par exemple, il aurait conseillé 

des achats, ou dé.ourné de l'exécution de certains ordres. 

M. E. de Si Jean : Je sais qu'à cet égard le ministre s 'en 

remettait souvent à l'habileté de M. Bénier. 

M. l'avocat-général Brcsson : Croyez-vous que Bénier put 

: être en mesure par les achats faits pour son compte? 

M. E. de Sl-Jean : Je ne l'ai jamais cru; si je l'avais pen-

sé, j'aurais eu la conviction que Bénier manquait à ses de-

oirs. . , 

M' Berryer : U y a eu un rapport de M. Barbier qui nous 

est favorable : comment -ce rapport n'esl-il pas joint aux 
pièces ? 

M. le président : G'est parce que ce travail purement ad-

ministratif a été contredit et de.iuit par deux autres rap-
ports. 

M. Joseplx-Viclor de Joinvill" , 48 ans (avec émotion), ancien 

intendant militaire mis eu réforme : Après l'événement de 

1830, M. Benier remplaça M. Boinod. Il avait une réputation 

incontestable de probité,et d'habileté. 

Je lus chargé vers la lin de 1830 de l'inspection des vivres. 

J'eus en lui une confiance aveugle, qui résultait de sa position, 

de la nature des choses, de la haute es .ime que tous les chefs 

avaient pour lui, eux qui le consultaient avec déférence. J'ai eu 

cette confiance, et j'en porte la peine, ayant été destitue après 

vingt-huit ans de services, sans la pension de re.raite, réversible 

sur les veuves. (L'émotion du témoin l'empêche «m moment de 
continuer ) 

Je reprends. Tous les chefe le félicitaient, le glorifiaien'.C'est 

dire qu'il n'y axait sur sa comptabilité ni observations m cri-

tiques. "Lés inventaires e.aient donc une chose imp .sSt blé", il-

lusoire. Un seul fait, démenti aujourd'hui, u co qu'où du, ap-

pelait mou attention : c'est i'emptoi des farines Ou commerce. 

Je lui en parlai. U s'indigna, et me dit qu'il avait l'ait mouilre 

en dehors des mouline 

mandaient incessamment de 

lins de l'Etal n'y suffisaient 

de 1 E.at, parce que les Chambres de-

; farines fraîches, et que les mou-

jas. 

D. Où avez-vous connu Bénier? — R. En Italie,. il y a bien 

longtemps ; j'étais alors commissaire des guerres. 

D. Vous avez été nommé, après 1831, directeur du minis-

tère de la guerre ? — R. Oui ; j'avais l'honneur d'être secré-

taire de la Chambre. M. le maréchal Maison, que j'avais connu 

en Russie, me nomma directeur de la guerre. 

D. Vous n'étiez pas directeur quand Bénier a été nommé en 

remplacement de M. Boinod ? — R. Pas encore. 

D. Il avaitélé dispensé du cautionnement? — R. Oui. 

B. Vous avez été nommé intendant de la 1" division mili-

taire? — R. Oui, Monsieur. J'avais, en cette qualité, vingt-

neuf sous-intendans sous mes ordres; l'un d'eux surveillait le 
service de la manutention. 

1). Dans l'exercice de vos fonctions avez-vous reçu des plain-

tes contre Bénier? — U. Non, Monsieur ; j'ai eu en M. Bénier 

la confiance la plus entière. Je n'ai jamais entendu rien dire 
contre lui. 

D. En 1843, Bénier a commis une fraude au préjudice de la 

compagnie des moutures ; en avez-vous eu connaissance? — 

R. Non, Monsieur le président. Je vous réponds que si j'en 

avais été informé j'aurais pris des mesures telles, qu'elle au-

rait été réprimée. M. Joinville ne m'en a pas parlé ; je ne l'ai 

su qu'après la mort du comptable Bénier. 

D. Avez-vous dans vos inspections vérifié les livres? — R. 

J'avoue que d'après la confiance que j'avais en M. Bénier, j'ai 

regardé ces livres, mais avec moins de soin que je l'aurais 
fan pour tout autre. 

D. Ainsi, nousavons le grand-livre de Bénier, signé de loin 

en loin par M. Joinville ne varietur. Eh bien ! ce livre à beau-

coup de ses pages ne porte pas d'addition. Vous comprenez l'i-

nutilité du ne varietur. Avez-vous inspecté ce livre? — R. 
Non. 

D. Alors sur quels documens étaient fondées les notes que 

vous remettiez sur Bénier, dans lesquelles vous le présentiez 

comme comptable exceptionnel, comme digne de l'avancement 

et des récom pences auxquelles vous le proposiez? — R. Sur 

la tenue de ses magasins, sur la régularité du service et les 
services qu'il rendait. 

D. U ne s'agissait pas de savoir si le pain des soldais était 

bon, mais si Bénier était fidèle envers l'Etat dans sa gestion. 

Vos visa ne signifiaient rien si vous ne faisiez pas de vérifica-

tion? — R. Naturellement je no pouvais faire ces vérifica-
tions. 

D. Cela n'est pas co qui nous occupe, il nous suffit de con-

stater l'absence de toute vérification ; cela explique comment 

des fraudes ont été commises. Avez-vous eu des relations avec 
Goblet? — R. En aucune manière. 

D. Comment Bénier fils a-t-il été adjoint à son père? — R. 

C'est sur nia proposition. Je le voyais malade, fatigué, et je 

lrii offris de lui faire adjoindre soïi lils. 11 se leva debout, et 

s'écria en colère : « Non 1 uon l je ne veux pas. » Je lui répon-

, Voilà çe,.que je sais.. Je suis prêt à répondre à vos questions. 

'1). Avez-vous vérifie la edmp.ahilite de Benier? — R. Rare-

ment. Il rendait ses comptes tous les trois mois; les iuiendans 
militaires les voyaient. 

.D. Avez-vous vu ses inventaires? — R; Je les ai vus, je les 

ai signes, mais sVms véiiticaiion; ia confiance que j'avais en 

lui m'en empêchait ; c'esl pour cetaquej'ai été puni. 

D. Avait-il un carnet d'achat? — R. Je l'ignore. 

D. Le règlement de 1827 en exigeait un? — R. Il était dans 

une position exceptionnelle de confiance. 

D. Voici un livre signé par vous ne varietur, sur lequel 

beaucoup de pages ne portent pas d'addition. C'était donc pure 

confiance de votre part? — R. Je né vérifiais pas. 

D. Nous devons rechercher quelle était la conduite de Bé-

nier père, bien qu'il ne soit pas partie au procès ; ne devait-il 

pas vendre les braises, les issues, et en tenir compte à l'Etat? 

— R. Ces braises et ces issues ont été d'abord vendus par fer-

mages; il y a eu des pertes, des faillites. On les a fait vendre 

alors par M. Bénier, qui devait verser tous les six mois... je 'nia 
trompe, tous les ans. 

D. Et il n'a pas versé, ce qui a causé un préjudice de 22,000 

francs. Visitiez-vousles magasins du Marais et de la Râpée? — 
R. Oui. 

D. Faisiez-vous des vérifications? — R. Cela était impossv-

ble, en fait. Il y avait les livres des adjudans de magasin. 

D. Us en faisaient très peu de cas, car il y a eu un de ces 

adjudans qui a déclaré que vous lui demandiez si peu son iii-

vre, qu'il en avait allumé sa pipe et bourré son poêle. 

D. N'avez-vous pas su qu'il y avait eu une altercation entre 

Bénier père et l'usine de la moulure? — B. Oui, j'en ai en-
tendu parler. 

D. Pourquoi n'en avez-vous pas parlé à l'intendant militai-
re? — R. 11 était absent de Paris.. 

D. C'était cependant très important, car si l'usiné au lieu 

de s'adresser à Bénier, s'était adressée au ministre de la guerre, 

si Bénier se fut trouvé insolvable, l'administration pouvait 

être condamnée à payer 42,000 fr. — R. J'avoue que la con-

fiance que j'avais en M. Bénier m'a empêché de parler de ce 
fait. 

Jœ Berryer : Quelle opinion a M. Joinville sur les causes du 
déficit imputé à Bénier père? 

Le témoin Cela a tenu à ce que les déchets à lui accordés 

n'étaient pas sulfisans. En 1843, M. Bénier se plaignait de la 

mauvaise qualité des grains, et des épreuves qui furent faites 

établirent que lo déchet était de beaucoup supérieur aux dé-
chets administratifs. 

M. le président : Alors los inventaires étaient mensongers 

ou vous vous trompiez, car s'il avait eu des déchets, il les au-

rait constatés.—R. U est très difficile de se rendre compte du 

blé qu'on a en magasin; on croit en avoir 500 quintaux, tan-

dis que par l'évaporation et le dessèchement on n'en a que 
400. 

M' Jules Favre : Lc successeur de Bénier a-t-il adopté les 

bases sur lesquelles Bénier a opéré, tant sur lo rendement que 
ur les déchets?—R. Je l'ignore. 

M* Jules Favre : Vous l'avez dit dans l'instruction. 

M. Evrard Saint-Jean : Le déchet administratif est de un 

1
uart

,; c'était celui qu'on allouait à Bénier ; c'est celui qui est 
alloue a son successeur. 

M. le président lit la déposition écrite de M. Defu rates, sous-
intendanl militaire, absent du débat pour cause de maladie, 

qui a fait un rapport sur les résultats du service de Bénier; 

dans cotto déclaration, M. Delarge, cuire autres choses, pense 

que les bénéfices de Bénier ont dù s'élever à deux millions. 

M' Berryer : Je demande après cette lecture, si M. Bénier 
n achetait pus au-dessus du prix delà mercuriale? 

M. Boissy-dJAnglas : Je n'en sais rien. 

M. Evrard de, Sl-Jean : Il était très habile et achetait à 25 

francs ce qu'à Versailles son collègue payait 26. Nous avons 

pensé ensuite que cela pouvait tenir à la qualité inférieure 
îles graius qu'il achetait. 
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M. le président : Cependant le rendement était supérieur. 

M. E. de S. -Jean : C'est une erreur. Le rendement uiait.su-

pirieur quand d était combiné avec les rendeinens des fari-

nes règlement a ires. Pris isolement, il était égal au plus, et 

souvent même inférieur au rendement des l'armes réglemen-

taires» 

M. Ducoster-, ancien chef de bataillon en retraite, qui occu-

p; un emploi cleve dans l'administrât on des vivres, dépose et 

"émet l'opinion que le déchet de 1 un quart alloue à Ben er 

n'e ait pas suffisant. Il pense que ce déchet insuffisant élait la 

cause pnn tipale.de la déconfiture de Benier. li croit qu'il fau-

drait al louer un déchet de 3 p. 100 au moins. 

Pierre -Augustin llénard, chef ouvrier aux subsistances mi-

litaires : J e ais employé aux mélanges de farines pour la fa-

brication du pain. 
B. Vous avez déclaré que vous n'aviez jamais vu d'inspec-

teurs ni d'inlendans venir visiter les marchandises en maga-

sin? — B. C'est-à-Jire qu'ils y Venaient, mais que je ne les 

suivais pas. 

D. N'avez-vous pas servi de prête-nom à Bénier père pour 

l'achat d'un fonds de commerce de nouveautés, qui a coûté 

10,000 francs 1' — B.O.ii, Monsieur.' 

M. le président : Nous avons à nous occuper de faits d'un 

outre ordre, de ceux relatifs à l'usine de là mouture. Nous 

renverrons à demain cette partie du débat. 

L'audience est levée à cinq heures un quart. 

OIRONIOXE 

PARIS, 26 AOÛT. 

— La Gazette des Tribunaux a rendu compte dans son 

numéro du A août des débats qui se sont élevés sur l'ex-

ception d'incompétence opposée par M. Devresse, gérant 

du* Courrier français, à la plainte en diffamation portée 

par M. Jules Talabot. Le Tribunal correctionnel s'est dé-

claré compétent. M. Devresse a fait appel de ce jugement. 

L'affaire revenait devant la Cour; M' Jules Favre fai-

sait demander une remise ; mais M. Devresse n'étant pas 

présent, la Cour a donné défaut contre lui et a passé ou-

tre. Apres avoir entendu M' Duvergier, avocat de M. Tala-

bot, qui a conclu purement et simplement à la confirma-

tion du jugement de première instance, la Cour, sur les 

conclusions de M. l'a vocal-général de Noyer, a confirmé. 

— Nous publions dans un supplément un arrêt rendu 

par la Cour royale de Colinar, à la la date du 5 août 1847, 

entre les sieurs Thamiberger, agent de change; ttenrv 

Kœcklin, Antoine Jendjewitz, la compagnie du ehem'n de 

fer d'Alsace, représentée par les sieurs Polonceau, David 

Kœnig et Auguste Kock, qui infirme pariiellement un 

jugement rendu par le Tribunal de cointnercj de Mul-

house, le 6 novembre 1816, en émendant cl évoquant-

condamne Henry Koethlin et Thannberger par corps, 

et la compagnie du chemin de fer d'Alsace, les deux 

premiers en 6,000 francs de dommages-intérêts envers' 

le sieur Jendjewitz, pour l'avoir fait indûment déclarer eni 

faillite, et ordonne l'insertion du jugement dans cinq 

journaux au choix de M. Jendjewitz ; condamne en outre 

la compagnie du chemin de fer d'Alsace en 16,000 francs 

de dommages-intérêts pour toutes réparations et aux dé-

pens. 

(Voir Se swipi,tf;«rc.w,) 

SPECTACLES DU 27 AOUT. 

OPÉRA. — Fermé pour réparations. 

FRANÇAIS. — Relâche. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, Actéon. 

VAUDEVILLE. — Le Chapeau gris, un Vœu, Elle est Folle. 

VARIÉTÉS. — Les Foyers d'acteurs. 

GYMNASE. — M"
C Annette, les Malheurs d'un amant heureux. 

PAI.AIS-KOYAL. — Les Chiffonniers. 

PORTE-SAIXT-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 

GAITÉ. — Léa. 

AMBIGU. — Le Fils du Diable. 

COMTE. — La Fée tirgande. 

FOLIES. — Le Triolet bleu. 

CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, M. Priée, M. Auriol, etc. 

HIPPODROME. — La Croix de Berny, le Camp du Drap d'Or. 

PANORAMA. —Champs-Elysées; Bataille d'Ëylau, Prix: 2 et 3 fr. 

MM LES ACTIOHSàlRES <fm>ï 
cèlldie et contre les risques mariliuies, eu liquidation, sont 

invoques en assemblée générale pour le jeudi 10 septembre 

1817, heure de midi, au siège de la liquidation, rue, Saint-

Lazare, 12S, à Paris, à l'effet : 

1» De remplacer, s'il y a lieu, lin des membres du conseil a 

la liquidation, decedé ; , . , 
2« D'assurer les comptes des liquidateurs, depuis le 1" sep-

tembre 184i jusqu'audit jour 10 septembre 18t7; discuter ou 

approiiverlesditscomp.es; 

3» De lixer le chiffre d'un appel de fonds, si cet appel est 

reconnu nécessaire, 
4° De statuer sur toules mesures propres a rapprocher le 

oins possible le terme de la liquidation. 

BLANQHET, 

ALBUM DE LÂ CHÂSSE. pi. Çpî̂ wij
 J

i«
a
princi-

paux sujets de lâchasse, de la main de nos premiers peintres, 

Carie Verne!, Debucoiirl, lleuriquel Dupont, Paul Delaroche, 

De. amps, Jadin, Alfred Dodivux, Calame, Diday, etc. Ces 18 

planches sont tour à. tour des œuvres du burin, de l'eau-forte 

et de la lithographie. — 2 livr. grand in-8°. — Epreuves bis-

trées, 7 fr. 59c. la livr. ; épreuves sur papier de Chine, 10 fr. 

la livraison. Cet album se rattache à la collection des livres de 

chasse de M. Elzéar Blaze. — Paris, chez E. Briére, rue Ste-

Anne, 55. 

LE PRINCIPAL DE L'OFFICE, }Z-Sïï^2 
Pozzo di Borgo, ambassadeur de Russie à Paris, ancien officier 

du comte de Stakelberg, ancien ambassadeur de Russie à Na-

ples, attaché aujourd'hui SU service de la cour de Russie, 2* 

édition, 1 vol. iu-12, 4 IV., à Paris, chez E. Briere, imprimeur, 

rue Sainte-Anne, et au Comptoir des Imprimeurs, quai Mala-

quais,-15. Ce livre de M. Berthé expose, eu termes simples, 

l'Office des établissemens, des maisons soigneuses. Toute per-

sonne chargée du service d'une table peut le comprendre à 

l'instant; il a été écrit pour diriger le travail d'une maîtresse 

I de maison. Ses sirops, ses confections sucrées s'exécutent avec 

! une parfaite précision, à l'aide de cet ingénieux instrument, 

t le pesc-sirop, de la Collection de Carême (3 fr.), lequel pré-

cise les doses du sucre pour tontes les
 Cf

,.
r 

lent dans les familles, en vue du dessert «• i °,
1,s

 qui ^ 

 _^%J2^tt 

i, dans ce livre profond et chTi4w$-^' 
Gaubert, en quelques chapitres, fruits' d '.'p i'

1
'
1
. d*S*^î — -— -, ,- ... r ■■'■us <| ». 1 é',.,1 . .'r n 

séries les plus sérieuses. Suis cesser
 u

>
r
, !'-> et h '* 

queràsa dignité, la science tout usudïe'' i
 a

'
rfi

' 

aussi sa volée; et alors quel m.ilaiige de !>■ ' "
r

~ '■ ■ 

mables! Voilà le mérite de cette Hv^à'ie'dà 11 ' »?êri(î«x -f' 1 

«liges- j l'oracle d'Epi laure, lu soin l'iull |j 

rituelles; c est la voix des sa <es 

maisons soignées, heureuses, aim 

DÈSBrTlOJ SIGSàLÊE WX iÈiij£& 

ET ÉTRANGERS. — C'est toujours et uniquement 2" 
rue des Petits- Augustins i\ 

qu'on trouve h Paris, depu-ts 1793, lé iièittMi 

phUitique de haffecleur, approuvé et autorisé en Vm-
L'ancienne Maison Laffecteur se r<v/>m~....' , "8 r. ,■•  .„... —„ , recommande"»'»" 0 r;;, "- ; 

sion patrimoniale du véritable Rob et par 08 » p s 

consciencieux donnés à la fabrication et à p "J
1
'*

8
 «1* » 

méthodique de ce remède, c'est-à-dire avec le
 t

e -
 n

'
s
ttv 

(ter approuvé par la Société royale de MédeciMèJl*?* 
Le remède et la Méthode Laffecteur réunis »„« , 

ladies syphilitiques les plus graves, les plus h!?
eni

 fan. 

récidives. Il faut donc être sûr de prendre vê ^ s»"'" 

Rob, et ne pas se contenter de Vèliquette des b')
11

*'
5
'""

1
 ■ 

litre du livre. ' ule| Hes / 

Le véritable Rob s'est toujours vendu 25 franc» 1 

emballage compris ; il faut de 6 à 12 bouteilles *. 

ladie. ' "'^'"latnj. 

(Expéditions maritimes. —Remises aux exporta^ 

PIANOS ET HARMONIUMS 
MAFUFACTURE RUE VIV1ENNE 

«wrs., 

Ait. D
Eb

. r 

MO. 

À PARis. 

REPRIS 

adresser 
h M. 

wm i ru 
NORBERT ESTXBAX., 

«il 
Fermier Annonces d© plusieurs 
à Paris. 

Journaux, rue VIvienne, 58, 

ILa nomenclature des »ïo«irnassx «les ilépartemens essl ensoj-^e franco en en faisant la demande par lettre alS'rancnie à M, UOKSIETîT EST! RAI.. 

i COl"VF.RT«* ABtJlïMl'ES 

B Unis • 72 fr. 
Si A frets 78 
R Demi rich«s . , H • 

l De DFSSF.RT unis elà filets, de66fr., etde-
£ mi r efies. de 96 à m St 
f POTACIS unis et lilels, à 14 <-( 15 fr. 
j CAFÉS, un S. Blélï, Ucini-rirhes, 17, 19, 28 
f 5 i fr 
». RACOLTS U "is, lilels, 8, 9 et u fr. — Poli», » 
1 fr. de plus, — Plais ronds et ovales 

BOISSEAUX, XtA »ooz&m£. 

I tes gr-nil lira; .h'Vère*, cafet'ères, 
| n sa lié, huiHT* ItouiS de table-, 

g Pour éviter la contr fsçon, »o 
par dou/.amo ; ceux corn 

ME VIVIEÎSNE, Sô, AU COIN DE CELLE FEVDEAO, 

Première Maîsfâsi spceiale d© 

DORURE. ARGENTT7R1 
PROCÉDÉ H M H SD01Z El EiHSfiTiH, 

ouïe l'orfèvrerie porte le poinçon delà balance, marque de la «ociété CIir.ISTOFLE et C« ; les convert 
refoits, quoique ayaulle mênie aspect, se deieoote.il promptem nt à l'usage. — Failles envois en pi 

96 fr. 
120 • 
133 \: 

27 ;■ 
36 
42 1 

rte luu-
fnnlai-

sauciêres, 

DESSERT à lilels .. . \ . . 
l>.-m;-ri. hes 
Riches , . . 

CAFÉS unis . 
A lileis. 
Demi-riihes 
P. i hes 

COUTEAUX , lames acier argenté , de 36 à 
52 fr. J 

— dores de 45 à 85 lr. 
Bijoux, chaînes, broches, épingles, di^, bra-

celets, boulons , lo'ioions , lunettes , ci-
seaux, fl-icons, tabatières. j 

verts sont poinçonnés garantis de 12 (t.amnnes d'argent fin | 
ovuice. — Ecrire franco, rue Vivienne, 26, à Paris. 

PABTEMIT 
EUE VIVIENNE , 53-

(.tlalson des» Concerts Alusard, prè» le boulevard.) 

PRIX : 2.50@ FR. S*A08ISSER AU 3E . 

TOJI.S^ i \»KNTniii"riRi.i:«« 

C »s enveloppes doublées en lo le line, sur papier glacé, sont 
employé** par les mini-lèrea. les ambassades, les maisons de 
banque d ̂ commission, èi pur les personnes qui ont d s rela-
tion^ com oereiales av ■<• l'étranger, elles ga antis'eni hs pan'ers 
ou val. u u qu'elles enfermeniconlre l'indiscrétion, l'hunndilé, 

MM. los action mores rie la Compagnie d'éclairage 
par le gaz de la ville de Thann sont convoqués en ;is-

sen3.blye générale au siège île la société,., rue des PeliU-
Ilôtels, 2u, !e 12 septembre, à six heures du soir. 

Con vocal Ion d'Action n ai res. 

MM.. les ailinrihaires (le la Compagnie d'éclairage 
parle gaz de la ville de Vérone sont convoqués en u--
s.-mlilée ^énéra'e au siège de la société, rue des Pe.tils 
Hôtels, 20, le 12 septembre, à huit heures du soir. 

Hi9 «tunui>d %J m «a a " %* ** 

4 eéil jr, bonne gérance de rié An demande un baitlea.r de 
bit A» tabac, dans un des I" tond- associé pour une opé-

ti aux quarteT*. Empl cem.nl i raiioii de piat os deviin- don-
omrrmUe pour épiceries, li- ner en u an. un bénéfice cer-

queurs, eu: . etc . S'a.lresser lain du 1,250,100 fr. M. Le 
rue dfs Lions-Saint-Paul, 5. blanc, 2, ci é Bergère. 

FEVILLES PAMER A 

LETTRE en Hélil Laut 

un des arlicles ci-
après désignés et 

autres: 120 FEUILLES papier »upei lin, to c. : extra lin très gla-
cé, 75 e. ei 1 fr., DOKB SUR TRASCIIE, 1 fr 25 c. inoiales). fcN-

-VELOP., 50 c. le ceni. l*^pier ÉCOLIER, 3 fr. la ram<*. KEC.ISTRES, 

r-0 c Ifsioopagej CARTES BE VISITE porcelaine gravée, 3 f 
le cent.— BUE SKCVE-SAI*T-M.\liC, il, près I Opéra Comique, 
et rut- ioque.leî, s, au premier, près la Boursr . 

le fiotte.f.ent ou une de.iérioraiion quclronque LMT 

•îo iran. soiu, savoir : modèle A eu 3, li fr f» 1?" 
coquille en 4, 10 fr. le ceul ; modèle U lonnues u g u " 
modèle D, 15 fr. le c -ni. lr - te c.ni; 

f abrique el masasin chel M CRF.SPIS , villa,. n,,.i „ . 
Mommarire, près Paris. 6 " 

D-pèt gé rerai . chez NAPOLÉO? ALIXASIRS , («UMM 

E.istache, 3; Orouin el Uumb y, rue de Clérv, 41- iJ ,2, 
delà Bourse, 3 ; Chaussée d'Antm, 15; faubourg Sain Kim 
ré, 30, et chez lous les pricipaux p- peliers de Paris. 

MEDECINE VÉTÉRINAIRE, 
PATENTEE EN ANCLETF.RUE. 

Ce remède, d'un usage facile, est sou* forme d?bi!s,it;îî-

rit radicalement lea maladies des CHEVAUX, 110EUFS el VA-

CHES. H jouit d'une grande réfutation daas les tro s royaum 

où il est généralement employé par les éleveurs el fermiers, 

Dépôt général 1 liez M. AUTUAUD, pharmarisn, rue Louii I:-

Crand, 31 bis, près le bo-ilevard des Capucines, à Pana. 

6 
MOUTARDE lU.MVCHf. 

Remède simple qui opère des guérisons frappantes en pre-
diji«»flt les eff ts ci après : il procure de bonnes digestions qui . 
donnent d* bonnes humeurs, il chasse les humeur» viciées par 
les scllts qu'il rend faciles et abondant s, il en résulte la depa-
raiio.i parfait-! du sang qui évte les «ignées et enfin de vrai» 
prodiges. Prix : 2 fr. le kilo ; l'ouvrage 1 fr 50. — Dépôt, chez 1 

UIDIER au Palais-Royal, 32. (V. la Gazelle des Tribunaux du I 
•juillet.) 

SIROP RTCORCES FORAMES. 

TONIQUE ANTÏ -NERVEUX 
DB J .-P. LAROZE, PHARMACIEN, 

Rue Nrave-de»-P«tttK-Cliamp«, 26, i Paris. 
toujtmrt en flneont spéciaux portant la jtjxrifu.e cwldiw 

Eu r<|[»Uriianl le! fonction, de l'eatomac el Je. ioUMlim, i. «*■ 

Irait I» conitipation, puéril la diarrhée et la apsenlerii, tti «m» 

•etMUl», lei gaetrites, gaitralgiel, les aigreari et mmfu I «*■ 

. mae; facilite la disreslion, abrège tes conialeiMnttl. 

\ Prix du flacon : 3 f. Dépôt dam chaque 

Vernies moolllere*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« CHEVALIER, huissier il Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 15. 

En une maison sise à Nanlerre, route de 

Sl-Gcrmain, 
LJ dimanche 29 août 1847, h midi, 
Consistant, en taules, commode, chaises, 

secrétaire, tombereau, eheval, elc. Au cpt. 
(6325) 

f5«ri.!'i. , i» eoittaiiaerciiaie». 

Iludc de M« DEVIN, avoué à Paris, rue Mont-
martre, 63. 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa-
rs du 13 août 1847, enregistré le 14 même 
mois, fait double entre : 1° M. Pierre-Nico-
t,s RROSSlER, négociant, demeurant à La 
lrich<: (Seine), et 2» SI, Jean-.vlarie-François 
T ROU1N, directeur de fabrique, demeurant à 
la Bi iclie (Seine), , 

Il appert que lès susnommés ont formé 
«ntreeuxiine société en nom collectif sous 
la raison sociale DROL'IN et BROSSIEli, ayanl 
«our 0. jet la préparation des matières pre-
mières employées dans les verreries, por-
celaineries et faïenceries, et la fabrication 
Be produits chimiques destinés aux tcinlu-
teri!» el impressions sur étoffes; 

Q-ie lad. te société a été contractée pour 
douze années à partir du 1" septembre 1847 

liiïqu'au i" septembre 1859 ; 
Que sou siège esl lixé à La Briche, com 

rmine d'Iipinay (Seine) ; .... 
F.l enlip que chacun des associes a la signa-

ture suciale, dont il ne peut faire usage que 
pour les opérations de la société. 

Dont extrait. (8194) 

Suivant acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 14 août 1847, enregistié le 21, fol. 
si, verso, cases u et 7, par le receveur, qui 

a perçu 5 fr. 50 cent., 
Entre Mlle Mélanie BRUN, majeure , de-

meurant à l'ai is, rue Neuve-Fontaine, 13 ; 

Et un commanditaire dénommé audit acte; 
Il a été loi me une société en nom collec-

tif quant a Mlle Brun, et en commandite à 
l'égard du cornmandilairedonl il vient d'être 

parié. 
Celle société a pour objet le commerce 

do modes; elle est contractée pour neuf an-
nées, à partir du 1 1 août 1847 

Le siège do la société est à Paris, rue de 

la Paix, 5. 
La raison sociale sera Mélanie BRUN et C'. 

Jl '.le Brun gérera et administrera, et aura 

la signa ure. 
La m, se du commanditaire est de 40.C00 

franc-: Celle de .Mlle Brun est de 10,000 fr. 
Le dé. ès du commanditaire n'apportera 

aucun changement à la constitution de la 
société ; elle continuera avec les ayans-droit 

v à la succession. . 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 

H. liHC .v. 1,8193) 

' Suivant acte p issé en présence detémoins, 
di \ant M' 6OI«0lï, notaire a B.llevillo, can 
lo i de Paulin, arrondisse nent de Seint-De-
uis (Seine), le tu "OiU 1847, enregistre a Bel-
lnille le 17 du même mois, folio 177, verso, 
cases 4, à et 6, par Le Roy, qui a reçu 5 lr. 
50 cent', pour lous droits; 

M. Jean-Victor BR1SS0N, ancien maître de 
poste, maire de la vilie de Saint-Denis, y de-
meurant; 

A créé une société en commandite par ac-
tions, pour l'exploitation de l'entreprise des 
voitures omnibus Citadines, dont il est pro-
priétaire; 

Des statuts de la société, établis sous vingt-
deux articles en l'acte dont est-extrait, il rô-
sulie entre autres choses que : 

i" M. Brisson sera seul gérant responsa-

ble; 
2° La société sera en nom collectif à l'é-

gard de M. Brisson, et en commandite à l'é-
gard des porteurs d'actions; 

3" La société a pour objet l'exploitation 
d'un service d'omnibus dans Paris, et d'un 
service d'omnibus de Belleville à Romain-

ville; 
4» La dénomination de la société sera En-

treprise des Citadines-Omnibus; 
5" La durée de la société sera de vingt an-

nées, à partir du jour de la constitution défi-

nitive; 
6» La raison et la signature sociales se-

ront BRISSON et C' des Omnibus Citadines; 
7° Le siège de la société est établi à Belle-

ville, au siège principal de l'exploitation; 
8» Le fonds social estlixé à 725,000 francs, 

rep.ésentés par 1,450 actions de 500 francs 
chacune, au porteur, signées du gérant et 
payables en une seule fois entre les mains du 
banquier de la société; ces actions porteront 
intérêts à 5 op par an, et donneront eu ou-
tre droit à la propriété d'un quatorze cent 
cinquantième du matériel et de tout l'avoir 
de la société, et au partage des bénéfices de 
l'entreprise dans la proportion déterminée 
auxdits stututs; 

9» M. Brisson apporte dans la société une 
valeur de 725,000 francs, égale au capital so-
cial, et se. composant du privilège accordé 
par la préfecture de police concernant le 
droit de circulation desdites voitures dans 
Paris sur les lignes indiquées, du matériel 
servant à celle exploitation, et du droit aux 
baux des lieux occupés par l'entreprise. 

pour extrait. Gozzoï.i. (8J92) 

D'un acte passé le 17 août 1847, devant 
M« Ferdinand-Léon Ducloux et son collègue, 
notaires à Paris ; 

Il résulte : 
Que M. William-Barber BUDDICOM, ingé-

nieur civil, demeurant à Soiteville-lès-Rouen 
(Seine-Inférieure); • 

M. William ALLCARD, ingénieur, demeu-
rant à Warrington-Lancashire (Angleterre); 

M. William MACRENZIE, entrepreneur de 
chemins de fer, demeurant à Liverpool (An-
gleterre), à Paris, logé avenue I.ord-Byron, 
De 15; 

Et M. Thomas BRACI'.Y, entrepreneur de 
chemins de fer, demeurant à Londres, Adam-
slrcel-Adelphi, 8 ; 

Voulant apporter .à la société en comman-
dite formée enlre eux sous la raison sociale 
ALLCARD, BUDDICOM el C, suivant acte 
passé devant ledit M» Ducloux, les 10 el 14 
juillet 1841, diverses modifications nécessi-
tées soit par la retraite volontaire de M. All-
card, soit par l'importance el l'extension des 
affaires sociales. 

Ont déclaré : 

Que M Allcard avait cessé de faire partio 
de la gérance depuis le I" 1' janvier 1847. 
Etpour rendre plus claires les modifications 

par eux apportées aux statuls originaires, 
ils ont de nouveau établi en entier les statuts 
de leur société dont extrait va suivre ; 

Li société en commandite qui existait entre 
Mai. Allcard et Buddicom comme gérans, et 
MM. Mackenzie et Bracey comme simples 
commanditaires, est demeurée maintenue 
entre : ■ * 

-M. Buddicom, seul gérant-responsable, 
d'une part ; 

Et d'autre part MM. Allcard, Mackenzie et 
Bracey, el toutes autres personnes qui de-
viendraient propriétaires des actions créées 
tous simples associés commanditaires. 

Le siège de la société est à Paris, rue 
d'Amsterdam, 15. 

La raison sociale est BUDDICOM el C'. La 
société prend la dénomination de : Ateliers et 
mines de Sollcville-lès-Rouen. 

La durée de la société a été fixée à qua-
torze années, qui ont commencé le 1 e1' janvier 
1817, pour finir le 1 er janvier 1861. 

La société a pour objet 1° l'exploitation 
de l'établissement et des ateliers sis à Sotte-
ville-lès-ltouen, et par suite la construction 
des machines de toutes sortes et principale-
ment de celtes destinées à la locomotion à 
vapeur ou autrement; 20 la vente des pro-
duits à provenir de ladite exploitation; 3° et 
l'exécution de tous traités, marchés et con-
ventions faits soit avec la compagnie du che-
min de fer de Paris à Rouen, soit avec tou-
tes autres compagnies pour l'entretien duma-
tér.ei, |a conlcction de machines el toule au-
tre cause se rattachant à l'objet de la sociélé, 
et encore pour la construction dans d'autres 
lieux et dans d'autres pays même hors de 
France. 

Le fonds social comprend : 

Premièrement des terrains et constructions 
savoir : 

l u Les maisons ou bàtimens, hangars, ate 
lieis, magasins cl généralement toutes les 
constructions élevées par la société sur un 
terrain de ia contenance de 1 hectare 2 ares, 
situé à Sotteville-lès-Rouen, triège du cime 
tière et loué à la société par la compagnie du 
chemin de fer de Paris à Rouen, lesquelles 
constructions sont indiquées en détail audit 
acte de société ; 

8" El un terrain situé également à Soltc-
ville lès-Roucn au même triège, d'une con-
tenance de 70 arcs 1 1 centiares, ensemble les 
constructions qui y ont été élevées par la so-
ciété depuis son acquisition et dont l'indica 
lion a été donnée. 

Deuxièmement. Toutes les machines, ou-
tils et ustensiles dans lesquel se trouvent 
deux machines à vapeur a haute et basse 
pression, l'une de la force de seize chevaux, 
et l'autre de la force de douze chevaut, ^Ui 
garnissent les ateliers el usines susenonces 
el dont un état a été annexé audit acte de 
société. 

Troisièmement. Les droits aux baux con-
tractés par la sociélé el dont l'énoncialion a 
été faile en détail audit acte, ainsi que tous 
les droit et avantages résultant de tous trai-
tés el marchés faits soit pour fournitures, 
soii pour toul autre motif. 

Et quatrièmement. Les approvisionnemen», 
machines cl objets eu construction indiqués 
en un étal annexé audit acte, el toules les 
créances actives et valeurs quelconques ap-

partenant à la société au i« janvier 1847, cl 
généralement tout ce qui à ladite époque 
pouvait dépendre de l'établissement de Sot-
tevitlc-lès-Rouen, avec toutes les dettes cl 
charges y attachées. 

Ledit l'omis social ainsi composé a été esti-
I mé valeur au 1" janvier 1817 et déduction 
I faile du passif, À la somme de 2,500,010 fr. 

divisée en 5,000 actions de 500 fr. chacune. 
Le capital, social pourra être augmenté de 

500,0.0 fr. quand le gérant le jugera conve-
nable, après avis favorable du conseil de sur-
veillance. 

D'un autre côté, si les affa ; res de la société 
diminuaient, il pourra èlre diminué d'une 
quotité déterminée par l'assemblée générale 
des actionnaires sur la proposition du gé-
rant. 

La société sera administrée par M Buddi-
com, resté seul gérant par suite de la démis-
sion de M. Allcard. 

En sa qualité de gérant, M. Buddicom est 
investi des pouvoirs les plus étendus pour 
administrer ta société, toutefois il ne pourra 
pas vendre, aliéner, hypothéquer ou aflecter 
d'une manière quelconque tout ou partie des 
immeubles sociaux, qu'après avoir obtenu 
l'avis favorable de l'assemblée générale ex-
traordinaire, 

M. Buddicom ne pourra se démettre de ses 
fonctions ni se retirer avant huit années à 
compter du i" janvier is47.Aloute époque 
M. Buddicom pourra se retirer en cas de per-
le d'un quart du capital social, el, dans ce 
cas, la société sera dissoute. 

Sur la proposition du gérant ou des mem-
bres du conseil de surveillance, une assem-
blée générale extraordinaire pourra proroger 
la durée de la sociélé de tel nombre d'années 
qu'elle jugera convenable. 

La dissolution de la sociélé et sa liquidation 
pourront être prononcées sur la proposition 
du gérant ou du conseil de surveillance, par 
une délibération prise en l'assemblée généra 
le extraordinaire, si les perles avaient absor-
bé un quart du capital social. Cette même 
assemblée pourrait cependant, avec l'avis du 
conseil de surveillance.et sur la proposition 
du gérant, décider que, malgré les pertes, la 
société continuera; toutefois, dans le cas de 
perte d'un quart, si le gérant actuel se reli-
rait la société serait dissoute de plein droit 

Pour extrait. DUCLOUX . (8191) 

'l'rlStitnal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 AOIJT 1817, cjMi déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
Couverture audit jour: 

Du sieur DEVERCV (Amable-Frédéric-Gros-
sol), md de soieries, rue Richelieu, 55, nom-
me M. Devinck juge-commissaire, et MM. 
Jouve, rue Louis -le-Grand, 1 8, et Pinard, rue 
Hauteville, 21, syndics provisoires [N- 7545 
du gr.]; 

Du sieur BOISGONTIER (François), sellier, 
faub. St-Denis, 36, nomme M Germinet ju-
ge-commissaire, et M. Pascal, rue Richer 
32, syndic provisoire [N» 7546 dugr.|; ' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Tribunal d<: 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur I.ARM1NAT (Pierre-Simon), anc 
md de dentelles, rue de Cléry, 80, le 3 sep-
tembre à 9 heures [N° 7 527 du gr.]; 

Du sieur GRAIN DORGE (Louis-Adolphe), 
fab. de peignes, rue Sl-Denis, 173, le 3 sep-
tembre a 9 heures iN" 7529 du gr.]; 

Du sieur DEVHr.CY (Anialile-Frèdéric-Gros-
sot , md de soieries, rue Richelieu, 55 |

e 
t' r septembre à 2 heures IN" 7545 du gr .J; 

Du sieur BRUNEI. (Jean-Pierre-Philippe), 
tailleur, rue Richelieu, 9, le 3 septembre à 1 
heure ;N° 7454 du gr. j ; 

Du sieur LF.CHEVALIER (André-Théodo 
re), nég.-escompteur, rue Ste-Anne, 51, le 3 
septembre,! 1 heure [N» 7538 du gr.J; 

Du sieur GU1BOUT (Jean-Simon), voilurier, 
rue de la Glacière, 80, commune de Gentilly, 
le 3 septembre à 9 heures [N» 7225 du gr.]; 

Du sieur ROUSSELLE Auguste-Alexan-
dre), md de cuirs, rue Moufletard, 203, le t» 
septembre à 3 heures [N« 7460 du gr.].; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveau? 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sontpriésde remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs MICIIELET et l'REQUIN (Mi-
ehel-llippolyte et Théodore), charpentiers, 
rue de charonne, 52, le 3 septembre a 1 
heure [N» 7350 du gr.i; 

Du sieur 111 HAUT (Adrien), md de bois et 
charbon, i Bercy, le 3 septembre à l heure 
[N" 7301 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le. juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur GOSTEAU atné (Pierre-Joseph), 

limonadier, rue St-Marlin, 226, le 3 septem-
bre à i heure [N« 7015 du gr.]; 

Du sieur ROCHER (Honoré-Olivier), plâ-
trier, à Montmartre, le 2 septembre à 1 heu-
re 1)2 [N" 7202 du gr. !; 

Du sieur BAUDUCEAU (Pierre), fab. de 
boutons, rue du Cimetière-St-Nicolas, 7, le 
3 septembre à 1 heure [N» 7235 du gr.]-

Du sieur LAGR1LLIÈRE (Eugène), md lin-
ger, faub. St-Denis, 42, le 31 août» 1 heure 
1)2 [X» 7241 du gr.]; 

Du sieur TOURNANT < François-Denis-Jo-
seph), lailleur et md de nouveautés, A Vin-
cennes, le 31 août à 9 heures 112 IN» 6938 du 
gr-J; 

Pour entendre U rapport des syndics sur 
l étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion d„ concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits it la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement dus syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

Itl'.MISES A HUITAINE. 

Du sieur TBtèBAOT, anc. maret hal-fer 
rant, avenue des Champs Klysées, 35 le I. 
septembre à 9 heures m [N. 5469 du gr 1 

Pour reprendre ta délibération ouverte sur 

'e concordat proposé par le failli, l'admettre 

i" 7 " ''""< ou
 P<"^r à la formation de 

union, et, dans ce. cas, donner leur avis sur 

l ull , te da maintien ou du remplacement de, 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer. 

MM. les créanciers : 

Du sieur VIOLET (François-Marie-Théo-
dore), peintre en bâtimens, à Plaisance, en-
tre les mains de M. Morard, me Montmartre, 
173, syndic de la faillite [N° 7485 du gr ]. 

Du sieur IIUMBERT (Laurent-Marie;, md 
A:: bois de charpente, passage de l'Industrie, 
21, entre les mains de M. Defoix, rue Si-La-
zare, 70, syndic de la faillite [N° 7482 du gr.]; 

Du sieur BER.MKR(Charles-Cyprien\pei-
gneur de laines, à Sl-Denis, entre les mains 
de M. Blet, rus des Boos-Knfans, il, syndic 
de la faillite [N» 7473 du gr.]; 

Des sieurs Charles POUIL1.ET et C«,ent. de 
charpente , rue St-Dominique-St-Germain, 
211, entre les mains de MM. Leliançois, rue 
Louvois, 8, et Auger, rue Montmartre, 77, 
syndics de la faillile [N» 7457 du gr.]; 

Du sieur POU1LLET (Charles-Marie), ent 
de charpente , rue St- Dominique-St-Gcr-
niain, 211, entre les mains de MM. Lcfran-
çois, rue Louvois, 8, et Auger, rue Montmar-
tre, 177, syndics delà faillite [N" 7442 du gr .i; 

Du sieur QUELIN (François-Nicolas), ta-
pissier, rue Neuve-des-Petils-Champs , 82, 
entre les mains de MM. Millet, boul. St-Denis, 
24, et Dreux, boul. Montmartre, 12, syndics 
de la faillite [S» 7436 du gr.]; 

Du sieur LÉAVY (James), md de vins, rue 

du Marcbé-St-Ilonoré, 33, entre les mains de 
M.Tiphagne, faub. Monlmarlre, 61, syndic 
delà faillite IN» 7427 du gr.]; 

Du sieur DEREST (Claude-Auguste), cor-
donnier, rueVieille-du-Temple, 57, enlre les 
mams de M. Tiphagne, faub. Montmartre, 61, 
syndic de la faillite [N« 7402 du gr.]; 

Du sieur PIGEON (Jean-Claude), plâtrier, i 
Roniamville, entre les mains de M Millet, 
boul. Sl-Denis, 24, syndic de la faillite [N° 
74co du gr.]; 

Du sieur FLEURY (Louis), quincaillier, i 
Relleville, entre les mainsde M. Millet, boul. 
Sl-Denis, 2 4, syndic de la faillile [N* 7278 du 
|r.]j 

Pour, en conformité de l'article 4o,3 de la 

loi du 28 nui i8jS, être procédé à la vérifi-

cation des créances, 'qui commencera immé-

diatement après l'expiration de et délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 22 juillet 1847, qui fixe au 1" sep-
tembre i»44 l'ouverture de la faillite du sieur 
GENTIL, plâtrier et aubergiste, i Batignol-
les, avenue St-Oucn[N" 5537 du gr.J; 

Sont invités à produire, dans U délai d. 

ASSEMnLF.ES DU 27 AOUT 1847. 

MIDI : Couchot, restaurateur, synd. — Bois 
tella, md de vins, conc. — Fabre et Sales 
commiss. en marchandises, id. 

USE n M i L : piat, md do vins, vérif. — Si-
nionuel, md de vins, clôt. — Parlier et Le 
blond, commiss. en marchandises, conc — 
Carpeia, passementier, id. —Sieur et da-
me Dcsmaresl, lui pharmacien, id. 

DEUX mi ni .
 :
 ôauzicr jeune, restaurateur, 

id. — Espanel, md do vins, reddition de 
comptes. 

TROIS îiEimEs : Veuve Chapon, mde de mo-
des, synd. — Beaumont, nég., id. — De-
lauua'y, Dachès el Page, mils de châles, id. 
— Bigot, lab. de poterie de terre, dût. — 

Faure, boulanger, id. - tnae B.aCTJ 
mde de broderies, id. - I» w ; 
cordes d'instrumeris, id-
vins, id.- fillioiix. gl.-cier, eWs-W» 
dorge, loueur de tabriolcls^ 

Séparation». 

Du 4 août 1«47 . ~ 
biens entre Marie-Aune Cllh> 

Séparation de jjWyl* 
i .-Anne CHEMW. 

Jeau-AleiandrerKugéne rESCUt^.
 fc 

ris, rue Montmartre, 55. - ■'"» 

Mauny, avoué.
 lfl 

Du 17 août 1847 r Séparation de bien' 

Marie-Apolline AUTAlN « *JJM 
PUIS, à Pans, rue N^e-st-W-
etruedeChoiseul, 1.- Conurauj 

avoue. , 

liou» 
OëcèBCt ïnliMma 

Du24aoùtl»t7.-M.F«l* , 
deCbaillot, 37. — M. Beqnet, M » ■ <f 
Rocher, 36. - Mme Houppt», "

 rue
 j, 

Joubcrl, II. - M. Charom, * >u.'
JllM

si 

>uits, 7. — Mme veuve Un» f. 
St-Sèbastien, 42. - Mme veuve A^,,,, 

ans, rue de Montrcinl, 11. — ' »•* 
47 ans, rue Malar, 2. - M me.," yartir, " 
rue du Petit-Bourbon, 7. -
ans, rue Hautefeuille, 4 

Bourse du 26 Ao»4, 

Cinq 010, 1 . du 22 mars •■ •_■ • ■ ' -
Quatre 12 oio, - du 22 mari. , 

jîO» ' 
Trois 0|0,j du 22 décembre 

Trois oio (emprunt un;-- -

Action» de la Banque 

Rente de la ville.. • • 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire.. 
Caisse A. Gouin.c. é°° £ 
Caisse Ganneron,ç loua " 

4 Canaux avec PrJ™*',;:'; 
Mines de 1» Grand'Comiie • 

Lin Mabcrly 
Zinc Vieille-Montagne.-- • 
R. de Naples, . de janvier-

- Récépissé» Rofseb"
11
-" 

, l!" ' 
îil ' 

; n»; 

' |1(S ' 

SfO) ; 

' 101
 1 

CIIBMIKS 

DESIONATIOHS. 

saint-Germain---
Veriaille», rive droite.-

_ rive gauche . 

Pari» i Orléau» 

Pari» i Rouen 
Rouen au Havre 

Mar.eilleà»/>K
n

«
n

'--: 
Strasbourg 4 Bâie- --
Orléauia Vierzoïr • ■ ■ •• 

Boulogne* a»'™' ■•; 
Orléan» a Bordeaux.- • • 
Chemin du Nord-- •; 

Montereau* '^'i.. 
F.mp. *HaiebrouU.._ 

paris à Lyon- - - ■ • 
Pari» * SirssbourK 1 . 

Tour» * N»»1"" 

m es*? 

Hier. 

m» 
A. 

5!>> 
112 5» 

537 S» 

}9 'l 50 

i«s: 

Si* 

3" 

Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centimes. 

Août 4847. F. 1MPIUMEH1E DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1UIUNS \ 8. ,j Gu»oT ' 
Pour fa légalisation de la signature ' ^ 

le maire du i" *rron 1 



SUPPLEMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
du Vendredi 2* Août 1847. 

Roi des Français, à tous présens et a ve-

. «alu' 

le
 séant à Colniar a rendu l'arrêt suivant : 

.«Coi"
- r

°>'
a
 ' général sous le numéro huit cent 

,se i"'
crlte 

1
 £W- . i « sieur Louis Thannberger. agent de change, 

Centre : '^i .ouTe appelant, à l'égard cfu sieur Antoine 

"Ï't »
 Ml

\' n^P iucipal à l'égard du même, comparant 

«&.
 et

'" son avoué, plaidant M' Yves, son avocat, 

Acom*r301 ' . 
"

r
;ra'

-l;
. -Henri Kœchlin, propriétaire, demeurant a 

l'^Ae s'
eul

 ',„.., principal et intime principal envers le-

' Stw tz comparant également par M« Comerson, 

>.e
lir

 ""ïaidant M* 'Fleurent, son avocat, de seconde 

Antoine Jendjewitz, ancien eommissionnaire-
s
'
e
,
1
" îtn de fer, demeurant à Mulhouse, intimé 

'Jr ° Glatit principal à l'égard des sieurs Tl .an 

et le chemin de fer de Bàlc à Strasbourg, 

otil re 

'et ̂ mment'intimô à l'égard de ce dernier, et enfin 

i«""
d

?
m

-. mvers les sieurs Kœnig et Koch, de Mul-
rincip 

, .llSVi 

ptaiJ» |,s ' 

compaï 
ant 

u« Chauffour 

par M' Wilhem, son avocat 

et Koch, ses avocats, de 

constitué, 

troisième 

ie des chemins de fer d'Alsace, représentée 

" ,M$
ç
T?nnceau son délégué, demeurant à Mulhouse, 

...le sieur 1
 et

 incidemment appelante à l'égard du 

Vin** Pr nC
;,7 comparant par M' Rollet, son avoué consti-

■Vl
endlW

 ift'Ncvremand, son avocat, do quatrième part; 

^ plai»
81

^' .
 D

avid Kœnig, négociant, demeurant à Mul-
■ ' 5. Le sieiu : ^

 CM
\sc comme ayant été nommé syndic 

assigna c
 gieur

 j
en(

]jewitz, intimé à l'égard de ce der-

aopelant principal envers <•• 

„,er q»
1 est 

ui, comparant par M" 

plaidant M c Laurent, son avocat, ;
s0

n avoué constitue 

ile'cin^'^fesiéur Auguste Koch, distillateur, demeurant à L\ Intimé à l'égard dudit sieur Jendjewitz, qui 

Niéger, plai-

6' ** 
gulhottse. ̂  lui, comparant par ledit M' 

«
ta

P
p
 veut son avocat, de sixième part; 

... \Y tiSiii" '
e )-ô

|
e
 g^

n
éral sous le numéro trente cinq. 

» Cause ins i Antoine Jendjewitz, ancien commissionnai-

» Entre
 e S

îL>rnhis de fer d'Alsace, demeurant à Mulhouse, 

r
 ...facteur des ■

 rant
 par M" Wilhe'm, son avoué constitué, 

^'"''vl^niaiiffou
1
' et Koch, ses avocats, d'une part; 

plaidant M '
 n

;
e
 des chemins de fer d'Alsace, représentée 

» Ella
 C0B

p^g
IlceaUj

 son délégué, demeurant à Mulhouse, 

par le sieur r
 t

_
ar

 Rollet, son avoué constitué, plai-

'"''^'Nevremand, son avocat, de seconde part; 
Ja,It

Cause inscrite au rôle général sous le numéro trente-

huit . ]
a co

mpagnie des chemins de fer d'Alsace repré-

" • son délégué, le sieur Polonceau, demeurant à Mul-
seotée pai . ̂

 com
parant par M" Rollet, son avoué consti-

, aidant M* Neyremand, son avocat, d'une part; 

9» Le sieur Antoine Jendjewitz, ancien commissionnaire-

facteur des chemins de fer d'Alsace, demeurant à Mulhouse, 

intimé, s comparant par M" 

,lant M Chauffour et Koch, ses avocats. 

Wilhem, son avoué constitué, plai-

de deuxième part; 

1» Enfin le sieur Auguste Koch, distillateur, demeurant 

■ Mulhouse aussi intimé, comparant par M
c
 Niéger, son avoué 

constitué, plaidant M
e
 Laurent, son avocat, de troisième et de 

dernière part. 

CONCLUSIONS. 

« M' Comerson conclut , pour le sieur Thannberger, h ce 

qu'il plaise à la Cour lui donner acte de ce que, sur la de-

mande en jonction des causes sous les numéros huit cent tren-

te-deux de l'ancien rôle, trente-huit et trente-cinq du nouveau 

rôle général, il s'en rapporte à la prudence ; ce faisant, join-

dre pour cause de connexité la cause sous le numéro huit cent 

soixante-trois de l'ancien rôle, statuant sur la première de ces 

causes, prononçant sur les appels émis du jugement du Tri-

knal de commerce de Mulhouse, le six novembre mil huit 

cent quarante-six, réciproquement par Jendjewitz, Thannber-

ger et Henri Kœchlin ; 

«Sans s'arrêter à l'appel principal ou incident du sieur 

Jendjewitz, lequet sera mis au néant avec amende et dépens ; 

sans s'arrêter non plus aux faits posés en tant qu'ils concer-

nent Thannberger, lesquels faits seront rejetés comme non 

pertinens et inadmissibles, et qui, dans tous les cas, sont dé-

niés, prononçant sur l'appel émis par ledit Thannberger dudit 

jugement du six novembre mil huit cent quarante-six, mettre 

l'appellation et ce dont est appel au néant; ce faisant, donner 

acte à l'appelant Thannberger de la déclaration qu'il réitère 

de consentir au rapport du jugement déclaratif de faillite 

contre le paiement de sa créance en principal, intérêts et frais, 

PU conséquence, débouter Jendjewitz de sa demande en dom-

'iiiiges-intérèts et décharger l'appelant des condamnations con-
tre lui prononcées ; 

» Et statuant sur la demande incidente, dire que les faits 

allégués par Jendjewitz, dans son exploit d'assignation du 

vingt huit octobre mil huit cent quarante six, sont attenta-

toires à l'honneur et à la considération de l'appelant, ordon-

*f qu'ils seront supprimés, condamner Jendjewitz en mille 

ranes de dommages-intérêts, comme aussi en tous les dépens 

««première instance et d'appel, ordonner la restitution de 
'«mende consignée; 

» Ledit M^ Comerson conclut, en outre, pour Henri Kœch-

»i a ce qu il plaise a la Cour donner acte audit sieur Kœch-

ue ce que, sur la demande en jonction de cause, sous les 

meros huit cent trente -deux de l'ancien rôle, trente-huit et 

tnvtc !
e

i
C1

|',
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 • "
ouve

au rôle, et numéro huit cent soixante-

saiit -i
3
"
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 rÔle
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en ra
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ut sur la première de ces causes, prononçant 

Kulho ^V
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m,s
 du jugement du Tribunal de commerce de 

'endiew 'î' TI!'
X noverarjre

 mil huit
 cent

 quarante-six, par 
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 hannbei
'ger et Henri Kœchlin, sans s'arrêter à 

"a iiéant
rmC1P

 °"
 incide,lt du

dit Jendjewitz, lequel sera mis 

eg anniila^'
60 a

,
mende et

 dépens, non plus qu'aux conclusions 
r
"0tdéfh • jugement et en évocation, lesquelles se-

« Sans '
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110ll

~
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es et en tous cas mal fondées ; 
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 arru

.
te,
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lus

 aux faits posés en tant qu'ils con-
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'c m»l huit cent quarante-six, mettre 
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61 ce
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 la déclaration qu'il réitère de consentir au 

de
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'
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atil'de faillite contre le paiement 

Gunter Jen^
en Pnncipa1

' intérêts et frais ; en conséquence, 

^r™, r
 J6WltZ do sa

 <l
eman

de en dommages-intérêts et 
tées.

 01 1
 appelant des condamnât 

illé
?ués nar̂ T
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 la demande
 incidente, dire que les faits 

^'-huitort i i
ewil2

>
 dans son

 exploit d'assignation du 

'
a
 ffaannX '

e mil lmit cent
 quarante-six, sont attenlatoi-

''
01l

"euret à la considération de " 

lions contre lui pronon-

i appelant, ordonner 

M' 

qu'ils . 
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,
omme aussi

 en tous les dépens de pre-
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f^i à h c^
nc

!
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 R
our

 'e chemin de fer d'AI 
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' condamner Jendjewfûen mille lr 
mtérûts, ce 
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 meltre
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sas» ler mil huit, l'avis arbitral du 
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P
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■
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.
t
 cent quaranle-.it.atre, époque de sa dis 

p"
le
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' I t Cnn mi
-
lle sept ce,U

quaiante-et-u„ francs 

Ul
^e Jendjewuz et Koch, à la même époque, i 

trente-sept mille six cent quarante-sept francs quinze centi-

mw,« 37iè47 fri'it ç. 
» En conséipience, déclarer lesdits Jendjewitz et Koch reli-

quataires envers la compagnie de la somme de huit mille 

qiia re-viiigl-quatorze francs soixante centimes, ci 8,094 fr. 60 c. 

>> Ce fait, les condamner conjointement et solidairement à 

payer k la compagnie la susdite somme de huit mille qua-

tre-vingt-quatorze franc* soixante centimes, 

ci 8,094 fr. 60 c. 

» Avec les intérêts à six pour cent, depuis l'époque de .la 
dissolution; 

» Statuant sur le compte à l'égard de Jendjewitz seul, fixer 
le débet de celui-ci, depuis le onze octobre mil huit cent qua-

rante-quatre, y non compris sa part des huit mille quatre-

vingt quatorze francs soixante centimes ci-dessus au vingt-six 

octobre mil huit cent quarante-six, à quatre-vingt-six mille 

sept cent soixante-douze francs quarante-cinq centimes, 

ci 86,772 fr. 45 c. 

)> Et son crédit à trente-quatre mille quatre-vingt-quatorze 

francs cinquante-deux centimes, ci 31,074 fr. 52 c. 

» En conséquence, sans s'arrêter aux conclusions en con-

damnation prises par Jendjewitz et admises par le Tribunal, 

lesquelles seront rejetées comme non recevables, fixer le reli-

quat de compte de Jendjewitz au vingt-six octobre mil huit 

cent quarante-six en faveur de la compagnie, à cinquante-

deux mille six cent soixante-dix-sept francs soixante-treize 

centimes, ci 52,677 fr. 73 c. 

>> Faire toutes les réserves à ladite compagnie, à raison de 

cette somme, sauf à faire état à Jendjewitz de tous les verse-

mens, encaissemens et paiemens faits postérieurement au 

vingt-six octobre mil huit cent quarante-six et qui doivent 

venir en déduction de cette somme, condamner les intimés aux 

dépens des deux instances, ordonner la restitution de l'amende 
consignée; 

» Très subsidiairement et sur le dernier article du compte 

montant à six mille neuf cent cinquante-six francs quatre-

vingt-dix centimes, provenant des erreurs, faux et doubles em 

plois sur les états de factage, depuis le onze octobre mil huit 

cent quarante-quatre jusqu'au dix-sept janvier mil huit cent 

quarante-six, en cas où la Cour ne croirait pas pouvoir juger 

dès à présent, renvoyer les parties devant l'un de Messieurs 

ou devant de nouveaux arbitres-rapporteurs qu'il lui plaira 

nommer, où elles produiront leurs livres, états, carnets et au 

très pièces; et fourniront tous dires et explications sur les 

erreurs, faux et doubles emplois, pour, sur le vu du procès-

verbal à dépos r au greffe de la Cour, être par les parties con-

clu et la Cour statuer ce que de droit, dépens réservés sur ce 
chef; 

» M" Rollet conclut dans la cause sous numéro trente-cinq 

dn rôle, à ce qu'il plaise à la Cour, prononçant sur l'appel 

émis par Jendjewitz contre le chemin de ferdu jugement ren-

du entre les parties au Tribunal de Mulhouse, le vingt-quatre 

octobre mil huit cent quarante six, déclarer l'appelant non-

reeevable dans son appel, subsidiairemeut mettre l'appellation 

au néant, ordonner que ce dont est appel sortira son plein et 

entier effet, et condamner l'appelant à l'amende et aux dépens 
d'appel. 

» Et que ledit M' Rollet eût conclu dans la cause sous numé-

ro huit cent trente-deux du rôle, prononçant sur l'appel prin 

cipal émis par Jendjewitz contre le chemin de fer, du jugement 

rendu entre les parties au Tribunal de commerce de Mulhou 

se, le six novembre mil huit cent quarante-six, sans s'arrêter 

aux frais posés par Jendjewitz qui seront déclarés irrelevans 

non pertinens et inadmissibles, en tous les cas déniés, mettre 

l'appellation au néant, ordonner que ce dont est appel sortira 

son plein et entier effet et condamner l'appelant principal en 
l'amende et aux dépens. 

» Prononçant sur l'appel incident émis par la compagnie du 

chemin de fer du même jugement, mettre l'appellation et ce 

dont est appel au néant, émendant déclarer Jendjewitz non 

recevable en la demande en tout cas mal fondée; le condamner 

aux dépens des deux instances, ordonner la restitution de l'a-

mende consignée. 

« M' Wilhelm conclut pour le sieur Antoine Jendjewitz à ce 

qu'il plaise à la Courjoindre pour cause de connexité les causes 

inscrites au nouveau rôle sous numéro trente-huit, huit cent 

trente-deux de l'ancien rôle et trente-cinq du nouveau rôle. 

Ce faisant, statuant sur la cause inscrite au rôle sous nu 

méro trente-huit et prononçant sur l'appel émis par l'admi 

nistration des chemins de fer d'Alsace, du jugement rendu au 

Tribunal de commerce de Mulhouse, le vingt-neuf janvier mil 

huit cent quarante-sept, mettre l'appellation au néant, or-

donner quece dont est appel sortira son plein et entier effet, et 

condamner la compagnie appelante à l'amende et aux dé 
pens. 

» Statuant sur la cause inscrite au rôle sous le numéro huit 

cent trente-deux, prononçant sur les appels respectivement 

émis par les sieurs Henri Kœchlin, Thannberger, Jendjewitz 

et la compagnie du chemin de fer d'Alsace, incidemment du 

jugement rendu par le Tribunal de commerce de Mulhouse, le 

six novembre mil huit cent quarante-six, sans s'arrêter à l'ap 

pel desdits Henri Kœchlin et Thannberger, non plus qu'à ce-

lui émis incidemment par la compagnie des chemins de fer 

d'Alsace, lesquels seront mis au néant avec amendes et dépens, 

prononçant tant sur l'appel principal émis par Jendjewitz et 

en tant que de besoin incidemment dudit jugement à l'égard 

desdits Henri Kœchlin et Thannberger et la compagnie des 

chemins de fer d'Alsace, annuler ledit jugement, en ce que le 

dit Tribunal a virtuellement anéanti la solidarité qui devait 

être prononcée contre les trois parties défenderesses original 

res, et en ce qu'en cette partie le dispositif est en contradiction 

avec les motifs évoquans et statuant par disposition nouvelle, 

la cause étant au fond susceptible de recevoir une solution dé 

finitive, condamner lesdits Henri Kœchlin, Thannberger et la 

compagnie des chemins de fer d'Alsace, celle-ci, comme tenue 

des faiiset gestes de son délégué Polonceau, soit l'un, soit l'au 

tre, soit les trois ensemble et solidairement, en outre les sieurs 

Henri Kœchlin et Thannberger, même par corps, en cinquante 

mille francs de dommages-intérêts envers le sieur Jendjewitz, 

en réparation du dommage causé à ce dernier pour l'avoir fait 

indûment déclarer en faillite. 

» Réformer pareillement ledit jugement du six novembre 

mil huit cent quarante-six, en ce qu'il n'a pas été ordonné 

par icelui qu'il serait inséré dans trois journaux au choix de 

Jendjewitz. 

n Emendant quant à ce, ordonner que l'arrêt à intervenir 

sera publié par la voie, ci-dessus indiquée, c'est-à-dire par son 

insertion dans trois journaux au choix de Jendjewitz, et ce 

au frais des sieurs Henri Kœchlin, Thannberger et la société 

des chemins de fer d'Alsace, soit aux frais de celte dernière 

seulement, lesquels frais seront remboursables sur le vu do la 

quittance des gérans desdits journaux ; 

» Condamne en outre ladite compagnie des chemins de fer 

d'Alsace personnellement en quarante mille francs de dom 

niagos-intérèts envers Jendjewitz, en réparation du surcroît 

de dommage qu'elle lui a causé en prenant texte du jugement 

du vingt six octobre mil huit cent quarante-six que le sieur 

Polonceau, son délégué, a concouru par ses faits et gestes à 

faire rendre pour déposséder Jendjewilz, par acte extra-judi-

ciaire du lendemain vingt-sept octobre, de son agence au che-

min de fer; • 

» Subsidiairement et pour le cas où il ne plairait à la Cour 

statuer par voie d'annulation et d'évocation, émendant et sta-

tuant au principal, adjuger les mêmes condamnations, voies 

et moyens de contrainte, et condamner les sieurs Henri Kœch-

lin, T'iiannberger et la compagnie des chemins de fer d'Alsace, 

aux dépens tant de la cause principale que d'appel, y compris 

les dépens du jugement du vingt -six octobre mil huit cent 

quarante-six, ordonner la restitution de l'amende consignée 

sur l'appel principal de Jendjewitz ; 

» Très subsidiairement, et pour le cas où les débats le ren-

draient nécessaire relativement au chef des dommages-intérêts, 

donner acte à Jendjewitz de ce qu'il pose eu fait, et offre de 

prouver, tant par titre que par témoins : 

» i" Que le sieur Polonceau a réellement fait à la station de 

Mullioiise, le dimanche vingt-cinq octobre mil huit cent qua-

rante-six, la défense expresse de laisser enlever, par les ca-

mionneurs ou les employés du sieur Jendjewitz aucune mar-

chandise, et que cette défense a été réitérée le lendemain vingt-

six octobre mil huit cent quarante-six ; 

» 2° Que le sieur Jérémie Kœchlin se trouvait faire partie 

de la conférence qui a eu lieu le vingt-cinq octobre au soir 

chez le sieur Polonceau et qu'il en est sorti avec le sieur Thann-

berger après onze heures du soir; 

' 3° Que le sieur Thannberger a fait gratter son nom des 

livres de Jendjewitz sous prétexte de faire voir les livres à An-

dré Kœchlin, et que son nom y a été rétabli lors de la restitu-
tion qu'il a faite de ces mêmes livres; 

4° Que le sieur Thannberger tenait, depuis le vingt-deux 

septembre mil huit cent quarante-six, du sieur Polonceau un 

traité signé par l'un des administrateurs. 

Circonstances et dépendances desdits faits, sous les réser-

ves expresses de prendre ultétieurement toutes conclusions 

principales ou incidentes que le cas exigera. 

» Ordonner que, même dans le cas où il y aurait lieu à 

'admission de cette preuve, ledit jugement du six novembre 

mil huit cent qnarante-six sortira son plein et entier effet en ce 

qui concerne le rapport de sa faillite. 

» El statuant sur la cause inscrite au nouveau rôle général 

sous le numéro trente-cinq, prononçant sur l'appel émis par 

Jendjewitz du jugement rendu par le Tribunal de commerce 

de Mulhouse, le vingt - quatre octobre mil huit cenl qua-

rante-six, mettre l'appellation et ce dont est appel au néant, 

émendant, décharger le sieur Jendjewitz, des condamnations 

contre lui prononcées, icelles reposant sur des causes solues et 

acquittées, et condamner l'administration des chemins de fer 

d'Alsace aux dépens des deux instances, ordonner la restitu-

tion de l'amende consignée. 

M" Niéger conclut pour le sieur David Kœnig, syndic de la 

faillite Jendjewitz, sur la cause inscrite au rôle général sous 

numéro huit cent trente-deux, à ce qu'il plaise à la Cour, pro-

nonçant sur l'appel émis à rencontre du sieur Kœnig, en sa 

qualité de ci-devant syndic de la faillite rapportée du sieur 

Jendjewitz, du jugement rendu au Tribunal de commerce de 

Mulhouse, le six novembre mil huit cent quarante-six, le ren-

voyer de l'intimation avec dépens payables, soit par l'appe-

lant, soit par telle autre des parties qu'il plairait à la Cour y 
condamner. 

M
e
 Niéger conclut pour le sieur Auguste Koch, sur la cau-

se inscrite an rôle général sous numéro huit cent trente-deux 

à ce qu'il plaise à la Cour, statuant sur l'appel émis par le 

sieur Jendjewitz du jugement rendu au Tribunal de commerce 

de Mulhouse, le six novembre mil huit cent qUarante-six, 

donner acte à l'intimé Kock de ce que sur ledit appel il s'en 

rapporte à la prudence de la Cour, ce faisant le renvoyer de 

l'intimation avec dépens payables par celle des parties qui suc-
combera. 

M
e
 Niéger conclut enfin pour le sieur Auguste Kock sur la 

cause inscrite au nouveau rôle sous numéro trente-huit à ce 

qu'il plaise à la Cour, prononçant sur l'appel émis par la 

compagnie du chemin de fer de Strasbourg à Bàle, à rencon-

tre de Kock, du jugement rendu au Tribunal de commerce 

séant à Mulhouse, le vingt-neuf janvier mil huit cent quarante-

sept, mettre l'appellation au néant avec amende et dépens. 

FAITS. 

« Les sept, quatorze, vingt-et-un septembre mil huit cent 

quarante-six et premier octobre suivant, Jendjewitz, commis-

sionnaire-facteur près la station du chemin de fer de Stras-

bourg à Râle, à Mulhouse, a souscrit à Thannberger, agent de 

change sur cette même place, cinq billets pour la somme to-

tale de dix mille sept cent vingt-deux francs quatre-vingt-

cinq centimes. Ces billets souscrits par Jendjewitz à l'ordre 

de lui-même, valeur en lui-même, portaient tous l'échéance 

du sept octobre mil huit cent quarante-six et étaient payables 

en la demeure de Thannberger auquel le souscripteur les avait 
remis endossés en blanc. 

■ A l'échéance indiquée, il ne fut fait ni protêt, ni deman-
de de paiement. 

' Le vingt-deux octobre dit mois, Polonceau, en sa qualité 

de délégué du conseil d'administration de la compagnie ano-

nyme dn chemin de fer de Strasbourg à Bile, a demandé par 

requête et a obtenu de M. le président du Tribunal de com-

merce de Mulhouse, l'autorisation d'assigner devant ce Tribu-

nal et à bref délai, Jendjewitz en paiement d'une somme li-

quide et exigible de dix mille francs due par ce dernier à 

celte compagnie, par la raison que ledit Jendjewitz se serait 

refusé de donner pour cette somme la garantie hypothécaire 

qu'il avait promise. 

» Eu vertu de l'autorisation donnée par ordonnance du 

même jour, enregistrée le lendemain vingt-trois octobre, Jend-

jewitz fut assigné à comparaître ledit jour vingt-trois octobre 

à l'audience du Tribunal de commerce, pour se voir condam-

ner au paiement de ladite somme de dix mille francs. Mais 

l'affaire fut remise à l'audience de relevée du lendemain vingt-

quatre octobre mil huit cent quarante-six. 

» Par acte de ce jour vingt-quatre octobre, enregistré, Jend-

jewitz fit faire sommation à Polonceau ès-qualité, d'avoir à se 

trouver le matin même, à onze heures, en l'étude de M" Clau-

don, notaire à Mulhouse, à l'effet d'y recevoir de lui Jendje-

witz et de son épouse la garantie hypothécaire qui lui avait 

été demandée pour sûreté de remboursement de ladite somme 

de dix mille francs; il" résulte du procès-verbal dûment enre-

gistré, dressé, lesdits jour et heure par le notaire prédénom-

mé, que Polonceau s'est formellement refusé à accepter la ga-

rantie hypothécaire offerte le même jour vingt-quatre octobre 

après midi, l'affaire liée sur l'assignation de la veille fut ap-

lée de nouveau à l'audience du Tribunal de eommerce où il fut 

pris, au nom de Polonceau ès-qualité, des conclusious tendan-

tes à la condamnation de Jendjewitz, et même par corps et 

par exécution provisoire et sans caution, au paiement de la 

susdite somme de dix mille francs. Jendjewitz ayant excipé 

du refus constaté par le procès-verbal ci-dessus mentionné de 

Polonceau à recevoir la garantie hypothécaire pour la somme 

de dix mille francs à lui réclamée, la débouter de ses fins et 

conclusious, subsidiairement lui donner acte de ce qu'il offre 

de payer les causes de la demande en deux termes égaux de 
mois en mois. 

» A ladite audience, sur le vu de l'acte de sommation ci-

dessus relaté et du refus résultant du procès-verbal mention-

né, le Tribunal, devant lequel il fut articulé au nom de Polon-

ceau, que Jendjewilz était, outre cette somme de dix mille 

francs, liquide et exigible, débiteur de la compagnie des che-

mins de fer d'une autre somme de vingt-sept mille francs, ren-

dit un jugement le 24 octobre au Tribunal de commerce de 

Mulhouse, par lequel ledit Tribunal a condamné Jendjewitz 

par corps et par exécution provisoire, malgré l'opposition ou 

appel et sans caution, à payer à la compagnie du chemin de 

fer la somme de dix mille francs pour les causes énoncées en 

la demande avec les intérêts du jour de ladite demande; néan 

moins à accorder à Jendjewitz pour se libérer deux termes 

égaux de mois en mois, dont le premier échoiera le vingt-qua-

tre novembre et le second à pareil jour du mois de décembre 
de ladite année ; 

» Le dix-huit novembre dix-huit cent quarante six, Jend-

jewitz a émis appel de ce jugement, exposant qu'il lui fait grief 

en ce que, d'un côté, ses conclusions ne lui ont point été ad-

jugées au principal; en ce que d'un autre côté, si lors de ce 

jugement il devait à la compagnie du chemin de fer la somme 

liquide et exigible de dix rpille francs et rien de plus, celle-ci 

lui devait par contre au vingt-six du même mois la somme de 

dix-huit mille six cent dix-huit francs vingt-cinq centimes, 

ainsi que cela résulterait, d'après lui, de son livre de rembour-

sement et que si la dénégation de cette dette de la part du dé-

légué de l'administration du chemin de fer avait pu avoir pour 

effet d'empêcher la compensation, cette dénégation ne saurait 

plus produire le même effet à raison de l'instance liée devant 

le même Tribunal de commerce, entre les parties, et ayant pour 

objet de venir dire que cette somme de dix mille francs de-

meure compensée avec celle de dix huit mille six cent dix-neuf 

francs vingt-cinq centimes jusqu'à due concurrence, et de faire 

condamner la compagnie du chemin de fer au paiement de la 

différence, sans préjudiceà toutesautres sommes que Jendjewitz 

pourrait avoir encore à prétendre d'elle; 

» Cette cause est inscrite sous lo numéro trente-cinq du nou-
veau rôle général ; 

» Par une circulaire du vingt-six octobre mil huit cent qua-

rante-six, Polonceau ès qualité a averti les maisons de com • 

merce de la ville de Mulhouse qu'elles eussent à ne plus payer 

à Jendjewitz, commissionnaire-facteur de la station, les ports, 

débours et remboursement aux marchandises qui leur avaient 

été livrées jnsqu'audit jour, vu que des difficultés s'étaient 

élevées enlre la compagnie et ledit sieur Jendjewitz. 

» Jendjewitz, par acte signifié le même jour, à neuf heures 

du matin, à Polonceau, en sa qualité de délégué de l'adminis-

tration des chemins de fer d'Alsace, se plaignit de ce que ce 

dernier aurait défendu pendant toute la journée du dimanche 

vingt-cinq octobre de lui délivrer à la station les objels et mar-

chandises à la destination de Mulhouse pour les camionner, 

et de ce que cette même défense aurait été réitérée le lende-

main dudit jour, vingt-six octobre, dès le matin, et par le 

même acte il fit sommation au délégué de lever immédiate-

ment cette défense. Mais ce dernier répondit, dans l'acte mê-

me, qu'aucun refus de camionner n'avait été fait à Jendjewitz, 

ni dans la journée du vingt-cinq, ni dans la matinée du vingt-

six octobre, et signa sa réponse ; 

« Le même jour également, vingt-six octobre, à neuf heu-

res et demie du matin, Polonceau, ès-qualité, par acte notifié 

à Jendjewitz, déclare à ce dernier que la compagnie du chemin 

de fer était sa créancière d'une somme de trente-sept mille 

francs, provenant tant de sa gestion sous la raison Jendjewitz 

et Koch, que de celle sous son privé nom ; plus, d'une autM 

somme de vingt-cinq mille francs non comprise dans la som-

me de dix mille francs pour laquelle jugement avait été pris 

le vingt-quatre octobre; par cet acte, Jendjewitz avait été 

sommé d'avoir à verser les sommes par lui dues, et lui était 

en outre notifié qu'à dater dudit jour la compagnie du chemin 

de fer se refuserait à lui livrer les marchandises, sans au 

préalable être nantie par lui des sommes qui les grèvent. 

Les motifs sont d'ailleurs suffisamment expliqués dans l'acte 
même. 

» Dans la matinée du même jour, encore vingt-six octobre 

mil huit cent quarante-six, cinq protêts ont été faits pour les 

cinq billets ensemble de dix-sept mille sept cent vingt-deux 

francs quatre-vingt-cinq centimes dont a été question, et qui 

avaient été remises par Jendjewitz à Thannberger, les sept, 

quatorze, vingt-six septembre et premier octobre mil huit cent 

quarante-six. Ces protêts ont été faits à la requête de Henri 

Kœchlin, dont le nom avait été alors inséré dans les endosse-

mens donnés en blanc et au domicile de Thannberger, qui a 

répondu sur chacun d'eux que le souscripteur absent n'avait 

fait passer aucune somme à l'acquit de ces effets ; 

» Ces protêts portés à la connaissance du sieur Jendjewitz, 

ce dernier, par acte dudit jour vingt-six octobre, enregistré, a 

protesté contre cette mesure, tant à ('encontre de Thamiberger 

que de Henri Kœchlin, auquel cet acte a été dénoncé; 

» Dans la même matinée du vingt-six octobre encore, et 

avant midi, une requête signée par Henri Kœchlin, el tendant 

à faire déclarer immédiatement le sieur Jendjewitz en état de 

faillile, a été présentée au Tribunal de commerce, qui par ju-

gement rendu en audience extraordinaire, le même jour, où se 

trouvait présent notamment le sieur Jérémie Kœchlin, porteur 

de ladite requête, a prononcé la mise en faillite du sieur Jend-
jewitz dans les termes suivans : 

« Le Tribunal, 

» Vu les articles quatre cent trente-sept et quatre cent qua-

is rante et suivans du Code de commerce, jugeant en dernier 

» ressort, déclare ledit sieur Jendjewitz en état de faillite, en 

» fixe provisoirement l'ouverture au jour du jugement, sauf 

» nouvelle fixation définitive ultérieure; le cas échéant, a nom-

» nommé M. José Friess, l'un des membres du Tribunal, com-

» missaire de cette faillite, et y a établi lo sieur David Kœnig, 

» négociant à Mulhouse, syndic provisoire ; ordonne que les 

» scellés seront apposés au domicile du failli et partout ail-

» leurs où besoin sera ; confie sa personne à la garde d'un des 

» gendarmes de la brigade de Mulhouse ; ordonne en outre 

» que ledit jugement sera rendu public par la voie d'affiches 

» et d'insertions dans les journanx de cette ville à ce désignés, 

» et qu'extrait en sera adressé à M. le procureur du Roi près le 
» Tribunal civil d'Altkirch. » 

» Par acte du lendemain, vingt-sept octobre, Polonceau, en 

sa qualité, a fait signifier à Jendjewitz ainsi qu'au syndic nom-

mé à sa faillite, qu'attendu que ledit Jendjewitz avait été dé-

claré en état de faillite, ses fonctions de commissionnaire-fac-

teur se trouvaient rompues de droit, mais que le service qu'il 

faisait ne pouvant être interrompu, l'administration du che-

min de fer y pourvoirait, aux frais, risques et périls et dom-

mages-intérêts dudit Jendjewitz. 

» Le même jour, vingt-sept octobre, Jendjewitz voulant for-

mer opposition au jugement de la veille ci-dessus rappelé et 

demander à ceux qui, selon lui, avaient participé au dommage 

qu'il disait avoir éprouvé, la réparation de ce dommage, a, 

par requête sollicité de M. le président du Tribunal de com-

merce, l'autorisation d'assigner à bref délai, non seulement 

Henri Kœchlin, signataire de la requête qui avait servi de base 

au jugement déclaratif de la faillite, mais encore d'autres per-

sonnes non dénommées, comme devant avoir simultanément con-

couru à le faire indûment mettre en état de faillite en indui-
sant en erreur la religion du Tribunal. 

» Une ordonnance de M. le président, en date du vingt-huit 

octobre, enregistrée, a autorisé le sieur Jendjewitz aux fins de 

sa requête, à donner assignation audit Henri Kœchlin et con-

sorts pour l'audience extraordinaire du lendemain vingt-neuf, 

à deux heures de relevée. Par acte duditjour, aussi enregistré, 

Jendjewitz a formé opposition au jugement du vingt-six octo-

bre même mois qui l'avait déclaré en faillite, et il a assigné à 
cet effet : 

» 1" Henri Kœchlin ; 

» 2° Thannberger; 

« 3° La compagnie anonyme du chemin de fer de Strasbourg 

à Bàle, représentée par son délégué Polonceau, ce dernier ès-

qualité comme s'étant aidé et assisté dans les faits qui ont pré-

cédé, accompagné et suivi sa mise en faillite et l'ont motivée. 

Jendjewitz assigna de plus David Kœnig en sa qualité de syn-

dic provisoire établi à sa faillite ainsi que Krafft, syndic défi-

nitif de la faillite d'Auguste Koch, et en outre celui-ci comme 

ayant à répondre conjointement avec lui à l'allégation de Po-

lonceau, ès qualité, que Jendjewilz à raison de la gestion de 

la société Jendjewitz et Koch, serait débiteur de la compagnie 

du chemin de fer d'une somme de trente-sept mille francs. 

» Par cet exploit motivé et contenant les griefs de Jendje-
witz, celui-ci concluait comme suit : 

» Qu'il plaise au Tribunal recevoir le sieur Jendjewitz op-

posant au jugement sur requête sollicitée et obtenue par Henri 

Kœchlin, le vingt-six octobre courant, avec l'aide et l'assis-

tance de Thannberger et de Polonceau, délégués de l'adminis-

tration des chemins de fer d'Alsace, jugement par lequel le 
sieur Jendjewitz a été indûment déclaré en état de faillite; 

» Faisant droit à son opposition, rapporter ledit jugement 

pour demeurer comme nul et non avenu, ainsi que tout ce 
qui s'en est suivi; 

» En conséquence, condamner Henri Kœchlin, Thannber-

ger et la compagnie des chemins de 1er d'Alsace, celle-ci com-

me tenue des faits et gestes de son délégué Polonceau, soit 

l'un, soit l'autre, soit les trois ensemble et solidairement, et en 

outre lesdits Henri Kœchlin et Thannberger par corps en cin-

quante mille francs de dommages-intérêts envers le sieur Jend-

jewitz, en réparation du dommage immense causé à ce der-

nier pour l'avoir indûment fait déclarer en état de faillite par 
ledit jugement; 

» Ordonner à pareil titre que le jugement à intervenir sera 

inséré dans trois journaux au choix du sieur Jendjewitz et 

aux frais soit de l'un, soit de l'autre, soit des trois ensemble 

esquels inns ils seront tenus de lui rembourser sur le vu dè 
la quittance des gérans desdits journaux; 

» Condamner en outre ladite compagnie des chemins de fer 

personnel lement en quarante mille francs de dommages-inté-

rêts envers le sieur Jendjewitz en réparation du surcroit du 

aommage qu elle lui a causé en prenant texte du jugement du 

vmgt-six octobre auquel est opposition, et que Polonceau son 

uelegue a par ses faits et gestes concouru à faire rendre pour 

déposséder le sieur Jendjewilz, par acte exlrajudicia'ire du 
lendemain vingt-sept, de son agence aux chemins de fer 

»'Condamner enfin lesdits Henri Kœchlin, Tiiatmher»or et 

le délègue de l'adminislralion du chemin de 1er Polonceau en 

cette dernière, soit séparément, soit conjointement, auxdépcns, 

dans lesquels seront compris les Irais du jugement auquel est 
opposition;

 1 

» Ordonner que le jugement à intervenir sera exécutoire 

par provision , nonobstant appel ou opposition, et sans cau-
tion; 
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» Sauf et sous réserves expresses d'amplier et rectifier les 

présentes conclusions, comme aussi sous réserve formelle de 

l'action particulière de Jendjewitz contre la dite société des 

chemins de fer d'Alsace, à raison des sommes que cette der-

nière lui doit, comme aussi sous réserves de toutes autres ac-

tions; 

» La cause, ainsi liée, ayant paru à l'audience du vingt-

neuf octobre et continuée au lendemain trente octobre, Jendje-

witz a pris les conclusions ci-dessus transcrites ; 

» Henri Kœchlin a demandé acte de ce qu'il consentait au 

rapport du jugement déclaratif de faillite, à charge par Jend-

jewitz de lui payer comptant le montant en principal, intérêt 

el frais, dont il se trouvait son débiteur, ainsi que les dépens, 

et en outre, a formé une demande incidente aux fins de faire 

déclarer attentatoires à sa réputation les faits articulés dans 

l'assignation du vingt-six octobre, et en a demandé la sup-

pression, l'insertion du jugement et mille francs de domma-

ges-intérêts ; 
» Thannberger a opposé une exception d'incompétence et a 

conclu à la non-recevabilité de la demande à son encontre, en 

tous cas au débouté avec dépens ; et par demande incidente, a 

également demandé contre le sieur Jendjewilz mille francs de 

dommages- intérêts pour les imputations diffamatoires renfer-

mées selon lui dans l'exploit du vingt-huit octobre ; 

» La compagnie du chemin de fer représentée par son délé-
gué Polonceau, a conclu à la non-recevabilité de la demande, 

subsidiairement au débouté d'icelle avec dépens ; 

» Les autres parties ont déclaré s'en rapporter à prudence; 

» Sur les moyens respectivement présentés par les parties, 

le Tribunal de commerce a rendu, le six novembre suivant, 

un jugement dont le dispositif s'exprime comme suit : 

» Pour ces motifs, ouï en son rapport M. le juge-commis-

saire et après avoir délibéré en chambre du conseille Tribu-

nal, jugeant en premier ressort, sans s'arrêter au déclinatoire 

proposé, se déclare compétent dans la cause pour connaîlre de 

fa demande en dommages et intérêts ; ce faisant, donne acte 

aux sieurs David Kœnig et Jean-Baptiste Krafft, en leur dite 

qualité, de ce qu'ils s'en sont rapporté à prudence, et au sieur 

Koch, de sa comparution ; ce fait et sans s'arrêter aux fins de 

non-recevoîr opposées à la demande et aux demandes recon 

ventionnelles formées à la barre, reçoit le sieur Jendjewilz op-

posant au jugement, sur requê.e obtenue par Henri Kœchlin, 

le vinat-six octobre dernier, avec l'assistance de Thannberger 

et de Polonceau, ce dernier en ladite qualité, et par lequel 

jugement le sieur Jendjewitz a été déclaré eu faillite, ayant 

égard à ladite opposition et y faisant droit, rappor.e ledit ju-

gement pour demeurer comme nul et non avenu ; ordonne, en 

conséquence; que ledit sieur Jendjewitz sera replacé à la tète 

de ses allai res; 

» Ce faisant, en ce qui touche les dommages-intérêts de-

mandés, statuant des à présent et définitivement à l'égard de 

Henri Kœchlin et Thannberger, condamne mesdits deux dé-

fendeurs, solidairement et par corps, à payer au sieur Jend-

jewilz la somme de quatre mille francs de dommages et in-

térêts en réparation du dommage qu'ils lui ont c.aisé pour 

l'avoir indûment fait déclarer en étatde faillite, el condamner 

lesdits deux défendeurs des à présenlauxdeux tiers des dépens 

liquidés à cinquante-un francs trente-six centimes, outre le 

coût du présent jugement ; statuant à l'égard delà société 

anonyme du chemin de fer de Strasbourg à Bàle, et avant faire 

droit et sans rien préjuger, renvoie les parties devant MM. 

Siegfried Bleeh, Weiss Schlumberger, négocians, et François 

Guyot, instituteur, demeurant les trois à Mulhouse, qu'il nom-

me arbitres-rapporteurs, à l'effet d'entendre lesdttes parties 

et leurs dires et observations ; dresser le compte de leurs pré-

tentions et contre-prétentions, établir la situation exacte des 

parties l'une vis à-vis de l'autre, tant en ce qui concerne l'an-

cienne société Jendjewitz et Koch que ledit Jendjewitz person 

nellement; dresser de leurs opérations un rapport qui sera 

déposé en minute au greffe, le surplus des dépens demeurant 

réservés ; ot donne enfin que ledit jugement sera exécutoire par 

provision, nonobstant appel en ce qui concerne le rapport de la 

faillite. 

» Le sept novembre mil huit cent quarante-six, Henri Kœ-

chlin et Tannberger ont émis appel de ce jugement le neuf du 

même mois ; le sieur Jendjewitz de son côté à également émis 

appel principal de cette décision tant envers Henri Kœchlin et 

Thannberger qu'envers la compagnie anonyme du chemin de 

fer. 

» Ce même appel, réitéré le vingt-trois du même mois, 

étendu à Kœnig et Krafît en leur qualité ainsi qu'à Kock, lequel 

ayant été depuis relevé de sa faillite est resté seul en cause plus 

tard; la compagnie a relevé en tant que besoin appel incident 

du même jugement. 

» Cette cause est inscrite au rôle général sous numéro huit 

cent trente-deux de l'ancien rôle. 

» Le dix-sept novembre dix-huit cent quarante-six, le sieur 

Jendjewitz donna assignation à la compagnie anonyme du che 

min de fer de Strasbourg à Bàle, en la personne de son délé-

gué Polonceau, à Krafft, en sa qualité de syndic définitif de la 

faillite de Auguste Koch, et à ce dernier, à comparaître, le 

vingtdudit mois, devant le Tribunal de commerce de Mulhouse 
aux fins ci-après : 

» Que par acte notifié au sieur Jendjewitz, le vingt-six oc-

tobre dernier, la compagnie du chemin de fer a prétendu être 
sa créancière, savoir : 

» 1° D'une somme de trente-sept mille francs, devant pro-

venir tant de la gestion de l'ancienne société Jendjewitz et 

Koch que delà gestion personnelle dudit sieur Jendjewitz, 

ci. 37,000 fr. 

» 2° D'une somme de vingt-cinq mille francs devant prove-

nir de ports, débours et remboursemens pour des marchandi-

sss, ci. 25,000 fr. 

» 3° Enfin d'une sommede dix mille francs, montant de bons 

remis par le sieur Jendjewitz, en mil huit cent quarante-qua-

tre, et pour laquelle dernière somme le chemin de fer a ob-

tenu le jugement du vingt-quatre octobre susmentionné, ci. 

4 0,000 fr. 
» Que Polonceau, lors de la sommation faite à Jendjewitz, le 

vingt-six octobre, de lui payer les différentes sommes énon-

cées en cet acte, n'a pu ignorer que si au dix octobre mil huit 

cent quarante quatre, époque delà dissolution de la société 

Jendjewitz el Koch, cette société était reliquataire envers l'ad-

ministration d'une somme de vingt mille quatre-vingt-seize 

francs soixante-cinq centimes, ci. 20,096 fr. 65 c. 

cette somme a été payée à cette dernière, dès le vingt et un mars 

mil huit cent quarante-cinq, par des remboursemens succes-

sifs, et que comme ce dernier paiement excédait le restantdû, 

l'administration est demeurée depuis lors débitrice do ladite 

ancienne sociélé Jendjewitz et Koch, avec une somme de cent 

trente cinq francs vingt-cinq centimes, ci. 438 fr. 25 c. 

» Que le délégué de l'administration n'a pas pu ignorer non 

plus que loin que Jendjewitz ait été débiteur pour sa gestion 

personnelle, audit jour vingt-six octobre mil huit cent qua-

rante-six, de seize mille neuf cent six franc, ci 16,906 fr. 

» Formant la différence sur les trente-sept mille francs, 

ci. 37,000 fr. 

;) Représentant la première des trois sommes indiquées au-

dit acte du vingt-six octobre, et des vingt-cinq mille francs 

ci. 25,000 fr. 

formant la seconde desdites trois sommes, lui Jendjewitz élait, 

au contraire, créancier de lu société des chemins de fer de la 

somme de dix huit mille six cent dix-huit francs vingt-cinq 

centimes, ci. 48,618 fr. 25c. 

ainsi que le prouve le registre des remboursemens dudit Jend-

jewitz; que dès lors déduction faile de la susdite somme de 

dix mille francs, ci. 10,000 fr. 

que le sieur Jendjewitz doit au chemin de fer; sur cette somme 

de dix-huit mille six cent dix-huit francs vingt-cinq centimes 

que lui doit cette dernière, celui-ci restait créancier du chemin 

de fer de la différence avec huit mille six cent dix-huit francs 

vingt-cinq centimes, ci. 8,618 fr. 25 c. 

sur laquelle, toutefois, il y a à déduire le courant alors dû, 

avec trois cent dix-sept francs trente-cinq centimes, 

ci.
 :

 317 fr. 35 c. 

» Que par conséquent, à partir dudit jour, vingt-six octo-

bre, le sieur Jendjewitz est resté créancier du chemin de fer 

de la différence avec huit mille trois cents francs quatre-vingt-

dix centimes, ci 8,300 fr. 90 c. 

sans préjudice à ce qu'il peut encore avoir à prétendre depuis 

ledit jour vingt-six octobre. 

» Que le chemin do fer, cependant, non seulement a refusé 

de payer cette somme de Suit mille trois ceins francs quatre-

vingt-dix centimes,, ci 8,300 fr. 90 c. 

mais, au contraire, a déclaré, par acte du vingt-six octobre 

dernier, que le sieur Jendjewitz serait son débiteur de soixan-

te-douze mille francs, ci 72,000 fr. 

» Que dans ces circonstances, il conclut à ce qu'il plaise au 

Tribunal, en ce qui touche la gestion do l'ancienne société 

Jendjewilz et Koch, dire que la somme de vingt mille quatre-

vingt-seiie francs soixante-cinq centimes, ci 20,096 f. 65 c. 

qu'elle devait à l'époque do sa dissolution , dix octobre 

mil huit cent quarante-quatre, à la société du chemin de 1er, 

a été payée dès lo vingt-et-un mars mil huit cent quarante-

cinq, et que, par suite du dernier paiement qui a eu lieu le-

dit jour vingt-et-un mars mil huit cent quarante-cinq, le che-

min de for est resté débiteur, depuis lors, de ladite ancienne 

société Jendjewilz avec soixante-sept francs soixante-deux cen-

times, c. 67 fr. 62 c. 

« Ce faisant, condamner ladite société du chemin de fer à 

payer à Jendjewitz ladite dernière somme avec intérêt dudit 

jour vingt-et-un mars mil huit cent quarante cinq; 

« En ce. qui touche la gestion personnelle du sieur Jendje-

witz, dire qu'au vingt-six octobre dernier, celui-ci ne devait à 

la société du chemin de fer, en principal, que la somme de 

dix-mille francs, ci 40,000 fr. 

mais que par contre cette société était alors débitrice du sieur 

Jendjewitz de la somme principale de dix-huit mille six cent-

dix-huit francs vingt-cinq centimes, ci 48,618 fr. 25 c. 

Ce faisant dire que cette somme de dix mille francs, due 

par lui à ladite société du chemin de fer, ci 10,000 f. 

et pour laquelle il a été pris jugement le vingt-quatre oclobre 

est et demeure compensée depuis ledit jour vingt-six octobre, 

et ce jusqu'à due concurrence de ladite somme de dix-huit 

mille six cent dix-huit francs vingt-cinq centimes à lui due, 

ci 48,648 fr. 25 c. 

audit jour par le chemin de fer; dire que déduction faite de 

ladite somme de dix mille francs, le sieur Jendjewitz est resté 

créancier de la différence avec huit mille six cent dix-huit fr. 

vingt-cinq centimes, ci 8,618 fr. 25 c. 

sur laquelle il y a à déduire toutefois le courant alors dû par 

lui, avec trois cent dix-sept francs trente-cinq centimes, 
ci 34 7 fr. 35 c. 

que par conséquent, lui, Jendjewitz, est demeuré créancier de 

ladite société du chemin de fer de huit mille trois cent francs 

quatre-vingt-dix centimes, ci, 8,300 fr. 90 c. 

» Comme a été dit plus haut, condamner en conséquence la-

dite société du chemin de fer à lui payer ladite somme de 

huit mille trois cents francs quatre-vingt-dix centimes , 

ci 8,300 fr. 90 c. 

avec intérêt, à partir dudit jour vingt-six octobre, sauf et 

sous réserve expresse d'amplifier et rectifier lesd.tes cnnclu-

s ; ons te es échéant, comme aussi sous réserves très formelles 

de tous autres dr iits et ac iotis, et notamment de l'instance 

pendante entre Jendjewitz el lechemin de fer et autres panies 

devant la Cour royale de Çoltnar, p ir appel du jugement ren-

du au Tribunal de commerce de Mulhouse le six novembre 

mil huit, cent quarante six, 

» Très suhsidiairement el pour le cas où Polonceau, en sa 

qualité de délégué du chemin de fer, contesterait l'exactitude 

ce ce< chiffres, renvoyer avant faire droit les parties devant 

des-ai bitres-rapporteurs, à l'effet de vérifier la situation du 

ving -six octobre dernier, tant d'entre ladite société du ché-

rir n de fer et de l'ancienne société Jendjewitz et Kochqnede 

cel e dudit jour, entre Jendjewitz personnellement et ladite 

si ciétédu chemin de fer. 

Los parties s'élant présentées à l'audience indiquée, le sieur 

Jendjewilz a pris les conclusions ci-dessus rapportées; la com-

pagnie du chemin de fer a conclu à la non-recevabilité, sinon 

au débouté de la demande avec dépens. 

» Le syndic Krafft s'en est rapporté àjustice. Koch a décla-

ré adhérer au premier chef de la demande principale concer-

nant la gestion de la société Jendjewitz et Koch, dissoute de-

puis le dix octobre mil huit cent quarante-quatre, et faisant 

droit à sa demande incidente formée sur la barre par lui à 

l'encontre de ladite compagnie dn chemin do fer, condamner 

celle-ci au paiement de la somme de soixante-sept francs 

soixante-cinq centimes avec intérêts du vingt-et-un mars mi 

huit cent quarante-cinq, cette somme formant la moitié de 

celle revenantà l'ancienne société Jendjewitz et Koch, audit 

jour époque des paiemens fails par ladite sociélé à la compa-

gnie du chemin de fer en extinction de la somme de vingt 

mille quatre-vingt-seize francs soixante-cinq centimes due par 

cette société à l'époque de la dissolution, et subsidiairement 

lui donner acte de ce qu'il adhère au renvoi devant arbitres-

rapporteurs. 

» Le vingt novembre mil huit cent quarante-six, le Tribu 

nal de commerce de Mulhouse, saisi par ces conclusions, a 

rendu le jugement , dont le dispositif s'exprime comme 
suit : 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort et sans s'arrêter 

à la demande incidente de Koch qu'il a déclaré non recevable 

quant à présent, et statuant sur la demande principale, ren 

voie, avant faire droit et sans rien préjuger, la fause et les 

parties devant MM. Siegfried Dlech, Weiss Schlumberger, né-

gocians, et François-Joseph Guyot, instituteur, qu'il nomme 

arbitres-rapporteurs, à l'effet de vérifier et établir la situation 

au vingt-six octobre dernier, tant d'entre la société du chemin 

de fer et de l'ancienne société Jendjewitz et Koch que celle 

audit jour d'entre Jendjewitz personnellement et ladite société 

du chemin de fer, entendre les parties en leurs dires et obser-

vations, les concilier s'il est possible, sinon donner leur avis 

motivé sur chacune de ces deux situations dans un rapport qui 

sera déposé au greffe en minute. 

» Les documens concernant l'opération ordonnée ont été 

remis de part et d'autre à messieurs les arbitres qui ont con-

sacré quarante-quatre vacations pour la vérification de ces do-

cumens et pièces, entendre les observations des parties et rédi-
ger leur avis motivé.^ 

» Ce procès-verbal dûment enregistré et déposé au greffe a 

été signifiée à - la compagnie du chemin de fer, à la requête 

du sieur Jendjewitz, le vingt-sept janvier mil huit cent qua-

rante-sept, avec assignation pour l'audience du vingt-neuf 

môme mois, aux fins des conclusions suivantes : 

» Plaise au Tribunal donner acte au sieur Jendjewitz de ce 

qu'il a satisfait au jugement interlocutoire du vingt novembre 

mil huit cent quarante-six, pour l'opération à laquelle il a été 

procédé en exécution dudit jugement ; ce faisant, et vu le pro-

cès-verbal des arbitres-rapporteurs, dire, en ce qui touche la 

gestion de l'ancienne société Jendjewitz et Koch, qu'au vingt-

six octobre dernier et depuis le vingt et un mars mil huit cent 

quarante-cinq cette ancienne société était créancière du chemin 

do fer, toutes déductions faites de la somme principale et res-

tante, de deux cent dix-huit francs, ci 218 fr. 

» Dont moitié revient à Jendjewitz, ce faisant, condamner 

ladite société à lui payer la somme de cent neuf francs, 

ci, 409 fr. 

» En ce qui touche la gestion personnelle du sieur Jend-

jewitz, dire qu'au vingt-six octobre dernier celui-ci élait créan-

cier du chemin de fer, toutes déductions et compensations fai-
tes, savoir : 

» 4° De la somme principale de mille cinquanle-huit francs 

soixante-cinq centimes, ci, 4,058 fr. 65 c. 

» Comme le déclarent les arbitres-rapporteurs ; 

» 2" De la somme de cinq mille trente et un francs quatre-

vingt-dix centimes, ci, 5,031 fr. 90 c. 

» Et principal et intérêts au trois décembre dernier que 

Jendjewitz a été contraint, ledit jour trois décembre, de payer 

audit chemin de fer, et qui, au fond, n'était pas due, comme 

le constate lo procès-verbal des arbitres-rapporteurs ; 

n ?>" De la somme principale de trois mille cent cinquante 

trois francs quatre-vingt centimes, ci, 3,453 fr. 80 c. 

à laquelle a droit Jendjewitz pour augmentation de cinq centi-

mes par cent ki'ogramtncs sur les marchandises à la récep-

tion, depuis le premier avril mil huit cent quarante-six jus-

qu'au vingt-six octobre suivant inclusivement, et laquelle 

sommede trois mille cent cinquante-trois francs quatre-vingts 

centimes, ci, 3,153 fr. 80 c. 

les arbitres-rapporteurs ont refusé de lui allouer, ce faisant, 

condamner le chemin de fer à lui payer et rembourser : 

» 1° La susdite somme de mille cinquante-huit francs soi-

xante-cinq centimes, ci, 4,058 fr. 65 c. 

Faisant le solde créditeur revenant audit sieur Jendjewitz au 

vingt-six oclobre dernier, d'après le procès-verbal desdils ar-

bitres-rapporteurs, plus les intérêts de six pour cent de la 

susdite somme, ledit jour vingt-six octobre mil huit cent qua-

rante-six ; 

» 2° La susdite somme de cinq mille trenle-et-un francs 

quatre vingl-dix centimes en principal et inlérèls que Jendje-

witz a été contraint de payer <m chemin de fer le trois décem-

bre dernier, et qui, au fond, n'était pas due, plus les intérêts 

à six pour cent de la susdite somme, depuis le dix juin-trois 

décembre dernier; 

» 3° Enfin la susdite somme principale de trois mille cent 

cinauante-huit fr. quatre vingt centimes, ci, 3,058 fr. 80 c. 

à laquelle il a droit pour augmentation de cinq centimes par 

cent kilogrammes sur les marchandises à la réception, depuis 

le premier avril mil huit cent quarante-six jusqit au vingt-six 

oclobre suivant inclusivement. 

„ Condamner, en outre, ledit chemin do 1er a lut payer et 

rembourser la somme de deux cent quarante-quatre francs 

soixante-quinze centimes, ci, . , ,, . , c ' 
montant des frais faits contre lui par le chemin de 1er jusqu au 

trois décembre dernier el qu'il a été condamne et contraint de 
payer avec la susdite somme de cinq mille trenn>uii Iraiics 

quatre-vingt-dix centimes, ci, «>,031 lr. .10 c. 

sauf et sous réserve de répéter les frais faits depuis. 

» La cause ayant été appelée à l'audience du vingt-neuf 

janvier, la compagnie du chemin de fer a sollicité une remise 

à quinzaine; Jendjewitz ayant pris des conclusions tendant a 

ce qu'il fût plaidé séance tenante, le Tribunal, après avoir dé-

libéré, a refusé la remise sollicitée et a ordonné qu'il serait 

plaidé sur-le-champ. 
» La compagnie défenderesse ayant refusé de plaider, Jend-

jewitz a requis contre elle défaut et, pour le profit, l'adjudi-

cation de ses conclusions. 

Koch a demandé acte de sa réserve, et ledit vingt-neuf 

janvier, le Tribunal a rendu le jugement dont voici le dis-

positif: 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, donne défaut, 

faute de plaider, au demandeur contre la défenderesse dél'ail-

'ante, et pour le profit donne acte au demandeur de ce qu'il a 

été satisfait au jugement interlocutoire du vingt novembre 

dernier, ce faisant el adoptant les conclusions du rapport ar-

bitral, en co qu'il n'a rien de contraire au présent jugement, 

dit, en ce qui touche la gestion de l'ancienne société Jendje-

witz et Koch, qu'au vingt-six oclobre dernier, et depuis le 

vingt-et-un mars mil huit cent quarante-cinq, celte ancienne 

société était créancière de la défenderesse , toute déduc-

tion faite, de la somme principale de deux centdix-huit francs, 

ci, 248 fr. 

dont moitié revenant au demandeur avec cent neuf francs, 

ci, 409 fr. 

» Ce faisant, condamne la défenderesse à payer au deman-

deur ladite somme de cent neuf francs, ci 409 fr. 

» Avec intérêt à six pour cent à partir dudit jour vingt-et-

un mars mil huit cent quarante-cinq. 

» En ce qui louche la gestion personnelle du sieur Jendje-

witz, ilit qu'au vingt six oclobre dernier, celui ci élait créan -

cier de la défenderesse, tou es déductions faites : 

« 1° De la somme principale de mille cinquante-huit francs 

soixante-cinq centimes, ci 4,053 fr. 65 c. 

comme le déclarent les arbitres rapporteurs. 

» 2" De la somme de cinq mille cent trente-et-un francs 

quatre-vingt-dix centimes, ci 5,131 fr. 91) c. 

en principal et intérêts au trois décembre mil huit cent qua-

rante-six que le demandeur aété contraint de payer ledit jour 

trois décembre à la défenderesse, et qui, au fond, n'était pas 
due. 

u 3° De la principale somme de trois mille cent, cinquante-

trois francs quatre-vingt cen imes, ci, 3.133 fr. 80 c. 

à laquelle a droit le demandeur pour augmentation de cinq 

centimes par cent kilogrammes sur les marchandises à la ré-

ception depuis lo p.vni.ei avril mil huit cent quarante-six jus-

qu'au vingt-six octobre inclusivement; ce faisant, condamne 

ladite défenderesse à payer et rembourser au demandeur. 

n 1° La susdite somme principale de mille cinquante-huit 

francs soixante-cinq centimes, ci 4,058 fr. 65 c. 

plus les intérêts à six pour cent de ladite somme depuis le 
vingt-six octobre dernier. 

» 2° La susdite somme de cinq mille trente-et-un francs qua-

tre-vingt-dix centimes, ci 5,031 fr. 90 c. 

plus les inlérèls à six pour cent de ladite somme du trente-et-
un décembre dernier. 

» 3° La susdite somme principale de trois mille cinquante-

trois francs quatre-vingt centimes, ci 3,053 fr. 80 c. 

à laquelle le demandeur a droit pour augmentation de cinq 

centimes par cent kilogrammes sur les marchandises à la ré-

ception, depuis le premier avril mil huit cent quarante-six au 

vingt-six octobre suivant inclusivement, plus les intérêts de 

ladite somme à six pour cent depuis ledit jour vingt-six octo-

bre mil huit cent quarante-six, condamne en outre la défende-

resse à payer au demandeur la somme de deux cent quarante-

quatre francs soixante-quinze centimes , ci 244 fr. 75 c. 

» Montant des frais faits contre lui par la défenderesse jus-

qu'au trois décembre dernier qu'il a été contraint de payer 

avec la susdite somme de cinq mille trente-et-un francs quatre-

vingt-dix centimes, ci 5,031 fr. 90 c. 

» Plus aux intérêts desdits deux cent quarante-quatre francs 

soixante-quinze centimes, ci 244 fr. 75 c. 

» Du jour de la demande, condamne enfin la défenderesse 

en tous les dépens faits, liquidés à sept cent quatre-vingt trois 

francs quaranie-cinq centimes, ci 783 fr. 45 c. 

» Outre le coût du présent jugement qui sera signifié à la 

détenderesse par l'huissier Niégel à ce commis, ordonne enfin 

que ledit jugement sera exécutoire par provision nonobstant ap-

pel ou opposition quelconque, à charge néanmoins par le de-

mandeur de fournir bonne et valable caution; 

» Le quinze février mil huit cent quarante-sept, la compa-

gnie du chemin de fer a émis appel de ce jugement et a pris 

sur icelui les conclusions plus haut transcrites ; 

i> Cette cause a été inscrite au rôle général sous le numéro 

trente-huit du nouveau rôle général; 

» Dui'ant ces diverses instances et à la date du six janvier 

mil huit cent quarante-sept, Jendjewitz a présenté requête à 

la Cour aux fins de faire interroger sur faits el articles Thann-

berger, Kœchlin et Polonceau, ce dernier ès-qualité. 

» Arrêt est intervenu ledit jour, par lequel la Cour, attendu 

que les faits articulés en la requête sont pertinens et admissi-

bles, a permis à Jendjewitz de faire interroger lesdits Kœch-

lin, Thannberger et Polonceau, comme délégués de la compa-

gnie du chemin de fer, pardevant M. le premier président de 

la Cour royale, à ce commis, sur les faits articulés et rappe-

lés dans la requête, pour, sur le vu du procès-verbal à dresser 

desdits interrogatoires, être par les parties requis et par la 

Cour statué ce qu'au cas appartiendra; 

a Le vingt-sept janvier mil huit cent quarante- sept, assi-

gnation a été donnée à Kœchlin, Thannberger, et au délégué 

Polonceau, aux fins dudit interrogatoire pour le premierlë-
vrier suivant; 

» Cet interrogatoire ayant eu lieu ledit jour premier février 

le procès-verbal qui en a été dressé a élé signifié aux avoués 

adverses, le huit dudit mois de février; 

Le six mars mil huit cent quarante-sept, Jendjewitz a si 

gnifié ses conclusions ci-dessus transcrites, en demandant la 

jonction des trois causes liées entre les parties sur les appels 

respectivement émis des jugemens des vingt-quatre octobre et 

six novembre mil huit cent quarante-six et vingt-neuf janvier 
mil huit cent quarante-sept; 

» Ces causes ayant été portées à l'audience, Thannberger et 

Henri Kœchlin ont pris leurs conclusions ci-dessus transcrites 

nsistant pour que celle inscrite au rôle sous numéro huit 
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constances et les poursuites exercées contre cet"
 u c

«sr 
tiers, et notamment par les frères Wallach au

 agfc;iu
 Par H" 

né les mesures d'urgence qu'elle aurait été' da',w
 U

|
laie,u

am 
prendre a son encontre, n'avoir du reste pris droit i 

jugement déclaratif de faillite du vingt-six om h"'
6

 P
a
rt

a 
cent quarante-six, et n'avoir usé que de son droit

 mil C 
texte de ce jugement pour rompre avec Jend,

ew
 P^ntir! 

» Elle a soutenu de plus qu'outre les percepii 

à un taux supérieur à celui des conventions j
en

°j.
S d

' fact
a
^ 

rait attribué, par des surcharges sur les états do r 

sommes qui ne lui étaient point dues, et a insisté
 ïs 

allouer le bénéfice de l'ensemble de ses conclusiri
 0Br 

» Du reste, la compagnie du chemin de fer a f ^i 

moyens qu'elle a signifiés le vingt-quatre mars di-
Vai0,r 

un projet de convention sociale 

»oir 

et i 

cent soixante-trois y fût également jointe, à quoi Jendjewitz a 

résiste, soutenant que cette dernière n'aurait aucune connexi-

té avec les trois autres dont il avait provoqué la jonction nàr 
1 acte d'autre part relaté; " 

« Les moyens respectifs dos parties ont été développés aux 
audiences des dix-sept, dix-huit, dix-neuf, vingt-quatre vtnet-

cmq, vingt-six et vingt-sept mars, dans l'ordre suivant- Thann 

berger eu déniant les faits posés a soutenu que sur cette som-

me de dix-sept mille sept cent vingt-deux francs quntre-vin-l 

cinq centimes, pour laquelle Jendjewitz avait souscrit les cm,, 

billets protestes lo vingt-six octobre, à la requête de, Henri 

Kœchlin, ce dernier avait fourni douze mille francs el lui 

ri .annberger, les cinq mille sept cent vingt deux francs o„a 

tre-vingt cinq centimes restant; que du reste, la transmission 
par lu, opérée de ces billets à Henri Kœchlin était S 
ment régulière ; il a avoué avoir remis à Jendjewilz le ou i /o 
ou le seizo nctanrn ,m 

tant un mode d'extinction particulière de celle avance
<
""

1>
"

1
' 

» Thannberger soutient qu'à la vérité, enlre eux Thànnber 
ger el Jendjewilz, il a existé un projet de société ^ I 
mjded 'extinçlien particulière. J-JmS^rS^^ 
SOC.at.on projetée n'ayant pas éé réalisée, les 1 , ; 
devenus ex.g.hles aux échéances fixées : , ,,Y„ ' , '

 U
" " 

paiement de cette créance, il ,,'aurait tà.'t ' ," I "'. 
etag.rpar sui.e des craintes que lui !ZrT' 
Jond.ew.tz. on.,.™ Inr.,„u .„ - ■ S 

che,un, do 
ion de 
fer IIII-

un mémoire publié par elle, et quej sur ce q .io Jp
U8

v
111e

!' 

tendait avoir reçu mandat des principales maiJ-
 NV

'
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da
c
, 

Pré. 
mission de Mulhouse pour les remboursemens à y UB

 î^iû-

la comprgniedu chemin de fer soutient qu'il n'av
6
^*'

10
» 

qu'un certificat do cinq maisons par lesquelles il ̂  ^«it 
aulorisé à cet effet.

 au,,
ait ^ 

>. Jendjewitz, s'appuyam du rapport arbitral dre«' 

cution du jugement du vingt novembre mil huit cp
 enes

é-

te-six et encore du jugement du vingt-neuf j uiv^ ' 

cent qiiaran e-sept, a soutenu que loin d'avoir été ]r ' ^il 

la compagnie du chemin de fer, il était, au co.ih -''ds 

créancier, toute compensation faile; qu'ainsi les '
a

'
re

'
 son 

rigueur dont il avait été l'objet de la part de ceùe'nKUles lle 

ne sauraient se justifier ;
 c

°mpagnie 

» 11 a reconnu que des erreurs de chiffres avaient A 

cours de sa gestion de quatre années, pièces vérifi; . '
e 

pour lui un excédant de perception de deux cent soisîiY
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"" 
francs, environ, laquelle erreur serait lar»emeiu c

 ro
'
s 

par les paiemens en trop par lui fails, aussi erroiiéii™^'''* 

compagnie par suite d'irrégularités de même nature rt *'' 

parables d'une comptabilité aussi compliqué--1
 p, ruJT 

des chiffres énormes; " ^
l
 portant sur 

Précisant ses dires an regard de Than..ber«eï ger etdej 
Kœchlin, il a soutenu que ce dernier 

sans qualité e i droit j»**^ nom de Thannberger 
n a,.rau e.é que le^ 
et sans droit

 pour
 ,.• 

protester les effets de dix-sept nulle sept cent vingt-denj f. 

quatre-vingt-cinq centimes et pour demander sa mise en la? 

liie, alors surto.il que loin d'avoir é é au-dessous de ses ah" '" 

res, comme on aurait voulu le faire croire, il avait au contra!" 
re pleinement prospéré ; 

» H a développé les moyens retenus en son acte d'opposition 

du vingt -huit octobre mil huit cent quarante-six ci-dessus 
rappelé, et soutenu qu'au surplus la double cause de domràa-

ges intérêts par lui invoquée se trouverait pleinement justi-

fiée, sinon par le concert ourdi entre ses adversaires du 

moins par leur concours à ces faits si éminemment domma-
geables pour lui, et a demandé que ses conclusions lui fussent 
adjugées ; 

_ » Vn incident ayant été élevé dans le cours des débats, le 

vingt-six mars mil huit cent quarante-sept, il y a été satis-

fait par arrêt qui a ordonné l'apport du livre et rîu carnet que 

Thannberger, en sa qualité d'agent de change, était tenu d'a-

voir aux fins de justification des remises de fonds que Henri 

Kœchlin aurait faites à Thannberger pour le compte de Jendje-

witz. Il a été satisfait à l'arrêt ci-dessus par l'apport de ce 

carnet dans lequel ne se trouve pas cette remise de fonds, sur 

l'absence de laquelle Thannberger a prétendu avoir donné des 

motifs qui la justifieraient ; 

» Koch a soutenu à son tour les conclusions ci-dessus trans-

crites. Les autres parties s'en sont rapportées à justice. Il y 

avait à décider en droit les questions suivantes: 

» 1° Y a-t-il lieu de faire droit à la demande formée par 

Henri Kœchlin et Thannberger, en jonction de la cause in-

scrite au rôle sous numéro huit cent soixanle-trois, avec celles 

inscrites sous numéro trente-cinq et trente-huit du nouveau 

rôle et huit cent trente-deux de l'ancien rôle? 

» Ces trois dernières causes doivent-elles être seules jointes 

pour cause de connexité ? 

» 2° L'appel émis par Jendjewttz du jugement rendu par le 

Tribunal de commerce de Mulhouse, le vingt-quatre octobre 

mil huit cent quarante-six, est-il fondé ? 

» 3° Y a-til lieu de réformer le jugement du vingt-neuf 

janvier mil huit cent quarante-sept, rendu par le même Tri-

bunal , sur l'appel émis uar la compagnie du chemin de 

fer, du moins en ce que par ledit jugement il a été porté au 

crédit de Jendjewitz une somme de trois mille cent cinquante-

trois francs quatre vingt-centimes, pour augmentatioirde cinq 

centimes par cent kilogrammes sur les marchandises à la ré-

ception depuis le premier avril mil (huit cent quarante-six, 

jusqu'au vingt-six octobre suivant, et encore en ce quil»
a 

pas été porté au débet dudit Jendjewilz une somme de deux 

cent soixante-trois francs cinquante centimes trop perçue par 
lui ? 

» 4" Y a-t-il lieu de s'arrêter aux appels principaux émis 

par Henri Kœchlin et Thannberger, et à l'appel incident et» » 

par la compagnie du chemin de fer, du jugement rendu.p» 

même Tribunal de commerce, le six novembre mil huit ce 

quarunte-six? 

» 5° Y a-t-il lieu, tout en confirmant la disposition w 

jugement qui rapporte la faillite du sieur Jendjewitz, « 

firmer sur l'appel principal de ce dernier, et en ce qu' ■ 

fixé le moulant des dommages-intérêts encourus par 

Kœchlin et Thannberger qu'à quatre mille francs? 

» 2» En ce qu'il a rompu la solidarité qui devait çtre p ^ 
contre les t»lS 

■•ait obtenu jugement de condamnation; pour la 

> *quii a\ait aussi été assigné au Tribunal do 

noncée en réparation de leur fait commun 

parties défenderesses originaires. incutoi
1
* 

» 3° En ce qu'il a subordonné à une mesure inter
10

 ilt
. 

devenue depuis sans objet, l'adjudication des dominas
1
? 

térèls réclamés à la compagnie du chemin de fer. 

» 4° En ce que par ledit jugement il n'a P
as e

'
e
 j

en
dje-

qti'il serait inséré dans trois journaux au choix de 

witz? ,.
 os

iiioti 

•> 0° Est-ce le cas, en statuant par évocation
 ct

 "'^ défi-

nouvelle, la cause étant en état de recevoir une sol
a

 e
 \t 

nitive sur tous les points, de prononcer en outre
 raag

es 

compagnie du chemin de fer une condamnation
 en

 ma
„
e

 oc-

et intérêts par agrravation pour le surcroît du nom ^pa-

casionné à Jendjewilz par le fait du délégué de lam 

gnie pour avoir pris texle du jugement du vingt 

pour déposséder Jendjewilz de son agence? diverses 

» Que doit-il être statué quant aux dépens sur 

instances? . ii Desè îC' 
» Ouï, à raudience du quatorze avril dernier,^-^ ^jr-

premier avocat-général, en ses conclusions tenuai 

million du jugement dont est appel ; nnseil
 c

°
nf

'' 
» Et uprès en avoir délibéré en chambre du

 c
°,' j

0
 jlullio"-

dérant que parjiigeme.il duTribunal de co.n.ner .
sjx

, A?' 

se du vingt-quatre octobre mil huit cent W^j,, de I
e

* 
loine Jendjewitz, commissionnaire-facteur du

 c
. ,i

c
 la comp

3
' 

d'Alsace, audit Mulhouse, a élé reconnu tlelntoiii
 e( co

n-

gnie du chemin de fer d'une sommede dix
 m
'''^

u
x de*

1
*" 

damné à enacqniller le montant en deux termes ̂
 slll

.. 

eu mois; qu'il émet de cotte décision un apçe ̂
 tnC

,n"' 

établissement ultérieur de sa situation vis-a-> '• ^^cine"
1 

fer, duquel il prétend faire .csultcr-l'abseiice^ 

la prétention sanctionnée pur les premiers j Op ' -
t cen

t 1
 e 

». Considérant que le vingt- six octobre mu»
 à

 force 
rante-six, lo Tribunal de commerce doMuinut , 


